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PRÉFACE - Pierre Jean Coulon, Président de la Section "Transports, 

énergie, infrastructures, société de l'information" 

 

"Le paquet de printemps pour l'énergie du Comité économique et social 

européen" 

 

 

Sans énergie, pas d'activité humaine, pas de création de richesse ou d'emploi. 

Sans énergie, pas d'éducation, de soins de santé, d'accès aux biens essentiels, 

aux transports, au chauffage... à la vie. 

 

C'est la raison de l'intérêt que manifeste depuis très longtemps le Comité économique et social 

européen pour les grandes thématiques de cette question prioritaire. En effet, la sécurité 

d'approvisionnement, la maitrise des coûts et des prix, l'accessibilité, l'équilibre du bouquet 

énergétique et, désormais, la nécessaire lutte contre les dérèglements climatiques sont au cœur de 

dizaines d'avis adoptés par le Comité au cours des dernières années. 

 

La nécessité d'une politique la plus intégrée possible justifie les efforts du CESE en vue de promouvoir 

l'idée d'une "communauté européenne de l'énergie", chère à Jacques Delors et dont les principales 

lignes de force ont été reprises dans le concept d'"union de l'énergie", qui est mise en place 

actuellement. Cette union, que nous appelons de nos vœux, ne se fera pas sans le soutien actif de la 

société civile organisée, dont la place dans le processus doit être précisée et pérennisée. De la même 

façon, nous avons travaillé dans plusieurs avis sur la question essentielle de la pauvreté (précarité) 

énergétique, en proposant notamment, voici quatre ans, la création d'un Observatoire européen de la 

pauvreté énergétique, qui vient de voir le jour et dans lequel notre Comité s'investira bien sûr avec 

détermination. 

 

Telles sont les raisons qui expliquent les efforts considérables qui ont été déployés par le CESE pour 

donner une réponse au paquet de mesures "une énergie propre pour tous les Européens", le vaste et 

riche corpus présenté il y a quelques mois par la Commission européenne. 

 

Vous trouverez ci-après cette réponse sous la forme de dix avis, qui constituent ensemble: le "paquet 

de printemps pour l'énergie du CESE". 

 

Ces avis sont le fruit du travail de plus de 60 membres de la section que j'ai l'honneur de présider, et 

plus particulièrement de 13 rapporteurs et corraporteurs. En concertation avec les représentants de la 

Commission, mais aussi avec les parlementaires européens et les différentes parties prenantes 

(entreprises, syndicats, associations de consommateurs ou environnementalistes, etc.), ils apportent 

une contribution majeure à l'Europe de l'énergie d'aujourd'hui et de demain, pour les citoyens, avec les 

citoyens et par les citoyens. 

 

Cette étape importante ne doit pas rester sans lendemain. Le rôle de notre Comité est d'être un "pont 

entre l'Europe et la société civile organisée", dont il porte la voix afin que les responsables politiques 

de l'Union soient vraiment au service de nos concitoyens. Nous devons poursuivre notre travail. 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le CESE accueille favorablement le train de mesures sur l’«énergie propre», qui vise à 

accélérer, modifier et consolider la transition de l’économie de l’UE vers une énergie propre 

tout en continuant de poursuivre les objectifs majeurs que sont la croissance économique et la 

création d’emplois.  

 

1.2 Ce train de mesures entend placer les citoyens au cœur de l’union de l’énergie, ce qui suppose 

de les faire participer activement au processus de transition et notamment de mettre en place les 

conditions d’un cadre politique qui garantissent que les coûts de l’énergie sont abordables pour 

tous les groupes de notre société, y compris les plus vulnérables. Le CESE adhère à ces 

principes, mais se demande si les propositions réglementaires sont suffisamment précises pour 

en garantir l’application. 

 

1.3 Le CESE souhaite souligner que l’«énergie propre» n’est pas seulement bénéfique au climat 

mondial, mais aussi à la qualité de l’air à l’échelle locale, offrant ainsi un environnement 

meilleur et plus sain pour tous. 

 

1.4 Le train de mesures à l’examen est l’un des éléments qui permettra de respecter les engagements 

pris par l’UE à l’issue de l’accord de Paris de 2015 sur l’atténuation du changement climatique. 

Les technologies d’exploitation des énergies renouvelables ainsi que les produits et services liés 

à l’efficacité énergétique seront essentiels, sachant que les énergies renouvelables sont encore 

loin de bénéficier de conditions de concurrence équitables dans lesquelles elles pourraient se 

maintenir sur le marché sans aide particulière.  

 

1.5 Le CESE approuve les différents éléments abordés par le train de mesures, à savoir le chauffage 

et le refroidissement des bâtiments, l’écoconception, le marché de l’électricité et le transport, 

qui sont des pas dans la bonne direction. Bien que ce train de mesures constitue une avancée de 

taille, le CESE s’inquiète toutefois de ce que des efforts considérables soient encore nécessaires 

pour établir des conditions de concurrence suffisamment équitables pour l’ensemble des acteurs 

du marché de l’énergie, tout en veillant à progresser vers une économie énergétique sans 

carbone. 

 

1.6 Le CESE apprécie l’optimisme du tableau brossé dans le train de mesures, qui avance des 

hypothèses plutôt positives concernant la hausse de la production industrielle liée aux énergies 

renouvelables et aux technologies à haut rendement énergétique, et le nombre d’emplois 

susceptibles d’être créés. Cependant, le CESE souhaite aussi insister sur l’existence de sérieux 

risques et dangers, notamment si le processus de transition est trop rapide ou trop lent et qu’il 

n’est pas planifié de façon intégrée. Il convient de prendre dûment en considération les 

possibilités comme les risques. 

 

1.7 En particulier la tâche monumentale consistant à transformer l’économie des régions qui 

aujourd’hui dépendent essentiellement de l’industrie charbonnière mérite d’être examinée de 

manière bien plus approfondie que ne le fait le train de mesure. 
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1.8 Le Conseil européen a fixé un objectif d’au moins 27 % en ce qui concerne la part des énergies 

renouvelables dans la consommation énergétique de l’UE à l’horizon 2030. Cet objectif 

minimal est contraignant au niveau de l’UE mais ne se traduira pas par des objectifs 

contraignants sur le plan national. Le CESE regrette que les États membres n’aient pour l’heure 

pas dégagé de consensus sur une politique énergétique commune, et notamment sur des 

objectifs nationaux. La Commission cherche à résoudre ce problème en mettant en place un 

système de gouvernance des plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat, au titre 

duquel les États membres s’engageront à verser des contributions.  

 

1.9 Le CESE considère que la proposition relative à la gouvernance est l’élément le plus épineux et 

crucial du train de mesures sur l’«énergie propre». Il est profondément préoccupé par le 

règlement proposé. Le contenu final des plans nationaux des États membres et de leurs 

contributions dépend de la conclusion d’un accord satisfaisant avec la Commission, qui sera le 

résultat de consultations, de l’évaluation de l’opinion publique, de l’influence de celle-ci et de la 

pression exercée par les pairs. Il n’y a notamment pas de description détaillée des «mesures» 

dont disposera la Commission, telles que la plateforme financière, si les objectifs généraux ne 

sont pas atteints. 

 

1.10 Le CESE souscrit pleinement à l’un des principes clé de la proposition, qui est de «privilégier 

l’efficacité énergétique». Cependant, cette dernière est un instrument de modernisation de 

l’économie européenne et non un moyen de réduire la pauvreté énergétique. Il serait trompeur 

de laisser entendre le contraire, car l’efficacité énergétique exige des investissements que les 

consommateurs vulnérables peuvent ne pas être en mesure de faire. 

 

1.11 Le CESE constate avec satisfaction que la Commission est en train de constituer un observatoire 

de la précarité énergétique, comme le Comité l’avait proposé en 2013. Cette structure pourrait 

être essentielle dans la mise en place d’une approche pleinement coordonnée à l’égard de la 

précarité énergétique et assortie de diverses mesures, telles que les tarifs sociaux, les efforts 

d’atténuation de la précarité, les conseils aux consommateurs ou l’efficacité énergétique. 

 

1.12 Compte tenu du climat d’austérité publique et de faible croissance au sein de l’UE, le CESE 

s’inquiète des fondements financiers du train de mesures et se demande si les moyens envisagés 

par l’Union (et leur effet de levier) suffiront pour atteindre les objectifs fixés. 

 

2. Introduction 

 

2.1 Le présent avis porte sur l’ensemble du train de mesures intitulé «Une énergie propre pour tous 

les Européens», tandis qu’une série d’autres avis (TEN/617, 618, 619, 620, 621, 622, 623, 625 

et NAT/702) traitent de ses volets respectifs relatifs aux différentes propositions législatives 

concernant l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables, l’organisation du marché de 

l’électricité, la sécurité de l’approvisionnement et les règles de gouvernance de l’union de 

l’énergie. 

 

2.2 À l’origine, le train de mesures sur l’énergie propre a été envisagé non pas comme un ensemble, 

mais comme une série de propositions. Toutefois, compte tenu des liens entre ces propositions, 

le CESE approuve la décision de les regrouper en un seul train de mesures. En revanche, il 
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critique le fait que l’ensemble compte un millier de pages, nombre bien trop élevé qui ne facilite 

pas la participation du public et de la société civile à l’examen et à la discussion approfondie de 

la proposition. 

 

2.3 Il importe de garder à l’esprit que le projet d’union de l’énergie est en cours depuis un certain 

temps et que l’UE a déjà publié d’autres trains de mesures (par exemple, celui sur la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz) fortement axés sur les préoccupations majeures que sont le 

changement climatique et la sécurité de l’approvisionnement en combustible. 

 

2.4 Le train de mesures sur l’énergie propre porte sur les cinq dimensions essentielles de l’union 

européenne de l’énergie, à savoir: 

 

 la sécurité énergétique, 

 un marché intérieur de l’énergie, 

 l’efficacité énergétique, 

 la décarbonisation, 

 la recherche, l’innovation et la compétitivité. 

 

2.5 La communication intitulée «Une énergie propre pour tous les Européens» sert également à 

formuler une vision ou une rhétorique pour l’union de l’énergie. 

 

3. Observations générales 

 

3.1 Le train de mesures vise à accélérer la transition vers une énergie propre, tout en continuant de 

poursuivre les objectifs majeurs que sont la croissance économique et la création d’emplois en 

Europe. Les principales raisons qui sous-tendent ce train de mesures sont les suivantes: 

 

 le premier accord mondial (Paris, 2015) sur l’atténuation du changement climatique, qui est 

entré en vigueur le 4 novembre 2016. La mise en œuvre des engagements ambitieux de l’UE 

dépend en grande partie d’une transition réussie vers un système énergétique propre; 

 l’importance centrale que revêt le secteur de l’énergie pour le développement de l’économie 

européenne. Par conséquent, l’efficacité énergétique joue un rôle crucial en stimulant 

d’autres secteurs de l’économie. La conception de technologies d’exploitation des énergies 

renouvelables, ainsi que de produits et services liés à l’efficacité énergétique, a entraîné la 

création de nouvelles entreprises, tandis que d’autres modèles commerciaux font face à des 

difficultés croissantes. Il est primordial que la politique de l’UE génère une création nette de 

nouveaux emplois de haute qualité et favorise la réussite des entreprises européennes;  

 l’objectif clé de garantir que la transition vers un système énergétique propre aura une 

incidence positive sur les citoyens européens. Il s’agit d’un défi de taille au regard des 

grandes disparités qui existent entre les États membres et de la nécessité de couvrir tous les 

groupes de notre société, y compris les plus vulnérables. 
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3.2 Le CESE soutient cette stratégie, comme le montrent quelques-uns des avis qu’il a publiés sur 

ces questions
1
. 

 

3.3 Le CESE se félicite de ce train de propositions réglementaires et des mesures de facilitation qui 

visent à accélérer, modifier et consolider la transition de l’économie de l’UE vers une énergie 

propre. Il approuve particulièrement le fait que désormais, les domaines du chauffage, du 

refroidissement et des transports pèsent tout autant dans la balance que la production 

d’électricité. 

 

3.4 Dans sa communication intitulée «Une énergie propre pour tous les Européens», la Commission 

brosse un tableau optimiste, et formule des hypothèses plutôt positives sur la hausse de la 

production industrielle et sur le nombre d’emplois susceptibles d’être créés. Le CESE en prend 

note, convaincu qu’il convient d’envoyer des signaux positifs de ce type pour maintenir la 

dynamique d’un processus de transition qui s’avère difficile pour certains. 

 

3.5 Dans le même temps, le CESE souhaite également souligner que la transition énergétique 

constitue un enjeu de taille pour l’Europe, qui comporte aussi des risques et des dangers graves, 

notamment si le processus est trop rapide ou trop lent et qu’il n’est pas planifié de façon 

intégrée. Une question particulièrement préoccupante est celle des grandes disparités 

économiques et politiques qui existent entre les États membres et qui sont supposées être 

traitées dans le nouveau règlement sur la gouvernance. Le CESE est convaincu que la transition 

énergétique ne peut aboutir que si les possibilités et les risques sont dûment pris en 

considération. 

 

4. La gouvernance de l’union européenne de l’énergie: une question clé 

 

4.1 Bien que les États membres se soient engagés à fournir des contributions nationales en faveur de 

l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables d’ici 2020, il n’existe pas de valeurs de 

référence indicatives correspondantes pour 2030. 

 

4.2 Le Conseil européen a fixé un objectif d’au moins 27 % en ce qui concerne la part des énergies 

renouvelables dans la consommation énergétique de l’UE à l’horizon 2030. Si cet objectif 

minimal est contraignant au niveau de l’UE, il ne se traduira pas immédiatement par des 

objectifs contraignants sur le plan national. Le CESE préconise l’adoption de mesures fortes 

pour soutenir les États membres affichant les objectifs les plus ambitieux.  

 

4.3 La proposition de règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie (voir avis TEN/617) 

fixe des exigences pour les plans nationaux en matière d’énergie et de climat, lesquels viennent 

remplacer les plans distincts en faveur de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables, 

ainsi qu’un processus rationalisé pour les établir et les superviser. La gouvernance – avec ses 

conséquences en termes de prescriptions contraignantes concernant l’action souveraine des États 

membres – est un domaine sensible, en particulier dans le secteur de l’énergie où la situation et 

les positions politiques peuvent varier considérablement d’un État membre à l’autre.  

                                                      
1

  JO C 383 du 17.11.2015, p. 84; JO C 264 du 20.7.2016,  p. 117; JO C 291 du 4.9.2015, p. 8; JO C 82 du 3.3.2016, p. 13; JO C 82 du 

3.3.2016, p. 22; JO C 487 du 28.12.2016, p. 75; JO C 303 du 19.8.2016, p. 1. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2015:383:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:264:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2015:291:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:082:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:082:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:082:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:487:SOM:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:303:SOM:FR:HTML
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4.4 Le CESE nourrit de profondes inquiétudes quant à la capacité du processus de gouvernance de 

faire appliquer des mesures et de produire des résultats concrets. L’on s’appuie trop souvent sur 

des consultations et l’influence des pairs, plutôt que sur des règles claires. Il convient de 

préciser la manière dont la Commission peut exiger des États membres qu’ils prennent les 

«mesures nécessaires» lorsqu’elle soupçonne l’existence d’une lacune, tant au niveau de 

l’ambition que de la mise en œuvre, notamment en ce qui concerne les énergies renouvelables et 

l’efficacité énergétique. Il est en particulier nécessaire de clarifier davantage la nature et le 

fonctionnement de la «plateforme de financement» qui ferait office de sanction en cas de 

défaillance dans la fourniture d’énergie renouvelable. 

 

4.5 Le CESE est particulièrement déçu de constater que la notion de «consultation publique» est 

imprécise dans le règlement et qu’elle est très éloignée de la proposition du Comité en faveur 

d’un vaste dialogue européen sur l’énergie. Pour gagner la confiance et la participation des 

citoyens, un tel dialogue devrait être indépendant des gouvernements et du processus des plans 

nationaux en matière d’énergie et de climat. Il devrait être un élément de référence pour 

l’information des consommateurs, aider les fournisseurs d’énergie à s’engager, construire la 

confiance et permettre aux nombreuses préoccupations des différents groupes de s’exprimer, 

qu’il s’agisse de la sécurité ou du caractère abordable et durable de l’énergie. 

 

4.6 Dans le respect du principe de subsidiarité, et afin de tirer pleinement parti de la nature 

décentralisée et flexible des technologies liées à l’efficacité énergétique et aux énergies 

renouvelables, une part croissante de la politique et du processus décisionnel en matière 

d’énergie devrait être transférée de l’échelon national à celui des pouvoirs publics locaux et 

régionaux. L’UE, les États membres et les collectivités locales et régionales, en coopération 

avec la société civile organisée, garante d’une participation publique et communautaire élevée, 

devrait faciliter ce transfert et veiller à ce qu’il soit accéléré et mis en œuvre d’une façon 

coordonnée, offrant un maximum d’avantages aux consommateurs et aux communautés. 

 

5. L’efficacité énergétique présente un énorme potentiel en matière d’économie d’énergie 

 

5.1 L’amélioration de l’efficacité énergétique dans tous les secteurs (production d’énergie, industrie 

manufacturière et transports, électricité, chauffage, refroidissement et mobilité) est d’une 

importance capitale pour le futur système énergétique européen. Le CESE se réjouit que les 

politiques de l’UE soient en passe d’accorder davantage d’attention à l’efficacité énergétique et 

que de nouvelles initiatives portent désormais aussi sur le chauffage, le refroidissement et les 

transports, comme ça aurait dû être le cas depuis longtemps (voir aussi l’avis TEN/618 sur la 

révision de la directive relative à l’efficacité énergétique). 

 

5.2 Une efficacité énergétique accrue ‒ même à l’échelle la plus ambitieuse ‒ ne peut à elle seule 

résoudre les problèmes liés au changement climatique, à la sécurité de l’approvisionnement ou à 

la précarité, mais elle peut être un outil efficace pour les atténuer. Elle peut participer à la 

réduction de la consommation d’énergie et, partant, freiner ou inverser la hausse des coûts 

associés, même lorsque les prix de l’énergie augmentent.  

 



 

10 

5.3 Il importe de noter que l’accroissement de l’efficacité énergétique dépend toujours des 

investissements. En conséquence, une efficacité accrue n’entraîne pas nécessairement une 

réduction de la charge des coûts pour les consommateurs et l’industrie, comme la 

communication l’affirme à plusieurs reprises. Elle provoque évidemment toujours une baisse de 

la consommation énergétique et a donc des effets bénéfiques sur le climat. Cependant, une 

incidence positive sur les coûts dépend essentiellement de l’équilibre entre les investissements 

et les économies de coût de l’énergie. Le CESE souhaiterait que cet état de fait soit considéré de 

façon plus réaliste et critique.  

 

5.4 Le CESE accueille favorablement la révision de la directive sur la performance énergétique 

des bâtiments (avis TEN/620). Le chauffage et le refroidissement des bâtiments revêtent une 

importance considérable, sachant qu’ils représentent 40 % de la consommation totale d’énergie. 

Les économies d’énergie dans ce domaine sont réalisées grâce à la rénovation et à la 

construction de nouveaux bâtiments. Dans les deux cas, des investissements élevés sont 

nécessaires. Toutefois, alors que 0,4 à 1,2 % seulement du parc immobilier sont rénovés ou 

nouvellement construits chaque année, il apparaît clairement que ces processus doivent être 

accélérés. 

 

5.5 Les États membres sont tenus de déterminer une feuille de route comportant des jalons et des 

mesures bien définis pour réaliser l’objectif à long terme de décarbonation de leur parc 

immobilier national à l’horizon 2050, en prévoyant des jalons spécifiques pour 2030. 

 

5.6 Le CESE est déçu par le choix de l’option moins ambitieuse qui implique des économies 

d’énergie inférieures à ce qu’il est possible de réaliser. Il est conscient que la volonté politique 

des États membres d’obtenir de meilleurs résultats dans ce domaine ne peut être garantie, bien 

que l’efficacité énergétique des bâtiments constitue la meilleure des possibilités que l’on puisse 

discerner à ce jour. 

 

5.7 Le CESE apprécie la grande diversité des nouveaux instruments financiers proposés par la 

Commission. Il est essentiel que des instruments financiers d’aide à la rénovation soient 

disponibles, notamment pour inciter les bailleurs sociaux non municipaux et privés à investir 

dans la rénovation de biens plus anciens. 

 

5.8 Les propriétaires ou les locataires de bâtiments nouveaux ou rénovés profitent non seulement 

d’une consommation d’énergie réduite mais aussi d’un confort et d’une qualité de vie accrus. 

Dans de nombreux cas, on constate malheureusement un effet de rebond, à savoir une hausse 

des loyers des logements rénovés qui peut facilement l’emporter sur les économies de coûts 

énergétiques. La communication, pour sa part, exprime un point de vue assez optimiste sur les 

économies de coûts. Le CESE recommande d’aborder ce problème sous un angle plus critique. 

En l’espèce, il convient d’appliquer des critères économiques et sociaux, sous peine d’assister à 

l’émergence d’une nouvelle forme de pauvreté qui touchera les populations plus âgées. 

 

5.9 Le CESE se félicite de l’initiative exposée dans la directive, consistant à rendre obligatoire 

l’installation de points de recharge pour voitures électriques dans bon nombre de nouveaux 

bâtiments. Il importe toutefois de souligner que l’énergie électrique fera l’objet d’une demande 

accrue à l’avenir, ce qui nécessite une planification et une coordination avec les fournisseurs en 
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raison du besoin supplémentaire d’investir à l’avance dans des transformateurs de haute 

puissance à proximité des zones résidentielles. 

 

5.10 Le CESE est convaincu que des systèmes de transport plus efficaces sur le plan énergétique, 

s’appuyant sur les évolutions technologiques en cours et la mise en place de systèmes de 

transport intelligents coopératifs, contribueront de manière significative aux efforts déployés 

par l’Union européenne en matière d’économies d’énergie (avis TEN/621). Les nouveaux plan 

de travail et règlement sur l’écoconception (avis NAT/702) apportent un élément important 

au marché commun européen, en fournissant des produits hautement efficaces et en soutenant 

l’économie circulaire. 

 

6. Les consommateurs au cœur de l’union de l’énergie 

 

6.1 Le CESE se réjouit que la Commission souhaite placer les consommateurs au cœur de l’union 

de l’énergie. De nos jours, les transports, le logement, la communication et la consommation 

générale nécessitent l’utilisation d’un certaine quantité d’énergie minimale pour chaque citoyen. 

Aussi l’énergie ne doit-elle pas devenir un luxe. Toutefois, le phénomène de la précarité 

énergétique, souvent mentionné mais mal défini, traduit une tendance où les citoyens 

vulnérables éprouvent de plus en plus de difficultés à acquérir les services énergétiques 

minimaux dont ils ont besoin. Le CESE recommande de combattre cette tendance et d’adapter 

la politique énergétique en conséquence.  

 

6.2 Le progrès technologique a induit une baisse des coûts de la production d’électricité au cours 

des dernières années. Les consommateurs n’ont pas profité de cette baisse car elle a très souvent 

été contrebalancée par les taxes, les coûts de réseau, etc. Ce grave problème a des incidences 

négatives sur la précarité énergétique. 

 

6.3 Le CESE s’oppose à l’affirmation selon laquelle «l’efficacité énergétique est l’un des meilleurs 

moyens de remédier aux causes profondes de cette précarité». Le terme «précarité énergétique» 

est apparu quand les prix de l’énergie ont commencé à augmenter de manière significative, ce 

qui signifie que ce sont les prix élevés qui constituent la cause profonde de cette catégorie 

spécifique de précarité et qu’ils devraient être la principale cible de toute mesure visant à aider 

les personnes vulnérables. L’amélioration de l’efficacité y contribue bien entendu aussi, mais 

elle dépend inévitablement d’investissements importants, que les consommateurs vulnérables, 

en particulier, ne sont pas toujours à même d’engager (voir avis TEN/518). 

 

6.4 Le CESE constate avec satisfaction que la Commission est en train de constituer un observatoire 

de la précarité énergétique, comme l’avait proposé le Comité en 2013 dans l’avis TEN/516 sur 

la pauvreté énergétique. L’objectif principal de cette structure devrait être de définir, dans un 

premier temps, des indicateurs européens de la pauvreté énergétique. Cette démarche pourrait 

s’avérer essentielle pour que les États membres adoptent une approche pleinement coordonnée à 

l’égard de la pauvreté énergétique, et notamment pour qu’ils aient une bonne compréhension du 

rôle et de l’efficacité des divers instruments, tels que les tarifs sociaux, les efforts d’atténuation 

de la précarité, les conseils aux consommateurs ou l’efficacité énergétique. 
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6.5 Le CESE tient à souligner le fait que, outre les questions mentionnées dans la communication 

(sécurité énergétique, efficacité énergétique et décarbonation), l’énergie propre est également 

très bénéfique pour la santé de tous les citoyens. 

 

6.6 Le train de mesures ne donne aux citoyens qu’un rôle limité lorsqu’il s’agit d’influer 

directement sur les décisions qui définiront leur vie quotidienne et leurs moyens de subsistance. 

Il est difficile de déterminer si les principes d’un dialogue sur l’énergie aboutissant à une 

participation utile sont et seront appliqués dans l’ensemble de l’Union (voir également 

avis TEN/617). Ce dialogue suppose la mise en place de conditions équitables, y compris sur le 

plan institutionnel. 

 

6.7 Le CESE se réjouit que le rôle croissant des citoyens qui participent au marché de l’électricité 

en tant que prosommateurs soit reconnu. Ils ont besoin d’un marché qui fonctionne selon de 

nouvelles modalités, qui cadre avec les structures décentralisées de production d’électricité à 

partir de sources d’énergie renouvelables, et qui mette réellement les consommateurs et les 

citoyens au cœur de la politique énergétique européenne.  

 

6.8 Le CESE encourage l’idée d’énergie communautaire qui se réfère à un modèle d’entreprise dans 

lequel des citoyens sont copropriétaires et coacteurs de projets touchant aux énergies 

renouvelables ou à l’efficacité énergétique dans la région où ils résident. Les dispositions 

législatives du nouveau train de mesures devraient, dans la mesure du possible, permettre et 

encourager les initiatives de ce type. 

 

7. Les énergies renouvelables sur un nouveau marché 

 

7.1 D’une manière générale, le CESE soutient l’objectif de la directive sur les énergies 

renouvelables (avis TEN/622), qui est de promouvoir une intégration accrue des fournisseurs 

d’énergies renouvelables sur le marché en conséquence des réductions des coûts de ces énergies. 

 

7.2 Néanmoins, le CESE s’inquiète du fait que les énergies renouvelables soient encore loin de 

bénéficier de conditions de concurrence équitables dans lesquelles elles pourraient se maintenir 

sur le marché sans aide particulière. Il reste encore beaucoup à faire pour supprimer les énormes 

distorsions présentes sur les marchés de l’électricité, qui découlent de subventions, de 

conditions liés aux limites structurelles et de l’absence de comptabilité transparente à l’égard 

des coûts externes. 

 

7.3 Le CESE approuve le récent rapport de l’Agence européenne pour l’environnement (AEE) 

intitulé «Transforming the EU power sector: avoiding a carbon lock-in» («Transformer le 

secteur de l’énergie électrique dans l’UE: éviter une dépendance à l’égard du carbone»). Les 

combustibles fossiles continuent de contribuer à près de la moitié de l’électricité produite en 

Europe. L’étude de l’AEE compare l’évolution actuelle du marché de l’énergie électrique avec 

les objectifs climatiques de l’UE à l’horizon 2030 et au-delà. Sortir d’un approvisionnement en 

électricité à forte intensité de carbone requiert des investissements accrus dans d’autres 

solutions, associés à des cadres politiques de soutien. 
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7.4 Le CESE est préoccupé par l’absence de précisions concernant des mesures et des instruments 

de soutien spécifiques, ce qui peut nuire à la poursuite de la promotion des énergies 

renouvelables. 

 

7.5 Le CESE insiste sur le fait qu’il convient de réexaminer la sécurité énergétique lorsque le 

bouquet énergétique subit un changement brusque, aspect que le train de mesures n’aborde pas 

suffisamment. 

 

8. Ouvertures pour l’économie et l’emploi 

 

8.1 La transition énergétique est un grand défi pour l’Europe et présente des ouvertures du point de 

vue de l’emploi, de la croissance économique et du bien-être de l’ensemble des citoyens. 

Compte tenu des risques et des dangers qui accompagnent une telle transition, il importe au plus 

haut point de développer une politique équilibrée qui prévoie des mesures adéquates afin 

d’éviter tout dommage pour notre société, par exemple pour les salariés (chômage et qualité de 

l’emploi), les consommateurs et les PME. Cet objectif ne peut être atteint qu’en associant les 

parties prenantes à toutes les étapes de cette transition, et notamment le CESE, en sa qualité de 

partenaire précieux et utile. 

 

8.2 Avoir la prééminence mondiale dans le domaine des technologies propres implique également 

d’exporter ces technologies, ce qui est bénéfique tant du point de vue économique 

qu’environnemental (avis NAT/690). 

 

8.3 La recherche et l’innovation sont essentielles pour soutenir la compétitivité et la prééminence 

mondiale de l’Europe dans le domaine des technologies énergétiques avancées et des solutions 

liées à l’efficacité énergétique. La stratégie spécifique visant à accélérer l’innovation dans le 

domaine des énergies propres (avis TEN/619) devrait permettre de mieux établir les priorités 

et d’engager des actions concrètes pour veiller à ce que les innovations visant à supprimer 

progressivement les technologies carbonées soient déployées plus largement et mises plus 

rapidement sur le marché. Le CESE regrette que la recherche fondamentale et la contribution 

qu’elle peut apporter soient trop peu mentionnées. Le plan SET est brièvement cité, mais 

malheureusement uniquement sous l’angle industriel.  

 

8.4 Le train de mesures fait régulièrement référence à l’industrie, à l’emploi et à la croissance pour 

définir l’innovation, mais cette dernière a une portée bien plus vaste. Le bien-être des citoyens 

et la protection de la nature sont des atouts importants qui vont au-delà des aspects liés à 

l’industrie.  

 

8.5 Le CESE se félicite de la proposition de la Commission concernant la création d’un «forum 

industriel sur l’énergie propre» qui pourrait, dans le cadre d’un processus ascendant, s’intégrer 

au concept plus large de dialogue avec la société civile et d’autres parties prenantes. Il met en 

avant l’importance d’apporter un soutien équilibré à la chaîne de la recherche et de l’innovation, 

depuis la recherche fondamentale, en passant par la recherche appliquée, jusqu’au 

développement de nouveaux produits. 
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8.6 Étant donné l’ampleur de la tâche consistant à transformer l’économie de régions qui dépendent 

aujourd’hui largement de l’industrie charbonnière, le CESE estime que cette question mérite 

d’être examinée de manière bien plus approfondie que ne le fait le train de mesures. 

 

8.7 Pour ce qui est des nouveaux investissements dans les énergies renouvelables et l’efficacité 

énergétique, les coûts du capital varient sensiblement d’un État membre à l’autre. Le CESE 

considère que des mesures budgétaires et institutionnelles radicales sont nécessaires pour 

éliminer ou minimiser de telles conditions discriminatoires pour les consommateurs et les 

investisseurs. 

8.8 L’Europe du sud-est présente un vaste potentiel en matière d’énergie renouvelable ainsi qu’une 

main-d’œuvre qualifiée qui ont jusqu’à présent été largement inexploités. Le CESE appelle de 

ses vœux une hausse significative du soutien aux parties prenantes qui poursuivent les objectifs 

de l’union de l’énergie dans cette région. Les consommateurs et les investisseurs locaux 

disposeraient ainsi de formidables possibilités de développement, conformément aux objectifs 

du train de mesures à l’examen. 

 

Bruxelles, le 26 avril 2017 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le règlement sur la gouvernance a pour but non seulement de fournir l’ensemble du cadre 

déterminant le fonctionnement des nombreux aspects de l’union de l’énergie, mais aussi de 

définir des responsabilités claires en matière d’élaboration des rapports et un processus 

permettant la réalisation de tous les objectifs climatiques et énergétiques de l’UE dans un avenir 

prévisible. C’est un texte législatif complexe, ambitieux et d’une importance vitale.  

 

1.2 Il n’est pas exagéré d’affirmer qu’en l’absence d’un processus de gouvernance solide, l’union de 

l’énergie s’effondrera et que les chances qu’aura l’UE de remplir les engagements qu’elle s’est 

elle-même fixés et ceux auxquels elle est liée au titre de l’accord de Paris seront fortement 

réduites. La participation et l’engagement de la société civile, la coopération et le soutien des 

États membres, de même que l’accord et l’engagement des partenaires sociaux sont essentiels à 

la réussite de ce processus. En particulier, il doit être clair que le règlement rend possible une 

transition énergétique juste, notamment en termes d’emplois et de coûts de l’énergie pour les 

ménages et les entreprises.  

 

1.3 Le CESE soutient la proposition de règlement sur la gouvernance. Ce dernier définit un cadre 

permettant aux États membres de choisir la solution la moins coûteuse pour leurs plans 

nationaux en matière d’énergie et de climat et d’atténuer les risques des actifs irrécupérables liés 

aux infrastructures. Cependant, il est peu probable que cela se produise, sauf si des 

modifications sont apportées au règlement. Il y a lieu de prévoir des mesures de soutien 

permettant de bâtir un consensus social aux niveaux national, régional et local quant à la 

meilleure façon de s’attaquer aux implications socioéconomiques et techniques découlant de la 

réalisation d’une transition énergétique juste.  

 

1.4 La solidarité et la sécurité énergétiques revêtent une importance capitale et, bien qu’elles 

constituent l’un des cinq principaux domaines d’évaluation et de déclaration dans le règlement, 

une attention particulière doit être accordée à la mise en place d’une diplomatie et d’une 

politique claires et consensuelles en matière d’énergie, à l’égard des pays tiers. 

 

1.5 Si la proposition de règlement sur la gouvernance n’est pas renforcée, c’est tout le concept 

d’union de l’énergie qui est menacé, du fait de l’affaiblissement de la légitimité du mandat de 

l’UE à jouer un rôle moteur dans la transition énergétique. De même, le risque est grand que 

l’UE soit de plus en plus perçue comme une entité technocratique éloignée des citoyens si des 

mesures concrètes ne sont pas prises pour faire participer les citoyens et exiger l’obligation de 

rendre des comptes. 

 

1.6 Parmi les termes qui devraient être clarifiés à l’article du règlement relatif aux «Définitions», 

figurent les termes suivants: «objectifs», «cibles», «contribution nationale», «consultation», 

«pauvreté énergétique» et «régional ». 

 

1.7 Le règlement doit préciser clairement qu’il s’appliquera au-delà de 2030, inclure l’engagement 

explicite de l’UE de parvenir à son objectif de réduction des émissions de GES d’ici à 2050 et, 

dans l’idéal, à son nouvel engagement international, à savoir zéro émission nette de GES d’ici à 

2050.  
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1.8 L’annexe au règlement doit comporter des valeurs de référence indicatives pour 2030 

(meilleures estimations de la Commission) pour les contributions nationales des États membres 

en matière de sources d’énergie renouvelables et d’efficacité énergétique. 

 

1.9 Le règlement doit obliger les États membres à inscrire les contributions auxquelles ils se sont 

engagés à l’horizon 2030 dans leur droit national. 

 

1.10 Le règlement doit indiquer clairement qu’il est de la responsabilité individuelle des États 

membres de contribuer à la réalisation des objectifs généraux de l’UE d’une manière qui soit à 

la fois adéquate et proportionnée. 

 

1.11 Il convient de souligner que les données fournies par les États membres doivent être pertinentes 

pour la période couverte et actualisées, et que des ressources suffisantes et des systèmes de 

soutien doivent être mis en place à cet effet. 

 

1.12 Les plans nationaux pour 2030 devraient être développés sur la base des connaissances et des 

orientations issues des stratégies à long terme en vue d’obtenir le plus d’avantages (par 

exemple, les choix à court terme seraient plus efficaces du point de vue du coût s’ils étaient 

effectués conformément à la stratégie à long terme). 

 

1.13 Le règlement doit prévoir un «mécanisme de cliquet» afin de contribuer à l’objectif ambitieux 

de l’accord de Paris de ne pas dépasser 1,5 °C de réchauffement par rapport aux niveaux 

préindustriels. 

 

1.14 Une «définition de référence» de la pauvreté énergétique devrait figurer en annexe afin de 

permettre l’analyse de données comparables et cohérentes. 

 

1.15 Le règlement devrait préciser clairement que les États membres ont l’obligation de publier les 

plans nationaux en matière d’énergie et de climat au stade le plus précoce possible et que les 

versions ultérieures des plans, y compris les observations et les réponses de la Commission, des 

États membres et des partenaires régionaux, tomberont toutes dans le domaine public. 

 

1.16 Il y a lieu de fournir davantage de détails sur l’évaluation des contributions financières de 

compensation et sur la nature de la «plateforme financière», ainsi que sur la possibilité de 

l’utiliser pour mobiliser des financements supplémentaires. Le champ d’application du fonds 

devrait être élargi pour inclure des mesures d’efficacité énergétique. 

 

1.17 La définition de la coopération «régionale» ne devrait pas se limiter à la proximité géographique 

mais devrait inclure des groupements d’États possédant des ressources énergétiques 

complémentaires, y compris d’États non membres de l’UE. 

 

1.18 L’annexe devrait prévoir des dispositions spécifiques concernant la nature, l’étendue et les 

ressources de la consultation publique afin de permettre une sensibilisation et un engagement 

cohérents et informés des citoyens sur tout le territoire de l’UE. 
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1.19 La création, au sein de l’EEE, d’une unité européenne d’information spécialement consacrée à 

l’énergie devrait être envisagée. 

 

1.20 Un scénario «Brexit» devrait être élaboré parallèlement au «scénario à 28» et les deux scénarios 

devraient être examinés en parallèle lors de l’évaluation des contributions nationales. 

 

2. Introduction 

 

2.1 Que ce soit sur le plan politique, économique ou technique, l’Europe fait face à l’heure actuelle 

à de nombreux défis qui ont des répercussions sur les citoyens et qui modèlent par conséquent la 

nature et l’avenir de notre démocratie. Pendant de nombreuses années, l’énergie a été un champ 

clos au sein duquel de puissantes forces politiques, techniques et économiques se sont livré 

bataille. L’union de l’énergie, dotée d’une vision pour l’avenir et d’une stratégie axée sur la 

cohésion, est le principal instrument dont dispose l’UE pour veiller à ce que l’Europe dispose 

d’une énergie sûre, abordable et respectueuse du climat.  

 

2.2 Une gouvernance efficace de l’union de l’énergie ne consiste pas seulement à gagner la 

confiance des consommateurs et des investisseurs afin d’engranger un maximum de profits au 

meilleur coût – c’est un élément essentiel pour démontrer l’engagement de l’UE à réaliser 

l’accord de Paris et à mettre tout en œuvre afin de dépasser les objectifs énergétiques et 

climatiques d’ici à 2050. Le succès du règlement sur la gouvernance offrirait dès lors à l’Europe 

une formidable occasion de démontrer la valeur ajoutée qu’elle apporte à ses citoyens, à ses 

États membres et au reste du monde. Ce serait d’autant plus important que l’on transcenderait ce 

faisant le clivage entre le système d’échange de quotas d’émission et le règlement sur la 

répartition de l’effort en vue d’amener les États membres à planifier la décarbonisation de 

l’économie dans son ensemble.  

 

2.3 En avril 2015, à la demande de la Commission européenne, le CESE a adopté un avis 

exploratoire sur le Développement du système de gouvernance proposé au titre du cadre pour le 

climat et l’énergie à l’horizon 2030
2
. La période qui s’est écoulée depuis lors a montré sans 

aucun doute la nécessité croissante d’agir dans les domaines de l’énergie et du climat et 

d’adopter une perspective à plus long terme s’agissant de la gouvernance de la transition vers 

une économie à faible intensité de carbone. La proposition de règlement à l’examen définit les 

exigences applicables aux plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat ainsi qu’un 

processus d’établissement et de supervision harmonisé. Toutefois, ces deux dernières années, 

l’érosion de la confiance des citoyens dans la politique de cohésion et dans le leadership 

institutionnel et politique dans l’ensemble de l’UE a rendu la question de la gouvernance à la 

fois plus nécessaire et plus difficile. 

 

2.4 En outre, l’accord de Paris de décembre 2015 est un accord international, signé conjointement et 

solidairement par l’UE et ses États membres, lesquels s’engagent à fournir des contributions 

déterminées au niveau national (CDN), qui peuvent être considérées comme coïncidant avec 

celles prévues dans la proposition de règlement à l’examen. En outre, il a été convenu de 

poursuivre les efforts visant à limiter l’augmentation de la température mondiale à 1,5 °C par 

                                                      
2

  JO C 291 du 4.9.2015, p. 8. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2015:291:SOM:FR:HTML
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rapport aux niveaux préindustriels – une ambition nécessitant une planification à long terme et 

des objectifs exigeants, potentiellement plus ambitieux que ceux approuvés jusqu’à présent par 

l’UE pour 2050. 

 

2.5 Dans son avis de 2015, le CESE a anticipé ces tendances et a adopté une approche pragmatique, 

soulignant la nécessité de renforcer et d’approfondir l’éducation, l’information et l’engagement 

des citoyens comme condition préalable à la réussite de toute proposition sur la gouvernance. 

Rien ne semble avoir été entrepris en ce sens. La gouvernance – avec ses conséquences en 

termes de prescriptions contraignantes concernant l’action souveraine des États membres – est 

un domaine sensible, en particulier dans le secteur de l’énergie où la situation peut varier 

considérablement d’un État membre à l’autre. En outre, tout processus, pour être couronné de 

succès, doit être complété par des mesures et des actions non législatives. 

 

2.6 En 2001, la Commission européenne a adopté un livre blanc sur la gouvernance
3
. Ce document 

définit cinq principes de bonne gouvernance qui sont toujours valides (mais qui ne sont pas 

toujours mis en œuvre): 

 

 ouverture 

 participation 

 obligation de rendre compte 

 efficacité 

 cohérence 

 

Ils reflètent les principes et les valeurs que le CESE promeut, mais nous souhaiterions ajouter un 

nouveau principe de «transition juste» à la proposition de règlement. 

 

2.7 Le système de gouvernance doit aussi permettre de tenir systématiquement compte de 

l’expression des points de vue, des préférences, des perceptions et des valeurs dans le cadre de 

la prise des décisions et de l’ajustement des politiques. La gouvernance doit reposer sur des 

processus de prise de décision solides et légitimes, mais également permettre de moduler ces 

choix en fonction des situations nationales et d’éventuels impondérables. Cela ne signifie pas 

pour autant qu’il faille changer de cap sans arrêt. Au contraire, cela signifie que l’orientation 

générale est protégée par l’engagement en faveur d’objectifs à court et à long terme compatibles 

avec les connaissances scientifiques en matière de climat, et par un processus stable de prise de 

décision quant à la manière d’atteindre ces objectifs − dans les faits, une plus grande cohérence 

et une dynamique inclusive. 

 

3. Contenu essentiel de la proposition de la Commission 

 

3.1 La proposition de règlement sur la gouvernance, qui vise à garantir que les politiques et mesures 

qui configurent l’union de l’énergie soient cohérentes, complémentaires et suffisamment 

ambitieuses, repose sur deux volets. Le premier vise à rationaliser et à mieux intégrer les 

obligations en matière de planification, de communication d’informations et de suivi concernant 
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les plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat des États membres, la 

planification à l’horizon 2050 ainsi que les rapports d’avancement en la matière, grâce à un 

suivi intégré de la Commission au niveau de l’UE; le second préconise un processus de 

gouvernance politique entre la Commission et les États membres concernant l’élaboration et la 

mise en œuvre des plans nationaux. Si la proposition est acceptée en l’état (une nouvelle mesure 

législative et des révisions de la législation dérivée existante), elle constituerait un nouveau 

mécanisme de coopération entre les États membres et la Commission. 

 

3.2 La proposition de règlement offre une base législative permettant d’intégrer ou d’abroger 

respectivement 31 ou 23 obligations existantes relatives à la planification, à l’établissement de 

rapports et au contrôle de l’acquis en matière d’énergie et de climat, soit plus de 50 obligations 

au total. Elle porte sur cinq dimensions de l’union de l’énergie: la solidarité et la sécurité 

énergétiques, le marché de l’énergie, l’efficacité énergétique, la décarbonisation et la recherche, 

l’innovation et la compétitivité. Elle définit en détail le contenu des plans nationaux intégrés en 

matière d’énergie et de climat qui, à compter de janvier 2019, et ensuite tous les dix ans, devront 

être élaborés par chaque État membre et porter sur l’ensemble de ces cinq dimensions. La 

consultation publique et la coopération régionale sont obligatoires, de même qu’une mise à jour 

du premier plan et des plans ultérieurs tous les cinq ans. Les principaux résultats sont les 

contributions nationales dans le domaine des énergies renouvelables et de l’efficacité 

énergétique, et la production des plans de décarbonisation de l’économie d’ici à 2050. 

 

3.3 Il est prévu que la Commission évalue les plans, les mises à jour de ces derniers ainsi que les 

mesures que devront prendre les États membres à la suite de ses recommandations. Un 

calendrier détaillé de présentation de rapports par les États membres tous les deux ans est 

également prévu, comportant des exigences détaillées concernant les politiques relatives aux gaz 

à effet de serre, aux mesures et aux projections, à l’adaptation des mesures nationales, au 

soutien financier et technologique aux pays en développement, aux recettes tirées de la mise aux 

enchères des quotas, aux énergies renouvelables, à l’efficacité énergétique, à la sécurité 

énergétique, au marché intérieur de l’énergie et à la recherche, à l’innovation et à la 

compétitivité. Une «plate-forme électronique d’élaboration de rapports » est également 

proposée. 

 

3.4 Le règlement comporte des clauses détaillées sur l’évaluation et le suivi ainsi qu’un mécanisme 

de recommandation et de réaction lorsque l’ambition ou les progrès accomplis sont jugés 

insuffisants. La mise en place d’un cadre contraignant pour les plans nationaux en matière 

d’énergie et de climat contribue à en garantir la comparabilité et la cohérence. Il existe une 

obligation pour les États membres d’apporter une contribution financière à une plate-forme 

financière destinée à couvrir les insuffisances constatées sur la base des objectifs convenus dans 

le domaine des énergies renouvelables. Le discours annuel sur l’état de l’union de l’énergie doit 

comporter des rapports complets sur ces domaines. L’Agence européenne pour l’environnement 

se voit attribuer un rôle spécifique et de grande envergure pour aider les services de la 

Commission. 
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3.5 Le règlement est complémentaire et cohérent avec le semestre européen et, lorsque les questions 

de politique énergétique et climatique sont importantes pour certaines réformes 

macroéconomique ou structurelles, elles peuvent encore être abordées par l’intermédiaire des 

recommandations spécifiques par pays dans le cadre du semestre européen. 

 

4. Observations générales et spécifiques 

 

4.1 Objectifs, cibles et contributions 

 

4.1.1 Le règlement sur la gouvernance fournit un cadre détaillé pour les plans nationaux en matière 

d’énergie et de climat ainsi qu’un processus ultérieur de déclaration, d’évaluation et 

d’ajustement. Il s’articule autour de la fixation des objectifs, du suivi des cibles et de la 

réalisation des contributions. Toutefois, l’explication de ces termes ne figure pas à l’article 2 – 

«Définitions», omission qu’il conviendrait de corriger. 

 

4.1.2 Le CESE approuve et soutient les cadres détaillés prévus à l’annexe 1 pour les plans nationaux 

obligatoires en matière d’énergie et de climat. Ces cadres remplacent les anciens plans relatifs à 

l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables. L’obligation faite à chaque État membre 

de fixer le montant des contributions nationales dans ces domaines qui, cumulés, devraient 

atteindre au minimum l’ensemble des objectifs convenus au niveau de l’UE, est 

particulièrement importante.  

 

4.1.3 Le CESE, dans ses avis précédents, a toujours plaidé avec force en faveur d’objectifs chiffrés 

nationaux contraignants
4
. Son attitude en la matière était dictée par les nombreuses défaillances 

dues à la faiblesse, par le passé, de la mise en œuvre des politiques énergétiques. Si elles sont 

rigoureusement appliquées, adaptées et mises en œuvre, les contributions aux plans nationaux 

en matière d’énergie et de climat pourraient permettre d’obtenir un résultat équivalent à des 

objectifs contraignants. Toutefois, pour que cela devienne une réalité, il y a lieu de remédier à 

un certain nombre de faiblesses dans la proposition de règlement à l’examen. 

 

4.1.4 Les engagements convenus, que les États membres ont d’ores et déjà indiqués comme devant 

être atteints d’ici à 2020, constituent la valeur de référence pour les contributions nationales sur 

l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. Toutefois, le règlement serait renforcé s’il 

comportait des valeurs de référence indicatives pour 2030 pour les contributions des États 

membres. En tout état de cause, ces dernières devront former la base du dialogue sur 

l’ajustement, et accéléreront le processus itératif qui est envisagé, pour autant qu’elles soient 

formulées et rendues publiques à un stade précoce.  

 

4.1.5 Certains pays ont transposé leurs objectifs chiffrés en matière énergétique à l’horizon 2020 dans 

leur droit national. Le CESE estime que le règlement devrait obliger les États membres à ancrer 

les contributions auxquelles ils se sont engagés pour 2030 dans leur droit national, afin de 

donner du poids à ces objectifs chiffrés grâce à des textes de loi contraignants. Toutefois, 

l’expérience montre que même les obligations juridiques ne garantissent pas nécessairement le 

respect des engagements. C’est la raison pour laquelle nous mettons l’accent sur l’importance de 
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la bonne gouvernance en tant que processus stable susceptible de garantir des progrès; l’on verra 

plus loin que nous soulignons particulièrement l’importance de dispositions beaucoup plus 

fortes afin de permettre et de garantir l’engagement des parties prenantes en matière de 

gouvernance. 

 

4.1.6 Le règlement, pour renforcer encore l’importance des «contributions» nationales, doit préciser 

clairement, tant en ce qui concerne l’efficacité énergétique que les énergies renouvelables, qu’il 

est de la responsabilité individuelle des États membres de contribuer à la réalisation des 

objectifs généraux de l’UE de manière adéquate et proportionnée. À l’heure actuelle, cette 

obligation est une responsabilité collective. 

 

4.2 Processus d’élaboration des rapports 

 

4.2.1 Le CESE accueille favorablement le processus d’élaboration des rapports demandés aux États 

membres et le rôle analytique et/ou critique donné à la Commission concernant ces rapports, en 

liaison avec l’Agence européenne pour l’environnement. Une analyse précise, ferme et 

courageuse est essentielle si l’on veut que les recommandations et les avis de la Commission 

soient suivis d’effet. Il est également essentiel que les données soient pertinentes pour la période 

de référence et mises à jour, comme le souligne l’avis du CESE sur l’état de l’union de l’énergie 

en 2015
5
. 

 

4.2.2 Bien que les données exigées par la procédure d’élaboration des rapports soit alignée sur celle 

qui est requise au titre de l’accord de Paris sur le changement climatique, les mises à jour des 

plans nationaux en matière d’énergie et de climat sont effectuées avant l’achèvement du bilan 

global dans le cadre de l’accord de Paris, qui prendra cinq ans, ce qui aurait pour effet de 

retarder notablement la réponse à toute amélioration dans les contributions nationales de l’UE. Il 

s’agit d’une atteinte inacceptable à l’harmonisation de la gouvernance étant donné que l’UE a 

signé l’accord de Paris. Il conviendrait de mettre à profit cette situation afin de garantir un 

calendrier adéquat pour l’examen des contributions déterminées au niveau national par l’UE et 

les Nations unies. 

 

4.2.3 Dans ce contexte, le règlement devrait prévoir en outre un «mécanisme de cliquet» afin de 

contribuer à l’objectif ambitieux de 1,5 °C de réchauffement par rapport aux niveaux 

préindustriels. Cela pourrait être réalisé par le biais de l’adoption de budgets carbone 

comportant de 5 à 10 étapes, dans lesquels l’UE s’engagerait à parvenir à zéro émission nette de 

gaz à effet de serre d’ici à 2050. 

 

4.2.4 Le règlement exige que les plans nationaux en matière d’énergie et de climat comportent, entre 

autres, une analyse d’impact sur les questions sociales et, plus particulièrement, des objectifs 

nationaux en matière de pauvreté énergétique et un programme d’action. Le CESE, que cette 

question intéresse tout particulièrement, se félicite de cet ajout. Toutefois, les plans nationaux en 

matière d’énergie et de climat sont libres de déterminer leur propre définition de la pauvreté 

énergétique, ce qui rendra toute comparaison entre les données entre États membres impossible 

et compromettrait les chances de l’UE de procéder à une transition juste, ainsi que la possibilité 
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même d’une opposition de l’opinion publique à la transition. Par conséquent, nous préconisons 

que le règlement comporte une définition de référence simple. Les États membres ne seraient 

pas tenus d’adopter cette définition à des fins internes, mais celle-ci établirait ainsi un critère 

selon lequel les plans nationaux en matière d’énergie et de climat seraient tenus de faire rapport. 

Une telle définition pourrait par exemple être libellée comme suit: «Il y a pauvreté énergétique 

lorsqu’un ménage consacre plus de 10 % de son revenu disponible pour se chauffer ou pour 

rafraîchir son logement à un niveau de température adéquat.» Ce type de définition a permis à 

certains pays d’évaluer les progrès ou les régressions en matière de lutte contre la pauvreté 

énergétique, mais les multiples facteurs qui sont à l’origine du problème peuvent rendre 

nécessaire la recherche d’une définition comportant d’autres éléments. 

 

4.3 Transparence, obligation de rendre des comptes, mise en œuvre 

 

4.3.1 Le Comité observe qu’une bonne partie de la législation antérieure en matière d’énergie a 

souffert de retards ou d’inexactitudes, qu’il s’agisse de transposition ou d’application. Les États 

membres doivent dès lors consentir un important effort, dans un esprit de solidarité et 

d’engagement, pour faire preuve de volonté politique et imposer les ressources administratives 

nécessaires à l’application effective du règlement. Le calendrier est extrêmement exigeant. Les 

projets de plans nationaux en matière d’énergie et de climat, qui ont fait l’objet au préalable 

d’un véritable processus de consultation et d’un dialogue au niveau régional, doivent être remis 

à la Commission le 1
er
 janvier 2018. Cela implique que ces projets de plans nationaux en 

matière d’énergie et de climat, ainsi que les dialogues avec les parties prenantes et les 

partenaires régionaux qui en découlent sont déjà en cours d’élaboration. Le CESE se félicite que 

les exigences relatives à un nouveau cadre et à des objectifs pour la période 2020-2030 tirent ce 

processus vers le haut, mais craint qu’en l’absence de compréhension et d’engagement des 

citoyens, qui sont essentiels, la légitimité de la politique énergétique de l’UE ne soit 

compromise, en particulier parmi les consommateurs confrontés à la hausse des coûts de 

l’énergie. 

 

4.3.2 Le processus de gouvernance envisagé comporte peu de sanctions manifestes pour cause 

d’ambition insuffisante ou pour non-conformité. La transparence et l’obligation de rendre des 

comptes sont essentielles si l’on veut que tous les acteurs, notamment les citoyens, exercent une 

influence. C’est pourquoi le CESE suggère de créer un organisme indépendant composé de 

parties prenantes afin de garantir une réelle représentation et une consultation véritable des 

parties prenantes dans chaque État membre, et préconise que cet organisme publie un rapport 

annuel sur le processus de gouvernance et le dialogue. (Voir le paragraphe 4.6.) 

 

4.3.3 La transparence est fréquemment mentionnée dans le règlement, mais le CESE est préoccupé 

par le fait qu’il n’est pas clairement précisé si la publication rapide et l’accès du public à chaque 

stade du développement des plans nationaux en matière d’énergie et de climat sont obligatoires 

ou non. Il est fait dans le préambule – mais non dans les articles du règlement – une référence à 

la convention d’Aarhus, que le Comité estime insuffisante. Le règlement devrait préciser 

clairement que les États membres ont l’obligation de publier les projets de plans nationaux en 

matière d’énergie et de climat au stade le plus précoce possible et que les versions ultérieures 

des plans, y compris les observations et les réponses de la Commission, des États membres et 

des partenaires régionaux, tomberont dans le domaine public. 
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4.3.4 Étant donné le rôle essentiel de la transition vers les énergies renouvelables, il serait nécessaire 

de clarifier davantage la nature et le fonctionnement de la «plateforme de financement» 

(article 27), ainsi que la manière dont une valeur financière serait appliquée en cas de 

défaillance dans la fourniture d’énergie renouvelable. À titre d’exemple, est-il prévu que cette 

plate-forme permette de mobiliser des financements du secteur privé sur la base de 

«contributions» des États membres? Il est suggéré d’appliquer les ressources accumulées dans 

une plate-forme de ce type aux mesures en matière d’efficacité énergétique ainsi qu’à la 

fourniture d’énergies renouvelables. 

 

4.3.5 Des incertitudes subsistent quant à la manière dont les recommandations émises par la 

Commission à la suite de la procédure annuelle de rapport seront appliquées faute d’être 

rapidement mises en œuvre par les États membres. Si cela se fait au moyen de la procédure 

d’infraction habituelle, il est probable que le processus sera bien trop lent pour être efficace dans 

les délais. 

 

4.4 Nous soutenons pleinement les dispositions qui rendent obligatoire la coopération régionale 

entre les États membres afin d’améliorer l’efficacité et l’efficience des mesures et de 

promouvoir l’intégration des marchés et la sûreté de l’énergie. Toutefois, nous suggérons que le 

terme «régional» soit repris à l’article 2 «Définitions» afin de permettre à la Commission de 

proposer et de mettre en œuvre l’engagement en cas de nécessité. À l’heure actuelle, il existe 

une possibilité que le terme «régional» soit compris comme intra-étatique plutôt que comme 

interétatique, ou qu’une «région» soit définie géographiquement, par opposition à un 

groupement d’États disposant de ressources énergétiques complémentaires.  

 

4.5 En particulier, nous sommes extrêmement déçus de constater que l’article 10 relatif à la 

consultation publique, est imprécis, inapproprié et très éloigné de la proposition du CESE en 

faveur d’un vaste dialogue européen sur l’énergie – qui pourrait toucher les 

citoyens/consommateurs directement et de manière cohérente, et permettrait de sensibiliser 

l’opinion publique à une question qui, dans de nombreux États membres, sera difficile à faire 

accepter. Un tel dialogue est trop important pour être traité dans le cadre de la rubrique des 

«actions non législatives»; il conviendrait de lui donner davantage de substance en ajoutant un 

paragraphe à l’article 10. Cet article ne répond pas non plus aux normes de la directive sur 

l’évaluation environnementale stratégique, qui fixe les normes en faveur d’une gouvernance 

environnementale transparente et participative, dont la planification en matière d’énergie et de 

climat est un élément clef. 

 

4.6 Par conséquent, nous réaffirmons la position du CESE, à savoir que le processus de 

gouvernance tel qu’il est énoncé dans la proposition de règlement à l’examen ne permettra pas 

de produire les contributions déterminées au niveau national sans la participation et le soutien de 

la société civile dans toute l’Europe. Pour gagner la confiance et la participation des citoyens, 

un tel dialogue devrait être indépendant des gouvernements et du processus des plans nationaux 

en matière d’énergie et de climat. Il devrait être un élément de référence pour l’information des 

consommateurs, aider les fournisseurs d’énergie à s’engager et à construire la confiance, et 

permettre aux nombreuses préoccupations des différents groupes de s’exprimer, qu’il s’agisse 

de la sécurité ou du caractère abordable et durable de l’énergie. Le CESE a fait part de sa 
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volonté de jouer un rôle dans ce processus, qu’il a appelé «dialogue européen sur l’énergie» 

(DEE) en organisant et en participant à certains aspects des consultations organisées au niveau 

national. Toutefois, la portée d’un tel dialogue doit pouvoir s’appuyer sur des ressources plus 

importantes et sur un vaste engagement au niveau national. En résumé, les mesures suivantes 

seraient nécessaires: 

 

 la mise en place d’un mécanisme pour l’établissement d’un fonds de financement 

indépendant et non biaisé, alimenté principalement par les parties prenantes de toute la 

chaîne de production et d’approvisionnement d’énergie, et complété par une aide adéquate 

de l’UE et des gouvernements des États membres. Dans l’ensemble, le DEE permettra, de 

manière très rentable, d’associer les consommateurs de tous types à la modulation d’énergie, 

ainsi que de reconnaître et d’encourager la contribution de «prosommateurs». 

 

 en parallèle avec les orientations concernant la structure des plans nationaux, le DEE, en 

consultation avec la Commission et l’ensemble des principales parties prenantes, permettra 

d’élaborer des lignes directrices sur l’établissement de dialogues nationaux sur l’énergie; 

 

 la mise en place d’une structure totalement indépendante pour coordonner le DEE, afin 

d’encourager les initiatives et leur mise en œuvre dans chaque État membre. Cette structure 

devrait contribuer notamment à l’examen par la Commission du contenu et des ambitions des 

plans nationaux ainsi que de leur mise en œuvre. Cela permettra de mettre en évidence la 

contribution que peuvent apporter les parties prenantes à l’élaboration des politiques et de 

satisfaire à l’exigence de consultation effective contenue dans le règlement; 

 

 un débat sur le plan national et des discussions à l’échelle régionale avec les groupes de 

DDE des pays voisins. Suivront des discussions au niveau européen entre tous les groupes de 

dialogue sur l’énergie. Ces discussions, chapeautées par la structure indépendante de 

coordination, serviraient à conseiller les institutions européennes et à améliorer le rapport 

coût-efficacité des politiques de l’UE et des États membres. 

 

4.7 Le CESE suggère la création, au sein de l’EEE, d’une unité européenne spécialement consacrée 

à l’information sur l’énergie, qui assumerait la responsabilité du recueil des données et des 

processus d’évaluation découlant du règlement sur la gouvernance. Cette unité travaillerait en 

étroite liaison avec l’Observatoire européen de la pauvreté énergétique dont le CESE a proposé 

la création, et fournirait des services d’information pour le dialogue européen sur l’énergie au 

niveau national. 

 

4.8 La sécurité énergétique est l’un des cinq principaux domaines d’élaboration des rapports et 

d’évaluation prévus par le règlement et ce domaine, en particulier, nécessitera un dialogue 

régional approfondi. Le Comité a déjà fait observer que l’UE avait besoin, vis-à-vis des pays 

tiers, d’une diplomatie et d’une politique claire et consensuelle en matière d’énergie
6
. La 

sécurité et la solidarité énergétiques sont, selon la Commission, le premier pilier d’une union 
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commune de l’énergie, mais aucun résultat ne peut être atteint sans accords ni partenariats 

solides avec les principaux acteurs mondiaux, sans politique commune de l’énergie. 

 

4.9 Le CESE est préoccupé par l’impact du Brexit sur le processus de gouvernance. Tout d’abord, 

en l’état actuel des choses, le processus prévu par le règlement suppose l’appartenance du 

Royaume-Uni à l’Union, et les contributions déterminées au niveau national seront évaluées sur 

cette base. La version finale des plans nationaux en matière d’énergie et de climat sera 

déterminée avant que le Royaume-Uni ne quitte officiellement l’Union européenne, mais à ce 

stade, il se peut que des ajustements importants soient nécessaires afin de permettre le retrait des 

contributions nationales du Royaume-Uni de la contribution globale de l’UE. Nous proposons 

que la Commission élabore un scénario «Brexit» à côté du scénario à 28, et que les deux 

scénarios soient examinés en parallèle. Deuxièmement, le retrait du Royaume-Uni pourrait avoir 

une incidence majeure sur l’équilibre politique et diplomatique de la stratégie dans chacune des 

cinq catégories du champ d’application du règlement – en particulier la sécurité énergétique. 

 

Bruxelles, le 26 avril 2017. 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le Comité économique et social européen (CESE) réserve un accueil favorable à la proposition 

de directive révisée relative à la promotion des énergies renouvelables. Le développement des 

énergies renouvelables, combiné aux autres propositions contenues dans le paquet «hiver», joue 

un rôle déterminant en vue d’atteindre les objectifs de l’union européenne de l’énergie, ceux que 

l’UE s’est fixés dans la lutte contre le changement climatique, ainsi que celui qui vise à ce que 

l’Europe redevienne le champion mondial des énergies renouvelables. La part des énergies 

renouvelables dans la consommation finale d’énergie devrait s’établir à 27 % en 2030. 

 

1.2 Si l’on veut atteindre les objectifs fixés en matière de lutte contre le changement climatique et 

réduire la dépendance aux importations, la cible «des 27 %» n’aura qu’un intérêt limité. Celle-ci 

doit être envisagée en accompagnement d’autres mesures tendant à limiter les émissions de CO2 

(grâce, par exemple, à des gains d’efficacité) et pourrait dès lors être effectivement suffisante, 

en particulier si les règles en matière de gouvernance incitaient réellement les États membres à 

prendre encore d’autres mesures si nécessaire. Si l’on examine cette cible au regard de 

l’ambition de l’Europe de jouer un rôle de premier plan au niveau mondial dans le secteur des 

énergies renouvelables, et si l’on songe que selon la Commission, l’on parviendra dès 2030, 

sans réexamen de la directive, à une proportion de 24,7 % d’énergies renouvelables dans la 

consommation d’énergie finale, il est légitime de se demander si cet objectif est suffisamment 

ambitieux. 

 

1.3 S’il prend note des modalités de planification et de suivi prévues dans le système de 

gouvernance qui est proposé pour l’union de l’énergie, le CESE regrette une fois encore 

l’absence d’objectifs contraignants au niveau national. 

 

1.4 Le CESE souscrit, dans son principe, à l’objectif en vertu duquel les énergies renouvelables 

doivent affronter le marché. Il n’est pas envisageable, pour de multiples raisons, de 

subventionner indéfiniment les sources d’énergie, qu’elles soient fossiles, nucléaires ou 

renouvelables. 

 

1.5 Cependant, les énergies renouvelables ne pourront être intégrées avec succès dans les marchés 

de l’électricité que si l’on crée des conditions de concurrence équitables pour toutes les sources 

d’énergie. Le fait qu’il soit aujourd’hui encore nécessaire d’apporter une aide publique aux 

énergies renouvelables tient en grande partie au subventionnement massif de la production 

d’électricité à partir de sources conventionnelles. Dès lors, il est impératif d’éliminer les 

distorsions existantes qui sont défavorables aux énergies renouvelables, par exemple en 

combinant une fiscalité énergétique et un système d’échange de quotas d’émission de manière à 

prendre en compte tous les coûts externes (voir à ce sujet l’avis du CESE intitulé «Révision de 

la directive sur la performance énergétique des bâtiments», non encore publié au Journal 

officiel). Le CESE souligne que cette évolution peut et doit s’accompagner d’un surcoût aussi 

faible que possible pour les consommateurs ou les entreprises. 

 

1.6 La nouvelle politique énergétique devrait être structurée suivant trois grands axes: la 

décentralisation, la numérisation et la démocratisation. Le renouvelable passe également par la 
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mise en œuvre d’une nouvelle organisation du marché, qui soit adaptée aux structures 

décentralisées de la production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables. 

 

1.7 Si le CESE est favorable au développement de structures de marché intelligentes et 

décentralisées comme le prévoit la Commission européenne, il insiste pour que la demande 

formulée par cette dernière, à savoir placer le consommateur et le citoyen au centre de la 

politique énergétique européenne, soit effectivement mise en application. La mise en place de 

nouvelles structures de marché intelligentes pourrait aussi libérer le potentiel «révolutionnaire» 

qui, selon la Commission, est inhérent à la transition énergétique, de telle manière à en 

maximiser les avantages sur le plan social et régional. 

 

1.8 Le CESE note avec satisfaction que le prosommateur est reconnu comme un acteur important du 

nouveau marché de l’énergie; l’on franchit ainsi une étape sur la voie de la démocratie 

énergétique en renforçant les moyens d’action des consommateurs, petits et gros, et des 

citoyens. Si les possibilités qui leur sont offertes dans la proposition à l’examen représentent un 

progrès certain par rapport à la situation actuelle, elles ne sont en aucune façon suffisantes, en 

comparaison par exemple avec un droit opposable d’accès aux réseaux publics/réseaux 

d’électricité et d’utilisation de ceux-ci. Pour cette raison, la proposition de la Commission ne 

saurait être considérée que comme une première étape sur le long chemin qui reste à parcourir 

pour concrétiser les réels avantages que des marchés orientés vers les prosommateurs 

procureraient sur le plan social, économique et régional. 

 

1.9 Le CESE souligne l’importance d’un déploiement rapide de réseaux intelligents afin de garantir 

un approvisionnement stable et sûr, d’assurer une intégration sectorielle en reliant au réseau la 

production de chaleur et de gaz à partir de l’électricité ainsi que les véhicules électriques, y 

compris à l’échelle microéconomique, et de rendre possible le bon déroulement de transactions 

«entre pairs» pour permettre aux prosommateurs de participer pleinement au marché de 

l’énergie dans des conditions d’égalité. 

 

1.10 La numérisation pourrait permettre aux prosommateurs de participer non seulement à la 

production d’électricité à partir de sources renouvelables, mais aussi à sa commercialisation. Par 

conséquent, le CESE recommande vivement de formuler un droit positif à cet effet. 

 

1.11 Le potentiel des énergies renouvelables pour les économies régionales, notamment celui des 

énergies d’origine biologique (y compris les carburants de substitution), est certes évoqué dans 

le préambule mais il n’est pas pris en considération dans le texte législatif proprement dit. Une 

stratégie adéquate, permettant de relier les énergies renouvelables au développement 

économique régional, fait défaut. Le rôle important des villes, communes et régions tout comme 

celui des PME, en tant que moteurs du changement, n’est pas non plus reconnu. 

 

1.12 Ce n’est pas uniquement du point de vue de l’économie des régions que la possibilité qui existe 

aujourd’hui de relier une politique énergétique renouvelée au développement régional revêt une 

importance certaine. La participation des parties prenantes au niveau local à des projets 

énergétiques décentralisés est importante aussi pour les faire accepter par les citoyens: si le fait 

qu’un parc éolien soit détenu par un fonds international de capital-investissement ou par des 

acteurs locaux n’a aucune influence sur la lutte contre le changement climatique ou la sécurité 
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énergétique, il s’agit en revanche d’un paramètre crucial pour l’acceptation de cette installation 

par le public. 

 

1.13 La précarité énergétique est un problème de société qu’il convient de traiter dans le cadre de la 

politique sociale. Néanmoins, le CESE signale que l’action conjuguée de la production de 

chaleur et d’électricité à partir de sources renouvelables, des économies d’énergie, du lissage de 

la charge et du prosumérisme recèle un potentiel inexploité jusqu’à présent pour résoudre ce 

problème. Il convient pour ce faire de trouver des solutions appropriées afin de financer les 

investissements initiaux, par exemple au moyen de fonds sociaux ou de facilités 

d’investissement, et d’appliquer une politique systématique visant à lever les obstacles à l’accès 

aux capitaux. Chaque citoyen et chaque consommateur européen devrait avoir les moyens de 

devenir un prosommateur. 

 

1.14 Même s’il est question, dans le titre de la proposition de directive, de «promotion» des énergies 

renouvelables, le texte de la proposition ne décrit aucun mécanisme d’aide spécifique. Des 

règles claires en la matière sont pourtant indispensables pour garantir la sécurité des 

investissements. C’est pourquoi les communautés énergétiques et les prosommateurs ont besoin 

d’un régime d’aide spécifique, clair et précis. Le CESE demande d’actualiser la réglementation 

en vigueur en matière d’aides d’État afin d’assurer la plus grande sécurité juridique possible en 

vue d’attirer les investissements. 

 

1.15 Le CESE souscrit à l’objectif consistant à promouvoir les sources d’énergie d’origine 

biologique et les carburants de substitution durables mais regrette que, sur ce point, certaines 

dispositions de la proposition à l’examen ne soient pas suffisamment flexibles pour être 

adaptées aux contextes locaux en ce qui concerne l’utilisation des matières premières et des 

résidus. Il convient d’éviter, lors de l’abandon progressif des biocarburants produits à partir de 

sources non durable, de créer des actifs dits «irrécupérables». 

 

2. Observations générales sur la promotion des énergies renouvelables 

 

2.1 Le CESE perçoit quatre grands avantages que les énergies renouvelables peuvent apporter à 

l’Union européenne. La Commission n’en traite réellement que deux dans sa proposition de 

directive, et de manière insuffisamment détaillée à certains égards. 

 

a) Lutte contre le changement climatique 

 

2.2 Les énergies renouvelables sont essentielles pour atteindre l’objectif d’une «décarbonisation» 

plus ou moins complète du système énergétique européen. Deux conditions préalables doivent 

toutefois être remplies: 

 

 d’immenses progrès doivent être réalisés dans le domaine de l’efficacité énergétique (voir 

l’avis du CESE sur la «Révision de la directive relative à l’efficacité énergétique»); 

 

 le secteur des transports et celui du chauffage et du refroidissement jouent un rôle majeur 

dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre. L’utilisation d’une électricité produite 

à 100 % à partir de sources renouvelables contribuera dans une large mesure à rendre le 
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chauffage et la mobilité plus durables. Les propositions concernant le raccordement au 

réseau des véhicules électriques, la réglementation applicable à la production de chaleur et de 

gaz à partir de l’électricité, ou encore le développement de réseaux intelligents, revêtent une 

importance particulière à cet égard
7
. 

 

b) Sécurité de l’approvisionnement 

 

2.3 Les énergies renouvelables apporteront une contribution indispensable à la sécurité de 

l’approvisionnement et réduiront la dépendance vis-à-vis des importations d’énergie à condition 

que l’on en coordonne la production et l’utilisation ainsi que la modulation de la demande. 

Encore faut-il prévoir des incitations spécifiques à cette fin. Le CESE n’est pas convaincu que 

les dispositifs de soutien figurant dans la proposition à l’examen et les mesures proposées 

concernant l’organisation du marché de l’électricité soient suffisants à cet égard. D’autres 

mesures seront très certainement nécessaires en raison du «problème du coût marginal nul» posé 

par les énergies renouvelables. 

 

c) Élimination de la précarité énergétique 

 

2.4 La courbe des coûts liés aux énergies renouvelables est orientée à la baisse; elles n’ont même 

jamais été si peu chères, et sont désormais si peu coûteuses qu’elles pourraient dès à présent 

apporter une contribution notable pour atténuer le problème de la précarité énergétique. Le 

développement du prosumérisme offre à cet égard un levier très puissant. Ainsi, une étude du 

Centre commun de recherche (JRC Scientific and policy reports – Cost Maps for Unsubsidised 

Photovoltaic Electricity, disponible uniquement en anglais) montre que dès 2014, il aurait été 

moins cher pour 80 % des Européens d’autoproduire leur électricité à partir de l’énergie solaire 

plutôt que de s’approvisionner sur le réseau. La Commission n’a cependant pas encore prévu de 

stratégie appropriée pour faire usage de cette option (voir l’avis TEN/598). 

 

2.5 En tout état de cause, l’accès aux capitaux revêt une importance fondamentale pour les 

catégories aux revenus les plus faibles, ce pourquoi des aides adaptées sont nécessaires. La 

dimension sociale n’est abordée nulle part dans la directive ni dans le paquet «hiver», en dépit 

de sa pertinence au regard de l’objectif de la Commission consistant à placer le citoyen au 

centre de la politique énergétique, conformément aux articles 17 et 21 de sa proposition. 

 

2.6 Dans ce contexte, le CESE estime opportun d’examiner toutes les options envisageables afin 

d’offrir à tous les citoyens, dans la mesure du possible, des possibilités de participer activement 

au marché de l’énergie, et ce, à des conditions équitables. Cela passe aussi par l’octroi de 

financements au titre du Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) ou de 

toute autre facilité d’investissement, y compris et en particulier pour les petites et très petites 

installations. Si les consommateurs à faibles revenus avaient accès à des capitaux pour mettre en 

place des installations décentralisées d’énergie renouvelable, ils auraient la possibilité de 

devenir des prosommateurs. En appliquant une facturation nette, comme c’est le cas dans 

certains États membres, notamment l’Italie, les Pays-Bas, la Belgique (en Wallonie), la Pologne 

                                                      
7

  JO C 34 du 2.2.2017, p. 151. 

https://setis.ec.europa.eu/sites/default/files/reports/Cost-Maps-for-Unsubsidised-Photovoltaic-Electricity.pdf
https://setis.ec.europa.eu/sites/default/files/reports/Cost-Maps-for-Unsubsidised-Photovoltaic-Electricity.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2017:034:SOM:FR:HTML
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et la Slovénie, il est possible d’alléger directement les coûts et d’estomper ainsi le problème de 

la précarité énergétique. 

 

d) Création de valeur régionale 

 

2.7 Les énergies renouvelables sont par nature des ressources régionales, qui sont désormais 

potentiellement accessibles à tout un chacun sur le plan technique. Ce point est particulièrement 

important pour les régions disposant d’infrastructures insuffisantes, où de nouvelles possibilités 

de création de valeur pourraient être développées; la Commission mentionne à juste titre cet 

avantage à plusieurs reprises dans le préambule. 

 

2.8 Créer de la valeur au niveau régional implique toutefois d’associer les acteurs locaux et 

régionaux à des processus économiques, dans une démarche volontaire et stratégique, et de leur 

donner la possibilité de contribuer à les façonner et de participer ainsi à l’évolution de 

l’économie. Cela aura comme avantage collatéral non seulement de rendre plus acceptable le 

développement des infrastructures, mais aussi leur cofinancement. 

 

2.9 Le CESE déplore cependant l’absence d’une stratégie claire visant à relier le développement 

régional au déploiement des énergies renouvelables. Les États membres auraient déjà dû 

élaborer de telles stratégies après l’adoption de l’ancienne directive relative aux énergies 

renouvelables, ce qu’ils n’ont pas fait. 

 

3. Observations générales concernant la proposition de directive 

 

3.1 Le CESE s’est constamment félicité des efforts consentis par la Commission européenne pour 

rétablir l’UE dans sa position de numéro un mondial des énergies renouvelables. De fait, bon 

nombre des mesures avancées dans la proposition de directive vont dans la bonne direction; 

c’est le cas par exemple de la prévisibilité des cadres d’appui, et notamment de l’exclusion des 

mesures rétroactives prises par les États membres. Le risque demeure toutefois que les trois 

lacunes fondamentales décrites ci-après continuent de faire obstacle au développement des 

énergies renouvelables. 

 

a) Des mécanismes d’aide adaptés 

 

3.2 La proposition de directive prend appui sur les objectifs qui ont été fixés par le Conseil 

européen en octobre 2014 et relève le niveau d’ambition de l’objectif précédent, qui prévoyait 

de porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie 

d’ici 2020, en visant désormais un niveau de 27 % d’ici 2030, soit une augmentation annuelle 

inférieure à un point de pourcentage. En l’absence de révision de la directive, cette part 

s’établirait à environ 24,7 % dans l’UE en 2030; l’objectif est donc d’y ajouter 2,3 % de plus. 

 

3.3 Ce lent taux d’accroissement pourrait toutefois signifier que, si l’on veut atteindre les objectifs 

de la «feuille de route pour l’énergie à l’horizon 2050» [COM(2011) 885 final], il serait 

indispensable d’augmenter fortement, de manière exponentielle, la part des énergies 

renouvelables entre 2030 et 2050. Les mesures nécessaires pour y parvenir pourraient impliquer 

des coûts économiques supplémentaires. En tout état de cause, le développement des sources 
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d’énergie renouvelables devrait être examiné de près, afin que les éventuelles mesures 

correctrices puissent être prises le plus tôt possible et de la manière la plus économique qui soit. 

 

3.4 L’analyse d’impact accompagnant la proposition de directive [SWD(2016) 418 final] conclut 

que des mesures de soutien seront nécessaires au moins jusqu’en 2030, et ce, dans un cadre 

juridique stable. Par conséquent, le CESE considère que la proposition de directive à l’examen 

devrait également exposer des régimes d’aide tout à fait clairs, qui seraient mis en œuvre 

promptement et efficacement. De tels éléments sont toutefois absents de la proposition. 

 

3.5 La «mise en œuvre» des mécanismes de soutien est laissée à l’appréciation des États membres, 

lesquels doivent respecter les prescriptions de l’UE relatives aux aides d’État. Or la 

réglementation européenne en vigueur en la matière, qui impose des marges de manœuvre 

extrêmement étroites, doit impérativement être modifiée. 

 

3.6 En effet, en raison, entre autres facteurs, de la réglementation de l’UE qui s’applique 

actuellement aux aides d’État, des instruments de soutien qui s’étaient jusqu’à présent avérés 

efficaces, par exemple l’accès prioritaire au réseau et les tarifs de rachat, et qui étaient très 

utilisés par les petits participants au marché et les nouveaux entrants, sont désormais frappés 

d’importantes restrictions. Dans certains cas, des instruments nouveaux tels que les appels 

d’offres constituent des obstacles presque insurmontables pour les prosommateurs, les 

communautés énergétiques et d’autres acteurs du marché. 

 

3.7 Les mesures de promotion exposées dans la proposition à l’examen portent essentiellement sur 

la structure de marché, et quelques dispositions générales concernent la nécessité de mettre en 

place des «dispositifs de soutien stables et conformes aux règles relatives aux aides d’État». Ces 

mesures seules ne sont pas suffisantes. Le CESE juge nécessaire de réviser dans les plus brefs 

délais a) le règlement d’exemption par catégorie pour les aides d’État de la Commission 

[règlement (CE) n° 800/2008] ainsi que b) les lignes directrices concernant les aides d’État à la 

protection de l’environnement et à l’énergie pour la période 2014-2020, afin de veiller à leur 

compatibilité avec les objectifs fixés dans la proposition à l’examen, pour ce qui concerne 

notamment les besoins des prosommateurs et des PME. 

 

3.8 Par exemple, la dérogation applicable aux petits projets (points 125 et 127) prévue dans les 

lignes directrices concernant les aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie 

doit être étendue, et les valeurs auxquelles elle se rapporte doivent être inscrites dans la directive 

relative aux énergies renouvelables afin de garantir une absolue clarté en la matière. 

 

3.9 Le CESE doute de l’efficacité de la mise en place de quotas concernant l’accès à des systèmes 

d’aide à l’installation dans d’autres États membres, en particulier dans le contexte de l’objectif 

consistant à promouvoir les énergies renouvelables décentralisées et le développement 

économique régional. 

 

b) Les distorsions du marché nuisent aux énergies renouvelables 

 

3.10 Le message qui ressort du paquet «hiver» dans son ensemble ne saurait être plus clair: le credo 

de la Commission est que, désormais, les énergies renouvelables doivent affronter le marché, si 
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possible rapidement. Néanmoins, cette approche, qu’il convient de saluer dans son principe, 

posera des problèmes aussi longtemps que l’on n’aura pas corrigé deux distorsions 

fondamentales qui règnent sur le marché. L’on constate tout d’abord a) que les centrales 

produisant de l’électricité à partir de sources fossiles continuent de faire l’objet de subventions 

nationales directes, ce à quoi il faut ajouter b) l’internalisation tout à fait insuffisante des coûts 

externes. Dès lors, l’électricité obtenue dans des centrales exploitant des combustibles fossiles, 

ainsi que d’autres formes d’énergie produite à partir de ressources fossiles également, sont 

systématiquement avantagées par rapport aux énergies renouvelables, pour lesquelles les coûts 

externes sont marginaux, voire nuls. Le Fonds monétaire international estime qu’au niveau 

mondial, les subventions aux énergies «sales» représentent 5 300 milliards de dollars (USD) par 

an, dont pas moins de 330 milliards d’USD par an dans l’Union européenne. 

 

3.11 Bien que ces distorsions du marché au détriment des énergies renouvelables soient connues 

depuis des années et qu’il ait été promis de mettre un terme à cette inégalité des conditions de 

concurrence, rien ou presque n’a été fait; cette carence préjudiciable aux énergies renouvelables 

est la plus importante à éliminer. 

 

3.12 Paradoxalement, des critiques ont récemment été émises concernant de prétendues distorsions 

du marché qui seraient dues à la promotion des énergies renouvelables. Ces reproches ne sont 

pas justifiés. En effet, le fait qu’il soit aujourd’hui encore nécessaire de soutenir les énergies 

renouvelables est en grande partie la conséquence du subventionnement de la production 

d’énergie conventionnelle. En d’autres termes, si l’on cessait de subventionner la production 

d’électricité dans des centrales utilisant des combustibles fossiles, il existerait dès lors des 

conditions de concurrence véritablement équitables et le soutien aux énergies renouvelables 

deviendrait dans une large mesure superflu. Le CESE réaffirme sa position selon laquelle il 

convient de créer des «conditions de concurrence équitables», à l’aide notamment d’instruments 

de marché, de manière à abolir les distorsions du marché et à lever l’obstacle qu’elles posent 

aux énergies renouvelables (voir l’avis du CESE intitulé «Révision de la directive sur la 

performance énergétique des bâtiments»). 

 

c) L’actuel marché de l’électricité n’est pas adapté aux énergies renouvelables 

 

3.13 Le secteur de l’énergie est caractérisé par un nombre relativement restreint d’unités de 

production aux capacités toujours élevées. À l’inverse, un système énergétique faisant la part 

belle aux énergies renouvelables se distingue plutôt par des capacités de production de moindre 

envergure et plus décentralisées. 

 

3.14 Le CESE s’est déjà exprimé sur de nouveaux concepts envisageables pour l’organisation des 

échanges d’électricité dans des systèmes décentralisés, notamment l’«approche par cellules»
8
. 

Ces modèles partent du principe que les petits opérateurs du marché peuvent eux aussi 

communiquer directement entre eux et effectuer des transactions de produits énergétiques. Il ne 

suffit donc pas d’améliorer les possibilités de production, mais aussi la participation aux 

échanges. 
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3.15 Des transactions «entre pairs» de ce type rendraient possible une large participation de la 

société, qui ne se limiterait pas à la production et à l’autoconsommation d’énergie, mais 

s’étendrait aussi à la gestion active d’unités énergétiques de plus petite taille et à l’échelon 

régional, ouvrant ainsi de toutes nouvelles perspectives de création de valeur. L’intégration 

sectorielle s’inscrit notamment dans ce cadre. En effet, dans de nombreux cas, la chaleur et 

l’énergie nécessaire aux transports sont des biens locaux qui sont produits et consommés en 

petites unités. 

 

3.16 Le CESE fait observer qu’en raison d’obstacles administratifs et, d’une manière générale, des 

lacunes dans la réglementation, dans de nombreux États membres le commerce «entre pairs» 

n’est pas possible à l’heure actuelle. Si la proposition de directive à l’examen et celle relative à 

l’organisation du marché ont pour ambition de remédier à cette situation, le CESE relève 

cependant d’importantes faiblesses dans ces deux propositions. 

 

3.17 L’ouverture des marchés de l’électricité dans toute l’Union aux transactions «entre pairs» 

contribuerait à exploiter l’immense potentiel des énergies renouvelables pour la société et 

l’économie. En faisant abstraction de cette question et en ne tenant pas compte d’obstacles très 

pratiques comme par exemple les limites s’appliquant au commerce de l’énergie, la 

Commission manque une formidable opportunité, qui améliorerait nettement la situation des 

citoyens, des prosommateurs, petits et gros, et des petites et moyennes entreprises sur le marché 

de l’électricité, qui permettrait à des exploitants de plus grande taille d’exporter des «solutions 

énergétiques» vers les marchés des pays tiers et qui, d’une manière plus générale, rendrait la 

transition énergétique plus acceptable pour la société. 

 

4. Observations particulières sur le texte de la directive 

 

a) L’absence d’objectifs nationaux 

 

4.1 Le CESE réitère sa critique
9
 selon laquelle la nouvelle directive, contrairement à celle de 2009, 

ne prévoit plus d’objectifs nationaux contraignants. Il exprime à nouveau des doutes quant à la 

capacité du cadre de gouvernance prévu d’«inciter» les États membres qui s’opposent à la 

fixation d’objectifs nationaux contraignants à se montrer plus actifs. La proposition ne prévoit 

aucun instrument concret permettant d’intervenir si l’objectif de 27 % n’est pas atteint (voir 

l’avis du CESE sur la «Gouvernance de l’union de l’énergie»). Le CESE prend toutefois acte de 

la responsabilité collective décrite à l’article 3 de la proposition de directive, attendu que, 

conformément à la proposition de règlement sur la gouvernance, des sanctions financières sont 

prévues si les objectifs ne sont pas collectivement atteints dans les plans nationaux en matière 

d’énergie et de climat. La manière dont ces éléments doivent être concrétisés n’apparaît 

cependant pas clairement. 

 

b) L’absence de stratégie pour le développement régional 

 

4.2 Le CESE estime que la Commission ne tient pas compte de l’importance d’une participation 

active des acteurs locaux et régionaux, pour ce qui concerne tant leur adhésion à la politique 
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mise en place que les conséquences de cette dernière pour les économies régionales. Rien que 

l’évolution prévisible de la mobilité électrique ouvre d’immenses perspectives inédites pour les 

économies régionales si l’on organise avec méthode le nécessaire développement de 

l’infrastructure de production et de distribution autour de modèles commerciaux décentralisés
10

. 

 

4.3 Cela favoriserait aussi l’objectif d’abaisser autant que possible le coût de l’utilisation des 

énergies renouvelables pour les contribuables et les consommateurs. À cet égard, il ne suffit pas 

cependant de s’intéresser aux seuls prix de l’électricité, encore faut-il prendre en considération 

la dimension des économies nationales, mais aussi régionales. Par exemple, il convient de 

prendre en compte la dimension relative à la création d’emplois au niveau régional (voir le 

considérant 49). Le Comité souligne qu’un certain nombre d’États membres ont aujourd’hui 

encore tendance a) à appliquer des charges superflues et injustifiées à l’énergie produite et 

consommée localement et b) à se désintéresser totalement des aspects régionaux. 

 

4.4 En outre, les États membres ne prennent généralement pas en compte dans leur réglementation 

les coûts des réseaux et du système. Le CESE est convaincu que les solutions décentralisées 

aboutiront en définitive à une réduction de ces coûts; à cet égard, il souscrit à la position 

exprimée par la Commission au considérant 52. 

 

4.5 Ce considérant figurait déjà dans la directive 2009/28/CE, sans pour autant que les États 

membres n’aient développé de stratégies régionales spécifiques sur cette base au cours de ces 

dernières années. Le CESE a en tout état de cause constaté («Changer l’avenir énergétique: la 

société civile, acteur majeur de la production d’énergie» – étude du CESE sur le rôle de la 

société civile dans la mise en œuvre de la directive de l’Union européenne relative aux énergies 

renouvelables) que, dans de nombreux États membres, les aspects régionaux et locaux ne sont 

nullement traités dans la réglementation ni dans les programmes d’aide, ce que certaines 

administrations et certains gouvernements nationaux justifient même en invoquant le droit 

européen. Il convient donc, là aussi, d’exiger plus de précisions. Tout en créant les conditions 

formelles de la décentralisation et du développement régional, la proposition ne prévoit aucune 

obligation de mettre en œuvre une stratégie cohérente en ce sens. Le CESE estime qu’énoncer 

des principes sans les étayer suffisamment dans le droit ne constitue pas un mode efficace 

d’élaboration de la législation. 

 

4.6 Afin de clarifier davantage le considérant 49 du préambule, la Commission devrait préciser, 

dans le texte législatif, comment l’on doit interpréter le texte de la directive lorsqu’il est dit que 

«[c]’est pourquoi la Commission et les États membres devraient soutenir les mesures prises aux 

niveaux national et régional pour favoriser le développement (...) et promouvoir le recours aux 

Fonds structurels dans ce domaine». Le contenu exact du considérant 50 est tout aussi vague 

lorsqu’il est dit dans la directive qu’«il est indispensable de tenir compte de l’impact positif sur 

les possibilités de développement régionales et locales, sur les perspectives d’exportation, sur 

les possibilités de cohésion sociale et d’emploi, notamment en ce qui concerne les PME ainsi 

que les producteurs d’énergie indépendants». Enfin, au considérant 52 [«(...) pour permettre le 

développement des technologies décentralisées qui utilisent des énergies renouvelables à des 

conditions non discriminatoires et sans entraver le financement des investissements 
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d’infrastructure»], si le Comité se réjouit que la valeur des approches décentralisées soit 

reconnue, il y a lieu là aussi d’apporter d’importantes clarifications et précisions. 

 

c) Appliquer des règles plus claires pour le prosumérisme et donner des droits aux 

consommateurs 

 

4.7 Il est positif de donner une définition, au moins partielle, du «chauffage urbain», de 

l’«autoconsommateur d’énergies renouvelables», de l’«autoconsommation d’énergies 

renouvelables», des «PME» ainsi que des «communautés énergétiques» (article 21) et, ce 

faisant, de conférer une valeur juridique pertinente à ces concepts aux fins de la politique 

énergétique et de la réglementation de l’énergie. Par le passé, le manque de clarté dans la 

terminologie a entraîné d’importantes incertitudes autour des investissements. L’on constate 

cependant deux problèmes. Premièrement, le prosumérisme n’est toujours pas clairement défini, 

et les définitions proposées dans le paquet «hiver» ne sont pas toujours utilisées de manière 

cohérente. Deuxièmement, le contenu juridique de la directive n’est pas adapté pour mettre 

véritablement ces approches en application. L’effet de ces règles sera conditionné à leur mise en 

œuvre efficace. Le CESE regrette que la Commission ne propose pas d’orientations claires pour 

cette mise en œuvre. 

 

4.8 Sur la question des autoconsommateurs d’énergies renouvelables: 

 

 Le CESE accueille favorablement les dispositions de l’article 21, paragraphes 1 à 3, sur les 

autoconsommateurs. Néanmoins, ces règles pourraient rester sans effet si l’article en 

question n’explicite pas complètement la mention selon laquelle les consommateurs «sont 

habilités à procéder à l’autoconsommation et à la vente [...] de leur production excédentaire 

d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables sans être soumis à des 

procédures et charges disproportionnées qui n’en refléteraient pas les coûts». Il conviendrait 

de compléter la référence à leurs droits en tant que consommateurs par un renvoi au 

chapitre III de la proposition de directive concernant le marché intérieur de l’électricité, qui 

précise de quels droits concrets disposent réellement les consommateurs d’énergie qui 

consomment leur propre électricité et comment ils peuvent s’en prévaloir, en y incluant le 

droit de recourir aux transactions «entre pairs». 

 

 La Commission devrait également clarifier, par exemple, le fait que l’autoconsommation 

d’électricité sans utilisation de l’infrastructure, tout comme l’autoconsommation de chaleur, 

devrait être exonérée d’impôts et de charges. 

 

 La disposition en vertu de laquelle, dans certaines circonstances, les autoconsommateurs ne 

devraient pas être traités comme des fournisseurs d’énergie classiques va dans la bonne 

direction, mais doit être précisée. En effet, l’«autoconsommation» et la «fourniture» sont 

fondamentalement des concepts différents. Les seuils qui sont mentionnés dans la 

proposition de directive sont trop bas. Pour tenir compte de la réalité du marché – et en 

application des dispositions relatives aux petits projets visées aux points 125 et 127 des 

lignes directrices en vigueur concernant les aides d’État – des valeurs de 20 mégawattheures 

(6 000 mégawattheures pour l’énergie éolienne) pour les ménages et de 
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1 000 mégawattheures (36 000 mégawattheures pour l’énergie éolienne) pour les personnes 

morales seraient appropriées. 

 

 La disposition qui prévoit que les autoconsommateurs devraient recevoir une rémunération 

correspondant à la valeur du marché pour l’électricité qu’ils injectent dans le réseau nécessite 

de définir la notion de «valeur de marché». Une valeur fixée sur la base du prix sur le marché 

de gros ne sera pas appropriée tant que subsisteront des distorsions sur le marché en raison 

du subventionnement de la production d’énergie à partir de matières premières fossiles. En 

outre, la rémunération devrait également prendre en compte l’état du système dans sa 

globalité (c’est-à-dire la charge du réseau), de sorte que les autoconsommateurs soient incités 

à stocker de l’énergie de manière «utile au système» ou à opérer un effacement de charge. 

 

Le CESE se félicite de la disposition relative à l’approvisionnement des bâtiments individuels 

qui est proposée au paragraphe 2, étant donné qu’elle mettrait fin à une profonde injustice qui 

dure depuis de nombreuses années. 

 

4.9 Concernant les obligations administratives et les autorisations, le CESE note que l’esprit des 

propositions visées aux articles 15 et 16 va fondamentalement dans le bon sens. Le texte 

proposé pose toutefois plusieurs problèmes. Premièrement, l’expression «dispositifs 

décentralisés» («decentralised devices»), à l’article 15, paragraphe 1, point d), n’est pas assez 

précise. Il convient d’en donner une définition. Deuxièmement, les États membres manquent 

régulièrement à l’objectif consistant à mettre les communautés énergétiques sur un pied 

d’égalité avec les grands acteurs du marché, souvent en raison de leur interprétation des règles 

en matière d’aides d’État. Tant que des règles plus claires ne seront pas établies pour les petits 

projets, l’autoconsommation et les prosommateurs, il n’y aura pas de conditions équitables. La 

Commission doit agir d’urgence sur cette question. Troisièmement, les propositions contenues 

aux articles 15 et 16 portent uniquement sur la production. Pour bénéficier d’un plein accès au 

marché de l’énergie, et surtout pouvoir effectuer des transactions «entre pairs», les acteurs du 

marché tels que les communautés énergétiques ont besoin de procédures simplifiées pour le 

stockage, le commerce et l’autoconsommation de l’électricité. 

 

4.10 Concernant les garanties d’origine, l’article 19 de la proposition à l’examen ne tient pas 

suffisamment compte des dysfonctionnements du marché actuel. Alors que l’objectif de la 

proposition est de faire en sorte que les choix des consommateurs incitent à développer des 

capacités de production d’énergie à partir de sources renouvelables, la législation européenne 

actuelle autorise les offres trompeuses sous couvert d’«électricité verte». Les fournisseurs sont 

autorisés à recourir aux garanties d’origine pour faire de l’affichage écologique alors qu’ils 

continuent de produire, acheter et vendre de l’électricité obtenue à partir de sources non 

renouvelables. À l’avenir, la législation de l’UE devrait obliger les autorités de réglementation 

nationales à définir des exigences contraignantes applicables à tous les opérateurs du marché qui 

proposent des tarifs spéciaux pour une «électricité verte». Les fournisseurs devraient justifier les 

avantages supplémentaires qu’offrent ces tarifs du point de vue de l’environnement. En tout état 

de cause, la proposition de la Commission pourrait accroître la confusion des consommateurs et 

la surabondance des garanties d’origine. En outre, les communautés de prosommateurs qui 

commercialisent directement leur électricité devraient être dispensées de l’obligation d’indiquer 
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l’origine de leur électricité, puisque celle-ci apparaît clairement, aussi bien dans le cadre de la 

prosommation que dans celui des communautés énergétiques. 

 

d) Plus d’ambition et de flexibilité pour les biocarburants et les carburants de substitution 

 

Sur les biocarburants 

 

4.11 Le CESE estime que l’approche retenue dans les propositions soumises à l’égard des 

biocarburants est trop rigide. Tout en se pliant à l’objectif consistant à ne pas empiéter sur la 

production alimentaire, il importe aussi de permettre un usage optimal des ressources 

disponibles. Par conséquent, le CESE maintient son point de vue selon lequel il convient de 

développer les biocarburants ne provenant pas de produits agricoles ni d’une utilisation des sols 

qui empiéterait sur la production alimentaire, mais qui sont obtenus à partir d’autres sources 

telles que les résidus, les sous-produits et les déchets, notamment de la sylviculture (voir l’avis 

du CESE intitulé «La décarbonisation des transports»)
11

. Le CESE souligne aussi que toute 

mesure d’élimination progressive devrait être mise en œuvre de manière à éviter les actifs 

irrécupérables. 

 

4.12 Dans son avis sur les «Changements indirects dans l’affectation des sols/biocarburants»
12

 du 

17 avril 2013, le CESE demandait quelle pouvait être la contribution en volume des 

«biocarburants avancés», et à quel coût. Ces questions sont restées à ce jour sans réponse. 

 

4.13 Il a également fait observer que par un recours accru, par exemple, à la culture et à l’utilisation 

des oléagineux produits suivant des méthodes d’agriculture particulièrement durables (le maître-

mot est celui des cultures mixtes), l’on pourrait très bien développer des domaines d’application 

extrêmement utiles, par exemple pour le fonctionnement des machines agricoles et forestières. 

Toutefois, sur ce point aussi, la Commission ne semble pas encore disposer d’une véritable 

stratégie, et la proposition de directive ne règle pas ce problème. 

 

4.14 Le CESE considère qu’il est important de maintenir une dose de flexibilité dans la réduction des 

biocarburants, des bioliquides et des combustibles issus de la biomasse qui sont obtenus à partir 

de produits ou de cultures alimentaires, dès lors qu’ils respectent les critères de durabilité visés à 

l’article 27 de la proposition à l’examen. 

 

4.15 Le CESE soutient résolument les exigences fixées à l’article 26, paragraphe 5, afin de garantir 

une exploitation forestière durable. Le CESE recommande de reformuler la définition du 

«permis de coupe» figurant à l’article 2, point jj), afin d’intégrer toutes les formes 

d’autorisations juridiquement valables pour récolter la biomasse forestière. 
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Électromobilité 

 

4.16 Les quotas fixés par la directive en matière de carburants de substitution ne tiennent pas compte 

de l’important potentiel de croissance de l’électromobilité. L’électromobilité apparaît également 

comme un impératif à la lumière de l’augmentation rapide de la part des sources d’énergie 

renouvelables dans la production d’électricité, en ce qu’elle offre une formule souple qui peut, 

pourvu qu’elle soit convenablement amenée du point de vue stratégique, jouer un rôle majeur 

dans le développement de structures de prosommation. 

 

4.17 Outre les quotas applicables aux carburants de substitution, pour des raisons liées notamment à 

la politique industrielle et à la politique régionale et afin de mettre un terme à la dépendance 

énergétique de l’Europe, l’on pourrait fixer un objectif relatif à la part de l’électromobilité 

exploitant une électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables d’ici 2030 dans 

une fourchette de 10 à 20 %. Il importe aussi que les critères de durabilité visés à l’article 27, 

concernant la part maximale des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie, 

s’appliquent également au secteur des transports afin de ne pas limiter de manière excessive 

l’utilisation des biocarburants dans ce secteur. 

 

e) Donner un nouvel élan aux énergies renouvelables dans les secteurs du chauffage et du 

chauffage urbain 

 

Sur le gaz et le chauffage 

 

4.18 L’augmentation d’au moins un point de pourcentage par an de la part des énergies renouvelables 

dans la production de chaleur et de froid de chaque État membre qui est proposée à l’article 23 

n’est pas suffisante. Pour atteindre les objectifs de la politique climatique, il convient de fixer 

des cibles nettement plus ambitieuses. 

 

4.19 L’exigence relative à l’évaluation prévue à l’article 20, paragraphe 1, de la nécessité d’étendre 

le réseau gazier pour faciliter l’intégration du gaz produit à partir de sources renouvelables est 

judicieuse. Toutefois, il convient de garder à l’esprit que le gaz est lui aussi une source 

d’énergie fossile épuisable. Il est fait référence sur ce point à l’avis sur «La sécurité de 

l’approvisionnement en gaz naturel»
13

. Lors de la définition des critères d’évaluation, il 

convient de veiller à ce que la dimension de l’intégration sectorielle soit prise en compte. 
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4.20 Le Comité se félicite du renforcement prévu à l’article 20, paragraphe 3, et à l’article 24 des 

dispositifs de chauffage urbain, lesquels constituent des éléments importants pour favoriser 

l’intégration sectorielle, lutter contre la précarité énergétique et consolider les économies 

régionales. Dans le même temps, le Comité constate que dans le cadre de la législation actuelle 

de l’UE, les solutions urbaines et régionales intégrées échouent souvent en se heurtant aux 

réglementations nationales. 

 

Bruxelles, le 26 avril 2017 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le CESE accueille favorablement les propositions de la Commission relatives à une nouvelle 

organisation du marché, à un règlement sur la préparation aux situations d’urgence et à une 

nouvelle organisation de la coopération des régulateurs de l’énergie. Elles marquent une 

nouvelle étape dans le passage de marchés réglementés au niveau national à une approche 

européenne de l’électricité fondée sur le marché, en mesure de garantir la sécurité 

d’approvisionnement au coût le plus bas possible et de répondre aux principaux intérêts de 

l’ensemble des consommateurs d’électricité en Europe, y compris les utilisateurs industriels, 

commerciaux et résidentiels. Cet objectif ne sera toutefois atteint que si l’on s’oriente vers une 

électrification accrue de l’économie, qui constitue le moyen le plus efficace et le plus souple de 

le mettre en œuvre. 

 

1.2 Dans la droite ligne de ses avis antérieurs sur la question, le CESE souligne que le bon 

fonctionnement des marchés de l’électricité est une condition préalable à la réalisation des 

objectifs de l’union de l’énergie
14

. Le CESE partage l’avis de la Commission selon lequel, pour 

que le marché fonctionne bien, il est nécessaire de modifier sensiblement son organisation, 

notamment du fait de l’utilisation croissante d’électricité variable provenant de sources 

d’énergie renouvelables
15

. Intégrer les sources d’énergie renouvelable dans le marché existant 

ne sera pas suffisant. Il sera nécessaire de disposer d’un nouveau marché. Le CESE considère 

que, dans ses grandes lignes, le train de mesures sur l’organisation du marché constitue une 

réponse adaptée à la nécessité de procéder à ces changements, qui ouvre la voie à une transition 

énergétique efficace sur le plan des coûts et financièrement viable. 

 

1.3 Le CESE se félicite de l’approche générale adoptée par le paquet sur l’organisation du marché, 

notamment les objectifs consistant à placer les consommateurs au cœur du marché de l’énergie, 

à accroître l’approvisionnement en électricité et à renforcer la coopération régionale. 

L’adaptation qui est proposée des règles du marché et du cadre réglementaire constitue un pas 

important sur la voie d’un approvisionnement stable en énergie propre pour l’ensemble des 

consommateurs européens, aux prix les plus bas possible. Nonobstant, des améliorations sont 

encore possibles sur certains points. Il conviendrait en particulier d’élaborer des règles plus 

spécifiques
16

. 

 

1.4 La décarbonation est l’un des objectifs stratégiques de l’union de l’énergie, aussi convient-il de 

soutenir l’objectif d’encourager les investissements dans la décarbonation du marché de 

l’électricité. Toutefois, le meilleur moyen d’obtenir des avancées dans ce domaine est de 

disposer de conditions de marché égales et équitables, bénéfiques tant pour les consommateurs 

que pour la transition vers une économie verte. Pour réaliser une décarbonation effective et 

efficace, il est indispensable de parvenir à la pleine internalisation des coûts externes de la 

production d’électricité classique, en tenant compte des dommages liés aux changements 
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climatiques et de ceux causés à la santé humaine. Pour orienter les investissements vers 

l’électricité verte, la meilleure approche est d’adopter une fiscalité appropriée.  

 

1.5 Le CESE soutient fermement la déclaration selon laquelle l’ensemble des consommateurs, y 

compris les consommateurs industriels, commerciaux et résidentiels, disposent du droit de 

produire, de stocker et de négocier eux-mêmes de l’énergie, et selon laquelle les communautés 

énergétiques locales ont le droit de soutenir, de développer ou de louer des réseaux 

communautaires. Mais pour leur permettre de faire valoir ces droits et de surmonter les 

obstacles existants (accès au réseau, redevances d’accès au réseau inéquitables et inappropriées, 

barrières juridiques et administratives, etc.), des règles plus précises sont nécessaires. 

 

1.6 En outre, l’objectif doit être que les consommateurs européens aient la possibilité de participer 

pleinement à l’ensemble du marché de l’électricité et, partant, au commerce et à la fourniture 

d’énergie électrique. Or il manque, dans les propositions de la Commission, des règles 

spécifiques qui permettraient de mettre en place les conditions nécessaires à cette fin. Il est 

nécessaire d’établir des plates-formes et des structures de négociation décentralisées qui ouvrent 

la possibilité de commercialiser directement de l’énergie, y compris par petites unités. Si la 

décentralisation de l’approvisionnement en électricité et le négoce de celle-ci est une condition 

préalable à la pleine intégration des consommateurs sur le marché, décentraliser ne doit pas 

signifier fragmenter le marché européen de l’électricité. 

 

1.7 Si la Commission répond à juste titre à l’objectif de renforcer les marchés à court terme, à long 

terme, ce ne sera pas suffisant pour baser les investissements dans l’électricité issue d’énergies 

renouvelables sur les mécanismes du marché. Pour ce faire, il faut également ouvrir la 

possibilité de négocier l’électricité d’origine renouvelable par voie de contrats à terme et 

contrats sur dérivés sur les marchés décentralisés, ce qui ne sera possible que si les produits du 

marché d’équilibrage sont négociés moyennant le recours aux options de flexibilité.  

 

1.8 Étant donné que le problème qui se pose aujourd’hui dans de nombreux pays européens n’est 

pas le manque de capacité de production, mais l’excédent de capacité, il conviendra de ne 

recourir aux mécanismes de capacité pour la production conventionnelle d’électricité que 

comme une solution à court terme, si les produits du marché d’équilibrage ne sont pas en 

mesure d’assurer la sécurité d’approvisionnement nécessaire, en veillant à garantir une stabilité 

des investissements pour tous les participants au marché. 

 

1.9 Le CESE rappelle que le problème de la précarité énergétique doit être pris en considération lors 

de l’élaboration de la future politique destinée à établir une société à faibles émissions de 

carbone. La prosommation peut constituer une approche valable pour remédier à ce problème, à 

condition que les consommateurs vulnérables soient mis en situation d’accéder au capital 

nécessaire, par l’octroi de prêts publics ou avec l’aide des municipalités, des régions ou d’autres 

entités telles que des ONG. 

 

1.10 Le CESE souligne que l’électricité issue de sources d’énergie renouvelables et de la 

cogénération dans les centrales de production combinée de chaleur et d’électricité étant en règle 

générale produite à petite échelle, il est de plus en plus important de disposer de réseaux de 

distribution modernes, intelligents et qui fonctionnent bien. La réglementation nationale doit 
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permettre aux gestionnaires de réseaux de procéder aux investissements nécessaires et les y 

encourager. En outre, il est nécessaire d’investir dans l’amélioration de l’interconnexion des 

réseaux électriques nationaux. Ces deux aspects contribueront à garantir la sécurité de 

l’approvisionnement énergétique et créeront de nouveaux emplois en Europe. 

 

1.11 Le CESE souligne que l’objectif de garantir un niveau élevé de sécurité de l’approvisionnement 

en électricité, dans un environnement de marché et un cadre dans lequel les consommateurs 

joueront un rôle central, exige l’utilisation intensive de TIC (technologies de l’information et de 

la communication), de nouvelles méthodes de planification et de nouveaux outils d’exploitation 

du système électrique, qui, ensemble, permettent, en temps réel, de recenser les besoins des 

consommateurs et des réseaux, ce qui requiert des investissements massifs dans la recherche, le 

développement et l’innovation (voir paragraphe 3.13). 

 

1.12 En ce qui concerne la flexibilité, l’électromobilité, le stockage et les autres options 

d’équilibrage, le CESE souscrit à la position de la Commission consistant à accorder aux acteurs 

indépendants du marché la prérogative de développer ces marchés importants avant que les 

gestionnaires de réseaux ne soient autorisés à assumer un rôle de gestionnaire ou d’exploitant 

des différentes installations. 

 

2. Contenu des communications de la Commission 

 

2.1 Dans le train de mesures proposé, la Commission souligne qu’atteindre les objectifs de l’union 

de l’énergie suppose de procéder à une réforme en profondeur du marché de l’électricité. 

Intégrer les sources d’énergie renouvelable dans le marché existant ne sera pas suffisant. Il sera 

nécessaire de disposer d’un nouveau marché. 

 

2.2 La Commission européenne oriente sa nouvelle politique de marché autour de deux principes:  

 

 il faut déployer de nouvelles règles du marché qui tiennent compte des principales 

caractéristiques de l’énergie renouvelable – la décentralisation et la flexibilité – et qui 

contribuent à accroître la sécurité de l’approvisionnement et l’efficacité sur le plan des coûts; 

 les consommateurs doivent être placés au centre du nouveau marché énergétique. 

 

2.3 La proposition de la Commission est également axée sur le renforcement de la sécurité de 

l’approvisionnement au moyen d’une approche de préparation aux situations d’urgence. 

 

2.4 Un quatrième aspect est celui de la réforme de la surveillance réglementaire, consistant à 

redéfinir le rôle et les compétences de l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie 

(ACER). 

 

Étant donné sa dimension sectorielle, le présent avis évaluera en premier lieu les textes législatifs en 

examinant dans quelle mesure ils respectent les principes énoncés au paragraphe 2.2. Cette question 

étant, du point de vue du CESE, principalement abordée dans les documents portant sur le marché 

intérieur de l’électricité, COM(2016) 861 final et COM(2016) 864 final, c’est sur ces deux textes que 

se concentrera plus particulièrement le présent avis.  
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3. Observations générales sur l’organisation du marché 

 

3.1 Afin de décarboner l’ensemble du système énergétique, y compris les secteurs du chauffage et 

de la mobilité, il est nécessaire d’augmenter en conséquence la part des énergies renouvelables 

dans la production d’électricité. Dans ce contexte, l’approche adoptée par la Commission 

s’avère fondamentalement correcte: le marché européen de l’électricité doit se développer de 

sorte à devenir compatible avec les énergies renouvelables. Le CESE se félicite de cette 

approche claire, en tant qu’elle constitue un jalon important pour réaliser un marché européen 

de l’électricité qui contribue à surmonter les obstacles existants, tels que les contraintes 

physiques dues au manque d’interconnexions et la disparité des régimes réglementaires et 

fiscaux entre les États membres. 

 

3.2 Il est important de poser d’emblée que l’énergie renouvelable variable est, par nature, 

décentralisée, et qu’en d’autres termes: 

 

 les éoliennes terrestres et les installations photovoltaïques sont, en moyenne, de taille 

beaucoup plus réduite que les unités de production conventionnelles; 

 

 l’énergie issue des éoliennes terrestres et du rayonnement solaire est disponible pratiquement 

partout; 

 

 leur production peut être planifiée pour s’ajuster à la consommation, à condition que le 

marché offre des incitations satisfaisantes – en effet, bien qu’on ne puisse avoir le contrôle 

des sources d’énergie renouvelables, il est possible de prévoir leur disponibilité avec un haut 

degré de précision. 

 

Ces mêmes caractéristiques sont souvent valables pour d’autres technologies, telles que la 

cogénération dans les centrales de production combinée de chaleur et d’électricité, qui, grâce à leur 

grande efficacité, sont appelées à jouer un rôle important en tant qu’options de flexibilité et 

d’équilibrage dans les futurs marchés de l’énergie. 

 

3.3 D’un côté, ces caractéristiques donnent lieu à des avantages spécifiques, que la Commission 

européenne évoque dans une certaine mesure dans ses propositions relatives à la nouvelle 

organisation du marché. Toutefois, sa proposition gagnerait à faire preuve de davantage de 

cohérence et de concision s’agissant d’articuler les règles du marché autour de ces avantages. 

L’attention est attirée à cet égard sur les points de vue que le CESE a exprimés dans son avis 

relatif à la «Révision de la directive sur les énergies renouvelables» (TEN/622)
17

. Le fait que les 

énergies renouvelables et d’autres technologies décentralisées contribuent à augmenter 

considérablement la liquidité du marché revêt une importance particulière pour l’organisation 

du marché. 

 

3.4 Le nouveau marché de l’énergie sera caractérisé, comme le souligne à juste titre la Commission, 

par un nombre beaucoup plus élevé d’unités de production que dans la structure de production 

conventionnelle, caractérisée par un nombre très réduit de centrales électriques. En 
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conséquence, la diversité des acteurs qui participent à la production d’électricité s’accroîtra de 

manière significative. À cet égard, il est essentiel de transformer les consommateurs en clients 

plus actifs. La production d’électricité issue d’énergies renouvelables et la cogénération 

permettent aux consommateurs de devenir des producteurs, comme la Commission le reconnaît 

dans sa proposition. 

 

3.5 Il importe de noter que l’idée de faire des consommateurs des «clients actifs» doit s’appliquer à 

toutes les catégories de consommateurs, y compris ceux qui consomment de l’énergie dans un 

cadre commercial et industriel et sont en mesure de réaliser d’importantes économies de coûts 

en investissant dans les technologies de production décentralisée conçues pour 

l’autoconsommation. Par conséquent, rendre les consommateurs actifs ne conduira pas 

seulement à disposer de marchés de l’électricité plus liquides; cela donnera une impulsion 

économique supplémentaire: les petites comme les grandes entreprises pourront en tirer des 

avantages compétitifs, de la valeur ajoutée sera créée localement, et cela pourra encourager la 

création d’emploi. D’autre part, de nombreux ménages ne disposent pas des moyens financiers 

nécessaires pour devenir des prosommateurs. Sur ce point, des prêts favorables aux 

consommateurs et l’aide active des municipalités et des régions pourraient apporter une 

contribution. 

 

3.6 Toutefois, l’activation de la participation des consommateurs est entravée par trois éléments. 

 

3.7 D’abord, pratiquement aucun des coûts externes des centrales à charbon et des centrales 

nucléaires n’est internalisé. Parmi ces coûts, il convient de prendre tout particulièrement en 

considération ceux qui correspondent à des dommages à la santé ou à des dommages causés par 

les changements climatiques. La non-internalisation de ces coûts soumet les énergies 

renouvelables, qui ne produisent pas des effets externes comparables, à un désavantage 

concurrentiel important. Étant donné que ce sont surtout les énergies renouvelables qui 

permettent aux consommateurs d’être plus actifs, nous devons conclure que la participation 

limitée des consommateurs est manifestement le fruit d’une volonté politique, ou est du moins 

délibérément acceptée. Dans l’ensemble du paquet hiver, aucun effort n’est proposé pour 

remédier à cette distorsion du marché. Cette distorsion est d’autant plus grande que, du fait de la 

non-internalisation des coûts externes de l’électricité conventionnelle, la nécessité de 

subventionner massivement les énergies renouvelables augmente.  

 

3.8 Il existe une autre raison pour laquelle les technologies décentralisées, comme les énergies 

renouvelables ou les centrales de production combinée de chaleur et d’électricité, sont 

systématiquement désavantagées par rapport aux centrales conventionnelles. L’organisation 

actuelle des marchés de gros favorise les unités de production à grande échelle. Les installations 

utilisant des énergies renouvelables et les centrales de production combinée de chaleur et 

d’électricité étant en moyenne de taille beaucoup plus modeste, elles ne bénéficient pas des 

économies d’échelle qui seraient nécessaires et souffrent d’un désavantage concurrentiel. 

 

3.9 Enfin, de nombreux petits acteurs n’ont pas accès au marché de négociation de l’énergie, en 

raison de restrictions légales, de règles administratives et d’obligations en matière de licences et 

de formalités bureaucratiques. Cela concerne aussi bien les ménages que les consommateurs 

commerciaux et même industriels. 
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3.10 S’il y avait une volonté politique en ce sens, il pourrait être remédié immédiatement à ces trois 

dysfonctionnements du marché actuel de l’électricité. Toutefois, le CESE craint que les règles 

proposées par la Commission ne soient pas suffisamment claires. 

 

3.11 Pour en finir avec la distorsion de marché qui favorise la production d’électricité 

conventionnelle, décrite au paragraphe 3.6.1 ci-avant, il faudrait au strict minimum fiscaliser 

correctement les émissions de CO2, qui sont l’un des problèmes les plus frappants des coûts 

externes mentionnés plus haut. Le CESE a plaidé à plusieurs reprises pour des mesures en ce 

sens
18

. 

 

3.12 Pour compenser les désavantages évoqués aux paragraphes 3.6.2 et 3.6.3, il conviendrait 

d’ouvrir le marché de l’électricité à des structures plus décentralisées, notamment en ce qui 

concerne la négociation.  

 

3.13 Décentraliser ne doit pas signifier fragmenter le système électrique européen. La Commission a 

parfaitement raison de dire qu’il faut permettre «la libre circulation de l’électricité quand et où 

on en a le plus besoin». Toutefois, il est nécessaire de procéder à de puissants investissements 

pour améliorer les interconnexions des réseaux nationaux et de mettre en place un modèle de 

refinancement qui n’induise pas de charges trop lourdes pour les consommateurs. 

 

3.14 La production d’électricité orientée vers la demande, y compris avec l’aide d’options de 

flexibilité et d’équilibrage comme le stockage par batteries, la production de chaleur et de gaz à 

partir de l’électricité et les technologies véhicule-réseau, constitue la meilleure approche pour 

garder les coûts d’extension du réseau à leur minimum. Cela explique pourquoi la 

prosommation, c’est-à-dire les transactions directes entre les producteurs et les consommateurs 

d’électricité, et le renforcement de la responsabilité en matière d’équilibrage du réseau, comme 

le propose la Commission, sont des instruments importants qui contribuent à assurer la sécurité 

de l’approvisionnement. 

 

3.15 La proposition de la Commission européenne tient en général compte de ces mécanismes. Le 

CESE approuve cette approche, qui aura une incidence positive, notamment sur les marchés de 

l’électricité peu développés, lesquels souffrent, dans certains États membres, d’une 

surréglementation pesante. 

 

3.16 Toutefois, dans ce contexte, la proposition de la Commission ignore dans une large mesure le 

potentiel que revêt le passage au numérique. La numérisation permet d’enregistrer par voie 

électronique les données concernant la consommation et la production, ce de manière très fine, 

jusqu’aux plus petites unités (c’est-à-dire les kilowatts individuels). L’enregistrement des profils 

de consommateurs spécifiques et individuels grâce à des compteurs intelligents – et, dans 

l’avenir, grâce à l’internet des objets –, conjugué à la variété des acteurs participant à la 

production d’énergie, offre littéralement à chaque consommateur la possibilité de devenir 

gestionnaire de son propre équilibrage production-consommation. Les programmes d’éducation 

et de formation sont importants pour donner au plus grand nombre possible de consommateurs 
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les moyens de remplir ce rôle et, partant, pour supprimer le désavantage structurel, à savoir la 

liquidité des marchés limitée, que présentent les formes de négociation décentralisées, comme 

les transactions entre pairs. 

 

3.17 Dans un premier temps, il conviendra d’adapter les règles en matière d’équilibrage (articles 4 

et 5 de la proposition de règlement COM(2016) 861 final) de sorte qu’il soit possible 

d’enregistrer une quantité d’énergie de l’ordre de quelques unités de mesure avec un degré de 

précision temporelle élevé. Il conviendra de mettre en place des marchés à court terme 

spécifiques pour l’échange de ces quantités minimes d’énergie. Les articles 6 et 7 de ladite 

proposition devront être modifiés en conséquence.  

 

3.18 Malheureusement, la Commission européenne n’a proposé aucune initiative en ce sens. Au 

contraire, l’article 3 de la proposition de règlement COM(2016) 861 final prévoit que les 

consommateurs et les petites entreprises peuvent participer au marché par l’intermédiaire 

d’agrégateurs. L’existence de ces derniers se justifie principalement par les effets de portefeuille 

et les coûts de transaction. Toutefois, ceux-ci disparaîtraient si le négoce de l’électricité était 

décentralisé. Les consommateurs d’électricité et les petites entreprises auraient alors la 

possibilité de participer pleinement et directement au marché de l’électricité, s’ils souhaitent y 

jouer un rôle actif et sont en mesure de le faire. Il est révélateur que la Commission européenne 

ne fasse pas référence au commerce de l’électricité lorsqu’elle parle de «participe[r] au marché 

sur un pied d’égalité», à l’article 3, paragraphe 1, point i). 

 

3.19 Dans ce contexte, les transactions directes entre producteurs et consommateurs semblent être 

particulièrement prometteuses sur le plan économique, parce qu’elles peuvent refléter, à travers 

un seul signal de prix, différentes composantes de prix qui sont dans une large mesure formées 

par le marché, contrairement à ce qui se passe actuellement dans de nombreux États membres. 

De fait, le signal de prix envoyé par les transactions directes peut refléter une large palette 

d’informations, et notamment: 

 

 une contribution forfaitaire au financement de l’infrastructure de réseau; 

 

 un montant évolutif, spécifique aux transactions, qui reflète l’utilisation des services 

auxiliaires requis pour la transaction spécifique effectuée sur le réseau électrique; 

 

 une prime de capacité pour le financement des installations de production, de stockage et de 

transformation de l’électricité, dont le montant fait l’objet d’une négociation entre les 

participants à la transaction. 

 

3.20 La mise en place de modèles économiques visant le commerce décentralisé de l’électricité n’est 

pas l’apanage de quelques États membres comme les Pays-Bas et l’Estonie; il existe de fait des 

modèles très ambitieux qui sont déjà utilisés dans plusieurs marchés en dehors de l’Europe, par 

exemple aux États-Unis et en Australie. Il s’agit clairement d’une tendance mondiale. L’Europe 

ne peut tirer pleinement parti de ses capacités d’exportation sur les marchés mondiaux de 

l’énergie que si les entreprises européennes développent des modèles convaincants de 

négociation décentralisée et numérisée de l’électricité. Cependant, l’Union européenne devrait 
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aussi offrir à ses entreprises la possibilité de mettre de tels modèles en pratique dans un premier 

temps sur leurs marchés nationaux.  

 

4. Observations particulières sur des aspects spécifiques de la proposition de directive 

COM(2016) 864 final ainsi que sur les propositions de règlement COM(2016) 861 final, 

COM(2016) 862 final et COM(2016) 863 final 

 

4.1 Le CESE se félicite que la Commission européenne s’engage clairement en faveur de la 

décarbonation du marché de l’électricité. Toutefois, étant donné les considérations exprimées au 

paragraphe 3.6, la restriction à la priorité d’appel, telle que définie à l’article 11 de la 

proposition de règlement COM(2016) 861 final, rend plus difficile la réalisation de cet objectif, 

du moins tant que les coûts externes de la production conventionnelle d’électricité ne sont pas 

pleinement internalisés. S’il est en principe correct de faire de la neutralité technologique une 

règle de base de la gestion de la distribution, cela suppose des conditions de concurrence 

équitables. En raison de la non-internalisation des coûts externes de la production 

conventionnelle d’électricité, il n’y a pas d’équité de conditions. Avant de chercher à restreindre 

considérablement la priorité d’appel, comme l’envisage la proposition de la Commission, il 

faudrait réaliser la pleine internalisation des coûts externes. 

 

4.2 Il convient, dès lors, de préciser que, pour une période limitée, la priorité d’appel devrait être 

maintenue dans tous les États membres où la part des énergies renouvelables est inférieure à 

15 %. Les États membres où cette part est plus importante devraient présenter à la Commission 

européenne un cadre de dispatching correspondant pour examen. Ce cadre ne doit pas entraîner 

de distorsion du mécanisme de liberté de marché pour les options de flexibilité à faible intensité 

de carbone et efficaces sur le plan des coûts. La Commission européenne devrait examiner ce 

cadre afin de déterminer s’il est en mesure de soutenir la décarbonation.  

 

4.3 En tout état de cause, si l’on souhaite une politique harmonisée, les valeurs minimales énoncées 

à l’article 11, paragraphe 3, de la proposition de règlement COM(2016) 861 final devraient être 

remplacées par les chiffres correspondants figurant dans les notes marginales 125 et 127 des 

lignes directrices concernant les aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie
19

, 

afin de permettre aux petits acteurs du marché de pouvoir bénéficier d’une concurrence loyale. 

 

4.4 Les règles en matière de redispatching et de réduction figurant à l’article 12 de la proposition de 

règlement COM(2016) 861 final constituent un obstacle supplémentaire à la réalisation de 

l’objectif de décarbonation, Dès lors que les centrales au charbon, en particulier, présentent des 

coûts de démarrage et d’arrêt relativement élevés, les exploitants de ces centrales intégreront ces 

coûts dans leurs offres de redispatching. Les installations d’énergie éolienne et solaire ne 

présentent pas de tels coûts. Elles sont dès lors plus fréquemment retirées du réseau, ce qui 

constitue un revers pour l’Europe sur le plan de la décarbonation. Par conséquent, le 

redispatching fondé sur le marché devrait être limité aux énergies non renouvelables. 

 

4.5 Le CESE approuve l’avis de la Commission européenne selon lequel les distorsions du marché 

sont à éviter dans l’intérêt des consommateurs. Il encourage la Commission européenne à faire 
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davantage pour prévenir les distorsions sur les marchés actuels et futurs. Les mécanismes de 

capacité pour les centrales électriques classiques, tels que prévus dans le règlement 

COM(2016) 861 final, pourraient conduire à d’autres graves distorsions du marché, comme la 

Commission le reconnaît elle-même. Les mécanismes de capacité doivent donc être considérés 

comme la dernière option pour garantir la sécurité de l’approvisionnement, et comme une 

solution à court terme. Il est nécessaire d’adopter d’urgence des règles plus spécifiques pour 

déterminer quand les mécanismes de capacité sont admis. 

 

4.6 Il convient de garder à l’esprit que l’électricité renouvelable obtenue à partir de sources 

intermittentes (énergie éolienne et solaire) ne peut participer en tant que telle aux mécanismes 

de capacité et ne peut pas non plus être négociée sur les marchés à terme. S’il est louable de 

vouloir renforcer les échanges journaliers et infrajournaliers, la structure de coûts spécifique de 

l’énergie solaire et éolienne (c’est-à-dire des coûts marginaux nuls) signifie qu’il n’y aura pas de 

refinancement des investissements et des énergies renouvelables. Les sources d’énergie 

renouvelables doivent pouvoir être négociées sur les marchés à terme. La seule manière 

prévisible d’y parvenir est de relier les énergies renouvelables à des options d’équilibrage et de 

flexibilité. Celles-ci comprennent surtout, outre le stockage par batteries, des options techniques 

comme la production de chaleur et de gaz à partir de l’électricité
20

. 

 

4.7 Néanmoins, il existe d’importants obstacles réglementaires au niveau des États membres et, en 

conséquence, les produits du marché d’équilibrage ne trouvent pas, à l’heure actuelle, leurs 

modèles commerciaux. Les textes législatifs sur l’organisation du marché n’offrent pas de 

solutions à cet égard. Il faudrait au moins ajouter à l’article 3, paragraphe 1, point f), de la 

proposition de règlement COM(2016) 861 final une disposition visant à ce que les règles du 

marché et le cadre de dispatching à mettre en place par les États membres offrent une incitation 

à l’utilisation des options de flexibilité. Cela peut également contribuer à remédier aux goulets 

d’étranglement ou à les éviter. 

 

4.8 Dans ce contexte, le CESE appelle à définir clairement des priorités. Il ne devrait être possible 

de recourir à des mécanismes de capacité pour les centrales électriques conventionnelles que si 

les États membres sont en mesure de démontrer que les goulets d’étranglement de capacité ne 

peuvent pas être corrigés par des mesures d’équilibrage de la production d’électricité d’origine 

renouvelable, avec l’appui de mécanismes de flexibilité. Cette obligation devrait être intégrée à 

l’article 8 de la proposition de directive COM(2016) 864 final, et l’article 14 de la proposition 

de règlement COM(2016) 861 final devrait être modifié en conséquence. 

 

4.9 Ces systèmes d’équilibrage offrent deux avantages supplémentaires. Parce qu’ils rendent 

l’électricité d’origine renouvelable négociable sur le marché à terme, ils constituent 

actuellement la seule option qui promet que les investissements dans les installations de 

production d’énergie renouvelable peuvent être refinancés sur le marché. Ensuite, ils sont 

orientés au niveau local et tirent parti du fait que l’énergie renouvelable est disponible 

pratiquement partout (voir le paragraphe 3.2) et, partant, ils augmentent la valeur ajoutée locale 

des sources d’énergie renouvelables. 

 

                                                      
20

  JO C 82 du 3.3.2016, p. 13. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2016:082:SOM:FR:HTML
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4.10 La production décentralisée d’électricité est en mesure de décharger le réseau, à condition que 

des incitations judicieuses fondées sur le marché soient disponibles. Or, tel n’est pas le cas. Le 

mode de calcul des redevances d’accès au réseau (article 16 du document COM(2016) 861 

final) devrait être au moins modifié afin de fournir une incitation à la production d’énergie à 

proximité immédiate des consommateurs, qui soit le reflet de la consommation réelle. En règle 

générale, les coûts de réseau spécifiques des différentes opérations de production et de 

consommation peuvent être vérifiés grâce à l’utilisation de compteurs intelligents; le principe de 

refléter l’utilisation réelle laisse à penser qu’ils devraient servir de base pour le calcul des 

redevances d’accès au réseau. 

 

4.11 La production d’électricité ajustée à la consommation est également facilitée par des zones de 

prix déterminées avec exactitude. Par conséquent, le CESE soutient pleinement les points de 

vue énoncés en la matière dans le considérant 14 et l’article 13 de la proposition COM(2016) 

864 final. Toutefois, si la demande formulée au paragraphe 4.10 n’est pas suivie d’effet, 

l’efficacité acquise grâce à la présence de zones de prix plus précises pourrait être annulée et 

perdue en raison de redevances d’accès au réseau fixées d’une manière qui ne correspond pas à 

l’utilisation réelle. Un référentiel européen en matière de fiscalité de l’énergie, qui renforcerait 

les signaux de prix, constituerait une aide supplémentaire. 

 

4.12 Le fait de délimiter plus précisément les zones de prix ne devrait pas être interprété à tort 

comme le renoncement à la nécessité de disposer d’un réseau européen bien interconnecté, qui 

est le meilleur moyen de parvenir à un niveau élevé de sécurité d’approvisionnement à un bon 

rapport coût-efficacité. 

 

4.13 Comme il a été signalé au paragraphe 3.14, ouvrir le commerce de l’électricité aux 

consommateurs et prosommateurs est important pour garantir la pleine participation au marché 

de l’énergie. L’article 3 de la proposition de directive COM(2016) 864 final devrait donc être 

clarifié. La participation des consommateurs, qui est limitée, selon l’article 3, paragraphe 1, à la 

production, au stockage et à l’électromobilité, devrait également inclure le commerce 

d’électricité. À l’article 3, paragraphe 2, les obstacles à l’entrée sur le marché devraient être 

définis plus clairement. Comme l’a établi le paragraphe 3.6.3 du présent avis, ces obstacles sont 

essentiellement les économies d’échelle et les barrières administratives. 

 

4.14 Un des moyens permettant de réduire ces obstacles est que les États membres établissent des 

structures de négociation particulières pour les petits producteurs, les consommateurs et les 

prosommateurs. L’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie devrait être chargée de 

surveiller la mise en œuvre de cette exigence. En outre, l’article 4 de la proposition de règlement 

COM(2016) 861 final pourrait prévoir des règles comptables simplifiées pour les associations 

de consommateurs-producteurs de faible dimension. Enfin, le terme «négocier» devrait 

remplacer le mot «vendre» à l’article 15, paragraphe 1, point a), de la proposition de directive 

COM(2016) 864 final. 

 

4.15 En ce qui concerne la précarité énergétique (considérant 14 et article 5 de la proposition de 

directive COM(2016) 864 final et articles 28 et 29 de la proposition de règlement 

COM(2016) 861 final), le CESE a déjà déclaré à plusieurs reprises que ce problème doit être 

résolu et qu’il devra être pris en considération dans toute future mesure visant une société à 
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faibles émissions de carbone. À ce titre, la position du CESE reste celle qu’il a exprimée dans 

son précédent avis sur le sujet
21.

 À cet égard, il appuie également la position de la Commission 

et ses propositions spécifiques. Toutefois, il insiste sur le point de vue déjà formulé dans des 

avis antérieurs
22

, suivant lequel les énergies renouvelables et la prosommation en particulier 

peuvent, dans certains cas, constituer une méthode durable pour prévenir la précarité 

énergétique persistante, à condition que les consommateurs vulnérables puissent bénéficier de 

prêts publics et d’un meilleur accès au capital, avec l’aide de collectivités locales comme les 

régions ou les municipalités, ou encore d’acteurs privés comme les ONG. C’est également dans 

ce contexte que devrait être comprise l’importance des règles relatives aux clients actifs et aux 

communautés énergétiques locales visées aux articles 15 et 16 de la proposition de directive 

COM(2016) 864 final. À l’article 5, paragraphe 2, de cette même proposition, il conviendrait de 

citer expressément la prosommation comme un moyen possible d’éviter la précarité énergétique. 

 

4.16 Pour ce qui concerne les droits des consommateurs, le CESE se félicite que l’autonomisation et 

la protection des consommateurs fasse l’objet d’un chapitre de la proposition de directive 

COM(2016) 864 final. Toutefois, l’article 10 devrait également indiquer explicitement que les 

consommateurs doivent avoir le droit d’exprimer des préférences spécifiques en ce qui concerne 

leur approvisionnement en électricité et avoir la garantie que ces préférences sont respectées. Il 

conviendrait de compléter le texte de l’article 15, paragraphe 1, point b), pour préciser que les 

redevances d’accès au réseau doivent être spécifiques, de telle sorte que ne puissent être imputés 

aux consommateurs que les coûts de réseau spécifiques qui ont été causés par leur propre 

activité, c’est-à-dire qui sont dus à la production, au stockage, à la consommation ou à la vente 

d’électricité. En outre, le système de redevances du réseau devrait fournir des incitations pour 

les activités favorables au réseau, telles que le transfert de charge, l’autoconsommation ou le 

stockage. Les États membres doivent montrer comment le calcul des redevances d’accès au 

réseau est effectué en fonction de l’utilisation réelle. Dans ce contexte, la prévisibilité est un 

facteur essentiel pour permettre aux consommateurs de faire les investissements requis en 

connaissance de cause. 

 

4.17 Le CESE se félicite que l’article 16 de la proposition de directive COM(2016) 864 final 

définisse les communautés énergétiques locales et leur accorde des droits correspondants. Il a 

plaidé pour des mesures en ce sens dans son avis «Prosommation énergétique et coopératives de 

prosommateurs d’énergie»
23

. Cela étant, les redevances visées à l’article 16, paragraphe 1, 

point d), doivent refléter l’utilisation réelle, c’est-à-dire suivre le même principe que celui 

énoncé au paragraphe 4.16 du présent avis en rapport avec l’article 15 de la proposition de 

directive COM(2016) 864 final. 

 

4.18 Tout en approuvant que les communautés énergétiques soient autorisées à exploiter leurs 

propres réseaux, le CESE plaide pour qu’elles soient également habilitées à opérer en tant que 

fournisseur de base. Dans ce cas, toutes les obligations correspondantes doivent leur être 

appliquées. 

                                                      
21

  JO C 341 du 21.11.2013, p. 21. 

22
  JO C 198 du 10.7.2013, p. 1; JO C 34 du 2.2.2017, p. 44; JO C 82 du 3.3.2016, p. 13. 

23
  JO C 34 du 2.2.2017, p. 44. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2013:341:SOM:FR:HTML
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2017:034:SOM:FR:HTML
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4.19 S’agissant des articles 15 et 16 de la proposition de directive COM(2016) 864 final, il convient 

de faire une mise en garde: rendre les clients plus actifs et créer des communautés énergétiques 

locales exige de recourir aux énergies renouvelables. À défaut de trouver des solutions aux 

problèmes décrits au paragraphe 3.6 et de remédier aux lacunes de la proposition sur les 

énergies renouvelables
24

, le processus visant à rendre les clients plus actifs et à créer des 

communautés énergétiques locales de l’énergie sera considérablement affaibli, voire 

compromis. 

 

4.20 Concernant les données collectées par les compteurs intelligents, la numérisation ouvre des 

possibilités majeures, comme expliqué de manière détaillée au paragraphe 3.13 du présent avis. 

Dans le même temps, elle comporte certains risques sur le plan de la protection et de la sécurité 

des données. Le CESE se félicite que la Commission européenne aborde cet aspect dans les 

articles 19 à 23 de la proposition de directive COM(2016) 864 final. 

 

4.21 Le CESE approuve le fait que la Commission accorde l’importance qui lui est due à la 

protection efficace des données qui sont générées par les compteurs intelligents et que les 

normes européennes de protection des données s’appliquent également aux données relatives à 

la consommation d’électricité. Toutefois, la gestion et la propriété des données ainsi que les 

données ouvertes sont des éléments négligés. L’article 23 devrait donc garantir que, sans 

préjudice de leur protection et de leur confidentialité, les données sont mises à la disposition de 

toutes les parties intéressées sous une forme anonymisée et suffisamment agrégée. Pour tirer 

pleinement parti du potentiel de la numérisation, il est nécessaire de mettre en place des 

programmes d’éducation et de formation afin de remédier à l’analphabétisme numérique et à 

l’exclusion des consommateurs. 

 

4.22 Pour ce qui est du rôle des gestionnaires de réseau: la décentralisation suppose généralement 

que les réseaux de distribution vont gagner en importance stratégique, de même que 

l’interconnexion des réseaux nationaux. Il est d’une importance capitale que les États membres 

mettent en place un cadre qui donne aux gestionnaires de réseau des incitations effectives et 

efficaces pour investir dans l’amélioration des réseaux d’électricité européens. Cela permettra 

également de stimuler la croissance économique et de créer de nouveaux emplois. Dans ce 

contexte, le CESE est favorable à la proposition de la Commission visant à renforcer les 

compétences de l’ACER, qui devrait superviser les politiques nationales à cet égard. 

 

4.23 Les articles 32, 33 et 36 de la proposition de directive COM(2016) 864 final donnent aux 

gestionnaires de réseau de distribution des droits conditionnels concernant la gestion des options 

de flexibilité et des points de recharge pour véhicules électriques. Si le CESE se félicite des 

progrès rapides sur le plan de la flexibilité, de l’électromobilité et de la pénétration du marché 

des installations de stockage, il importe néanmoins que la prérogative que la Commission 

propose d’accorder aux acteurs indépendants du marché soit suivie d’effets et qu’elle soit 

respectée par les gestionnaires de réseau de distribution et les régulateurs nationaux. Il en va de 

même de la gestion des services de stockage par les gestionnaires de réseau de transport 

(article 54 de la proposition de directive COM(2016) 864 final). 

                                                      
24

 Voir également l'avis TEN/622, «Révision de la directive sur les énergies renouvelables», non encore paru au Journal officiel. 



 

58 

 

4.24 L’établissement d’une organisation européenne pour les gestionnaires de réseau de distribution 

(entité des GRD de l’UE), tel que prévu par l’article 50 de la proposition de règlement 

COM(2016) 861 final, ne saurait déboucher sur l’établissement de codes de réseau autonomes, 

dans la mesure où cela renforcera encore le pouvoir de marché potentiel des gestionnaires de 

réseau de distribution. Il conviendrait de donner à l’ACER des compétences pour mettre en 

place un cadre approprié, et de renforcer les régulateurs nationaux à cet égard. 

 

Bruxelles, le 31 mai 2017. 

 

 

 

 

Georges DASSIS  

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Il est nécessaire que les citoyens européens participent activement à la promotion de l’efficacité 

énergétique, qu’ils aient l’initiative et coopèrent dans le cadre de projets communs et qu’ils 

s’efforcent de lever les obstacles d’ordre économique, administratif et réglementaire. L’enjeu 

commun doit consister à réaliser les ambitions découlant de la COP 21, avec les avantages 

multiples qui en résultent: nouveaux investissements (rénovation des bâtiments, amélioration du 

confort, relevés de compteurs efficaces et équitables), propres à créer des emplois, recul du 

niveau de précarité énergétique, réduction de la pollution et amélioration de l’état de santé de la 

population, ou encore, diminution de la dépendance vis-à-vis des importations d’énergie. Le 

CESE réclame que les États membres s’engagent plus fermement dans la mise en œuvre de la 

directive sur l’efficacité énergétique, étant donné que les nouveaux objectifs proposés pour 2030 

sont plus ambitieux que ceux définis pour 2020. 

 

1.2 L’efficacité énergétique est un sujet de grande importance pour l’avenir du système énergétique 

européen. Accroître l’efficacité énergétique dans tous les champs d’utilisation de l’énergie peut 

être un moyen puissant de diminuer les coûts pour l’économie européenne et, surtout, le 

principe d’efficacité énergétique est à même de se muer en un facteur d’amélioration de 

l’accessibilité financière. Ce principe fait qu’il est nécessaire de diminuer la demande 

d’infrastructures auxiliaires, fort coûteuses. Les obligations en matière d’économies d’énergie 

sont compatibles avec le développement durable (situation pérenne et sûre) et il convient 

d’utiliser les synergies pour soutenir une transition efficace vers un système énergétique 

intelligent, résilient et sobre en carbone (systèmes de distribution transrégionaux, gestion de la 

demande, systèmes de stockage). 

 

1.3 Le CESE prend note de la proposition de la Commission s’agissant d’atteindre un objectif 

contraignant d’efficacité énergétique de 30 % pour 2030, mais il estime qu’il conviendrait de 

justifier dûment l’initiative de porter l’objectif au-delà de 27 %, en mettant en évidence les 

avantages économiques afférents et le niveau des investissements nécessaires pour atteindre ces 

visées. Il importe au plus haut point que l’analyse d’impact prenne en considération l’ensemble 

des mesures visées par les paquets législatifs en matière d’énergie et de climat.  

 

1.4 Le CESE demande que, pour lever les principaux obstacles qui entravent l’application de 

l’article 7 de la directive relative à l’efficacité énergétique, l’on augmente le degré de 

sensibilisation des consommateurs finals, par des activités de promotion et de communication 

sur les systèmes d’efficacité énergétique, ainsi que sur les mesures alternatives. Il y a lieu de 

consentir des investissements supplémentaires, par lesquels chaque État membre devra mettre 

en place des actions crédibles d’information, de communication, d’éducation et d’assistance qui 

encouragent les citoyens et les entreprises, de manière à accélérer la réalisation de l’objectif 

politique en matière de climat et d’efficacité énergétique.  

 

1.5 Le CESE demande aux États membres d’accorder davantage d’attention aux ménages en 

situation de précarité énergétique et aux logements sociaux, pour lesquels il conviendrait de 

réduire de manière durable les coûts de l’énergie. Un autre objectif important à cet égard est 
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d’améliorer l’efficacité énergétique du parc immobilier résidentiel et d’établir des normes 

minimales pour les logements loués (audits énergétiques).  

 

1.6 Le CESE fait observer qu’il importe d’éduquer le consommateur final en matière de techniques 

de production combinée d’énergie électrique et thermique (cogénération, climatisation), de 

relevés intelligents de la consommation et de plans de rénovation. Cette action est également 

essentielle pour encourager les investisseurs, les autorités publiques et les entreprises et leur 

insuffler la confiance nécessaire afin qu’ils réalisent des projets à grand potentiel d’efficacité et 

participent au financement de la recherche et du développement.  

 

1.7 Le CESE souhaite que les dispositions qui définissent les instruments financiers européens 

(prêts, garanties, capitaux propres pour attirer des fonds, subventions) soient telles qu’elles aient 

pour effet d’attirer également des financements privés destinés aux projets énergétiques. Il 

convient de ne pas négliger le volet des subventions pour les projets à fort impact social. De tels 

régimes financiers doivent être accordés aux projets s’adressant aux consommateurs à faibles 

revenus. Il est préconisé d’élaborer, pour les plans nationaux, des orientations en matière de 

transparence et de comparabilité. Le CESE estime qu’il convient de soutenir en priorité les 

ménages en situation de précarité énergétique, en garantissant ainsi un cadre politique stable à 

long terme pour les États membres, en vue d’un développement local durable.  

 

1.8 Le CESE estime que ce dispositif pourra être réalisé moyennant une assistance technique pour 

la mise en œuvre de la directive relative à l’efficacité énergétique, grâce à des systèmes de 

financement novateurs qui seront basés sur le marché. S’agissant de l’octroi d’incitants 

financiers, un élément quantitatif qui joue un rôle majeur est l’audit énergétique (définition des 

PME, élimination de la double certification, mise en place d’une approche uniforme en ce qui 

concerne le seuil de minimis étendu), lequel offre tout à la fois un instrument pour accroître 

l’efficacité énergétique et un avantage sur le plan de la compétitivité. Il convient également 

d’adopter une approche correcte en matière d’assurance de la qualité et de prévoir des 

programmes nationaux de formation pour les fournisseurs de services d’efficacité énergétique. 

 

1.9 Le CESE recommande qu’en vue d’augmenter l’efficacité énergétique pour les consommateurs, 

l’on réalise, au niveau national, des analyses confrontant avantages et coûts, qui aboutissent à 

faire baisser ces derniers.  

 

1.10 Le CESE préconise d’adopter une approche globale et de procéder à une amélioration de 

l’efficacité énergétique dans l’ensemble du système de transport, en s’appuyant sur les 

développements continus de la technologie des véhicules et des systèmes de propulsion, sur le 

passage à des modes de transport efficaces du point de vue énergétique et sur des systèmes de 

transport intelligents (STI) propres à accroître le taux d’utilisation des capacités disponibles. 

Une telle démarche doit également être envisagée pour l’aviation et le transport maritime. Les 

utilisateurs doivent être informés de la consommation de combustibles liée à chaque mode de 

transport, y compris pour ce qui est des limites correspondantes en matière d’émissions de CO2. 
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2. Observations générales 

 

2.1 Le CESE souscrit aux éléments suivants: «le principe de primauté de l’efficacité énergétique 

est l’un des éléments fondamentaux de l’union de l’énergie» et la proposition de modification à 

l’examen entend mettre en œuvre ce principe. «L’énergie la moins chère, la plus propre et la 

plus sûre est celle qu’on n’utilise pas. L’efficacité énergétique constitue l’une des manières les 

plus efficaces de soutenir la transition vers une économie sobre en carbone et de créer de la 

croissance, de l’emploi et des possibilités d’investissement. 

 

2.2 Toutefois, si l’objectif en matière d’efficacité énergétique a été fixé à 20 % pour 2020, plusieurs 

cibles chiffrées ont été analysées pour l’horizon 2030 (entre 27 % et 40 %). La plus ambitieuse 

est celle de la résolution du Parlement européen, qui préconise un objectif contraignant de 40 %. 

Après une analyse des avantages dégagés sur le plan de l’emploi et de la croissance 

économique, de la sécurité de l'approvisionnement, de la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, de la santé et de l’environnement, la Commission a proposé un objectif contraignant de 

30 % en matière d’efficacité énergétique. Le CESE estime, eu égard à cette extension, qu’il 

importe au plus haut point d’analyser attentivement l’impact que les objectifs chiffrés en 

matière d’efficacité énergétique auront sur les autres cibles qui ont été fixées dans les 

propositions législatives relatives à l’énergie, et en particulier sur le système d’échange de 

quotas d’émission de l’Union européenne (SEQE-UE). 

 

2.3 Pour atteindre ces objectifs mobilisateurs, les États membres, avec l’aide des Conseils 

économiques et sociaux des différents pays, ainsi que les fournisseurs et distributeurs d’énergie, 

vont devoir prendre la mesure-clé de réaliser des économies d’énergie de 1,5 % par an en 

valeur. Le CESE estime qu’il est justifié de proposer de prolonger au-delà de 2020 l’obligation 

en matière d’économies d’énergie, en maintenant le taux de 1,5 % par an, par des mécanismes 

contraignants et des mesures alternatives flexibles, au niveau des États membres, concernant la 

mise en œuvre des obligations d’économie. 

 

2.4 La nouvelle approche, que le CESE soutient également, offrira, aux États membres comme aux 

investisseurs, une perspective à long terme nécessaire pour élaborer leurs stratégies et planifier 

leurs investissements afin d’atteindre l’objectif fixé pour l’échelon de l’UE, par la mise en 

œuvre de politiques adaptées au niveau national et régional, et de dégager ainsi d’importants 

avantages d’ici à 2030, notamment une diminution de 17 %, par rapport à 2005, de la 

consommation d’énergie finale, un renforcement de la croissance économique correspondant à 

une augmentation de 0,4 % du PIB, une baisse des prix de l’électricité pour les ménages et les 

entreprises (de 161 à 157 EUR/MWh), la création de débouchés commerciaux ouvrant sur la 

création d’emplois corrects (adéquats), un endiguement de la pollution et des atteintes à la santé 

(avec des coûts réduits dans une fourchette de 4,5 à 8,3 milliards d’euros) et une amélioration de 

la sécurité énergétique (réduction des importations de gaz de 12 % en 2030). 

 

2.5 De l’avis du CESE, l’information des principaux acteurs du marché de l’énergie, la fourniture 

aux ménages et aux consommateurs industriels d’informations pertinentes, claires et concises 

sur leur consommation, ainsi que le renforcement de leurs droits légitimes en matière de relevés 

(lisibilité à distance des compteurs) et de facturation, notamment pour l’énergie thermique, 

constituent des éléments essentiels. Il convient de ne pas oublier les consommateurs vulnérables 
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dont le confort et le niveau de vie devraient augmenter, grâce à la baisse de leurs factures 

d’énergie. 

 

2.6 Toutefois, la protection des consommateurs vulnérables requiert également que la directive 

n’impose pas le compteur individuel dans les pays où les propriétaires sont légalement tenus 

d’assumer les frais d’énergie de leurs locataires: cette nécessité se justifie en particulier du fait 

que cette législation sur la location d’immeubles incite grandement leurs détenteurs à 

entreprendre des travaux de rénovation pour une meilleure efficacité énergétique. Il convient 

également de souligner que dans certains États membres, le placement de bon nombre de ces 

compteurs individuels ne s’est effectué que récemment, dans un but de mise en conformité avec 

la législation européenne en vigueur, et que leur durée de vie s’étend bien au-delà de la date-

butoir de 2027 fixée par la Commission pour leur remplacement par des appareils lisibles à 

distance. Les consommateurs de l’UE seraient en droit de considérer que leur remplacement 

représente d’inutiles dépenses supplémentaires et qu’il conviendrait donc de s’en abstenir. 

 

2.7 Le CESE juge essentielle l’idée de renforcer les aspects sociaux liés à l’efficacité énergétique et 

à la lutte contre la précarité et la pauvreté énergétique, notamment dans le cas des 

consommateurs vulnérables. Les États membres de l’UE se doivent d’accorder une plus grande 

attention aux mesures sociales. La mise en œuvre de la directive constitue un facteur essentiel 

de bien-être.  

 

2.8 Il y a lieu de ne pas oublier que les objectifs d’efficacité énergétique sont liés à ceux qui 

concernent le climat, par le truchement de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Cet 

impératif débouche sur des politiques qui augmentent l’intensité et la vitesse avec lesquelles de 

nouvelles technologies sont adoptées. Celles-ci vont générer des économies d’énergie dans les 

transports, l’industrie et les bâtiments, ainsi que pour les ménages. Au final, selon l’article 7 de 

la proposition de directive (économies réelles d’énergie, mesures concrètes d’efficacité 

énergétique), les nouvelles technologies vont représenter pour les États membres une manière 

économiquement efficiente de respecter les objectifs nationaux du système d’échange de quotas 

d’émission de l’Union européenne («SEQE-UE») et de la décision relative au partage de 

l’effort. 

 

2.9 Pour ce qui concerne la législation sur l’efficacité énergétique actuellement en vigueur, le 

Parlement européen fait les constatations suivantes: «La directive relative à l’efficacité 

énergétique [constitue] un cadre de référence pour réaliser des économies d’énergie, malgré 

une mise en œuvre insuffisante»; «les réglementations concurrentielles freinent les progrès 

écologiques, alourdissent la bureaucratie et entraînent une augmentation des prix de 

l’énergie»; «davantage de cohérence [est] requise dans la législation en matière d’énergie»; 

«une efficacité énergétique accrue [conduit à] plus d’emplois et de croissance». 

 

2.10 Dans ce contexte, le CESE se dit convaincu que la nouvelle proposition législative en matière 

d’efficacité énergétique tiendra compte du présent avis, ainsi que des mesures proposées par le 

Parlement européen. 
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3. Observations particulières  

 

3.1 Base juridique, subsidiarité et proportionnalité 

 

3.1.1 L’article 194, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 

constitue, en combinaison avec la directive 2012/27/UE, la base juridique des mesures dans le 

domaine de l’énergie. En conséquence, une directive modificative représente un instrument 

approprié. 

 

3.1.2 Le CESE estime que jusqu’à présent, les objectifs d’efficacité énergétique n’ont pas pu être 

réalisés, l’une des raisons en étant qu’en la matière, les États membres ont agi indépendamment 

les uns des autres. Une action coordonnée à l’échelle de l’UE est donc nécessaire pour 

encourager les activités au niveau de ses États membres. Les problèmes énergétiques posent des 

défis politiques, économiques (marché intérieur, développement, investissements, 

réglementations) et sociaux (consommation d’énergie, problèmes tarifaires, précarité, emplois), 

ainsi que des problèmes de sécurité de l’approvisionnement en énergie. Il convient de ne pas 

omettre par ailleurs les difficultés liées aux changements climatiques. 

 

3.1.3 Le CESE souligne avec force qu’il s’impose de respecter le principe de subsidiarité et de 

conserver de la souplesse en ce qui concerne les composantes du bouquet énergétique et les 

mesures en la matière, si l’on veut avoir la garantie de réaliser les économies auxquelles les 

États membres se sont volontairement engagés pour 2030. 

 

3.2 Mise en œuvre, suivi, évaluation et établissement de rapports  

 

3.2.1 Différents niveaux de réduction de l’énergie primaire ont été évalués par rapport à la situation 

de référence de 2007 et, pour la formulation de l’objectif, il a été procédé à une analyse de la 

consommation d’énergie primaire et finale, dans une perspective d’économie d’énergie ou 

d’intensité énergétique. Les conclusions des débats ont montré que la majorité des acteurs 

intéressés se sont dits favorables à ce que l’objectif pour 2030 soit fixé à 30 %.  

 

3.2.2 Il est ressorti des analyses que les options privilégiées sont les suivantes: 

 

 pour l’article 7, qui concerne l’obligation en matière d’économies d’énergie, c’est l’option 3 

qui a été préférée (prolongation de l’article 7 jusqu’en 2030, simplification et mise à jour); 

 pour les articles 9 à 11, portant sur les dispositions relatives aux relevés et à la facturation, 

l’option 2 a été retenue (clarification et mise à jour, notamment consolidation de certaines 

dispositions afin de renforcer la cohérence avec la législation relative au marché intérieur de 

l’énergie). 

 

3.2.3 Une des conclusions importantes concerne les incidences sociales: chaque investissement de 

1,2 million d’euros dans le domaine de l’efficacité énergétique créerait environ 23 emplois 

directs dans ce secteur. 

 

3.2.4 Pour ce qui concerne la réduction des frais de combustibles obtenue grâce aux mesures 

d’efficacité énergétique pour les personnes se trouvant en situation de précarité énergétique, 



 

66 

l’on s’attend à un résultat positif, qui pourrait aider à résoudre certains des problèmes liés à 

l’exclusion sociale. 

 

3.2.5 Le CESE estime que la proposition de modification de la directive aura une incidence positive 

sur les PME, grâce aux dispositions spécifiques qu’elle contient, aux régimes de soutien, 

prévoyant des dispositifs de prise en charge des coûts d’audit énergétique, et aux programmes 

visant à les encourager à effectuer de tels audits. Par la rénovation des bâtiments et du fait de la 

prolongation de l’article 7 jusqu’en 2030, au-delà de sa limite actuelle, les petites entreprises de 

construction pourront profiter de débouchés commerciaux. Les contrats de performance 

énergétique passés avec des fournisseurs sont également de nature à stimuler les entreprises de 

services énergétiques, qui sont souvent des PME. 

 

3.2.6 Le CESE estime dans le même temps que les mesures proposées en matière de relevés et de 

facturation de consommation d’énergie auront pour effet de clarifier et d’actualiser les 

dispositions en vigueur pour tenir compte des évolutions technologiques en ce qui concerne les 

dispositifs de mesure à distance de la consommation thermique (chauffage, climatisation). De 

même, les informations relatives à la consommation d’énergie seront correctes, individualisées 

et disponibles à une plus grande fréquence, conformément aux politiques nationales en matière 

d’énergie. 

 

3.2.7 Bien que sa durée d’application soit prorogée dans le temps, la proposition ne devrait pas avoir 

beaucoup de conséquences du point de vue du budget ou des coûts administratifs pour les 

autorités publiques des États membres, étant donné que ces derniers ont déjà mis en œuvre des 

mesures et des structures adéquates. Les coûts liés aux mesures en rapport avec les mécanismes 

d’obligations en matière d’efficacité énergétique seront répercutés sur les clients finals. Ces 

derniers profiteront toutefois de factures énergétiques réduites, en raison de la diminution de 

leur consommation d’énergie. La proposition n'a aucune incidence sur le budget de l'UE. 

 

3.2.8 La nouvelle gouvernance énergétique garantira la mise en place d’un système souple et 

transparent d’analyse, de planification, d’établissement de rapports et de suivi, fondé sur les 

plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de changements climatiques. Elle permettra de 

suivre la mise en œuvre des plans nationaux sous l’angle de l’accomplissement de leurs 

objectifs en matière d’efficacité énergétique, ainsi que les progrès dans la réalisation de 

l’objectif global de l’UE. Ce dispositif reposera sur le suivi d’indicateurs de réussite conformes 

à l’option privilégiée: la transposition et la mise en œuvre correctes, l’intensification des progrès 

dans la réalisation des objectifs, une mise à disposition accrue d’informations aux 

consommateurs, la réduction de la charge administrative et, enfin, l’amélioration des rapports 

relatifs aux économies réalisées. 

 

3.3 Observations sur les dispositions spécifiques de la proposition de modification de la 

directive  

 

3.3.1 L’objectif indicatif de 27 % a été remplacé par un autre, contraignant, de 30 % au niveau de 

l’UE. Il incombe à chaque État membre de se fixer un objectif national en matière d’efficacité 

énergétique pour 2020, fondé sur la consommation d’énergie finale et primaire. La Commission 

évaluera les progrès en analysant tous ceux qui lui auront été communiqués, afin de déterminer 
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les progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif au niveau de l’UE. Si l’Union n’est pas en 

bonne voie pour l’atteindre, elle pourra proposer des mesures en conséquence. Le processus 

d’évaluation sera défini en détail dans le cadre de la gouvernance de l’union de l’énergie.  

 

3.3.2 Il est fait obligation aux États membres d’établir une stratégie à long terme pour mobiliser les 

investissements nécessaires dans la rénovation de leur parc immobilier national. Le paragraphe 

où figure cette disposition sera déplacé de la directive sur l’efficacité énergétique à celle relative 

à la performance énergétique des bâtiments (directive PEB). Le CESE considère que celle-ci 

représente un instrument très important pour atteindre les objectifs que l’UE s’est assignés, le 

parc immobilier étant le plus grand consommateur d’énergie en Europe (plus de 40 % du total 

de l’énergie finale). 

 

3.3.3 Le CESE estime que le concept de cogénération revêt une importance décisive, s’agissant 

d’assurer la production simultanée, dans une même installation (groupe formé d’un générateur 

avec une turbine à vapeur ou un moteur à combustion interne, etc.), d’énergie électrique et 

thermique, sous la forme d’eau chaude, de vapeur ou de fluide de refroidissement. La 

cogénération à haut rendement suppose que la production combinée garantisse la réalisation 

d’économies d’énergie primaire d’au moins 10 % par rapport aux valeurs de référence de 

l’énergie électrique et de l’énergie thermique qui seraient produites séparément. À la différence 

des centrales électriques classiques (à condensation), qui ne transforment que 33 % de l’énergie 

primaire en énergie électrique, celles de cogénération à haut rendement portent ce taux de 

conversion jusqu’à 90 %, en combinant les deux processus, à savoir la production simultanée 

d’énergie électrique et thermique. 

 

3.3.4 La cogénération présente de grands avantages: efficacité énergétique, souplesse dans le choix du 

combustible, facilité d’exploitation et d’entretien, confort pour le client, coût réduit sur le cycle 

de vie, baisse des exigences en capital et flexibilité dans la conception du dispositif. 

 

3.3.5 En plus de fournir de l’énergie à partir de sources adéquates (à émissions de carbone réduites) et 

d’optimiser la consommation énergétique, le stockage de l’énergie électrique peut constituer une 

solution pour des entreprises qui soit produisent de l’énergie renouvelable et souhaitent une 

optimisation de leur consommation en fonction des besoins, soit veulent parvenir à diminuer 

leurs coûts, en réduisant leur consommation électrique en période de pointe pour privilégier 

plutôt l’électricité moins chère disponible en dehors des heures de pointe. 

 

3.3.6 Le CESE est d’accord avec l’approche adoptée par la Commission concernant l’article 7, qui est 

modifié de manière à prolonger la durée de la période d’obligation en matière d’économies 

d’énergie jusqu’à 2030, en maintenant l’objectif de 1,5 % d’économies par an. Il sera procédé à 

une évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des mesures en 2027 et, par la suite, 

tous les 10 ans, jusqu’à ce que les objectifs à long terme de l’UE pour 2050 en matière de climat 

et d’énergie soient considérés comme atteints. 

 

3.3.7 Le CESE estime que la modification apportée aux articles régissant les relevés et la facturation 

est bienvenue, car elle clarifie des aspects relatifs au chauffage, au refroidissement et à l’eau 

chaude sanitaire qui proviennent d’une installation centrale. Il convient toutefois que la directive 

n’impose pas le compteur individuel dans les pays où les propriétaires sont légalement tenus 
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d’assumer les frais d’énergie de leurs locataires, dans le cas d’un dispositif où les loyers 

englobent toutes les charges et sont négociés, sous l’égide de l’État, entre les organisations de 

locataires et de propriétaires. Pour ce qui est des relevés de la consommation de gaz, obligation 

est faite de fournir au consommateur final un compteur individuel, affichant clairement sa 

consommation.  

 

3.3.8 Les informations relatives à la consommation de gaz seront basées sur la consommation réelle, 

grâce à un système permettant au client final de relever lui-même son compteur. Il sera prescrit 

que les données relatives à la consommation et à la facturation soient mises à la disposition des 

fournisseurs de services énergétiques. Il est requis que la facture, sous forme électronique, soit 

claire et intelligible pour le consommateur. Compte tenu des améliorations proposées, le CESE 

formule le souhait que les États membres s’engagent plus avant dans la recherche de 

solutions qui soient adéquates, d’un point de vue tant social qu’économique, en ce qui 

concerne la résolution du problème du coût des compteurs (qui en assumera le coût?). 

Cette problématique est essentielle au regard de l’équité et d’une définition correcte des 

conditions d’un accès égal à l’énergie. 

 

3.3.9 Le secteur de l’énergie a demandé à plusieurs reprises que soit réexaminé le facteur de 

conversion en énergie primaire (Fep) de l’électricité, qui est basé sur la consommation d’énergie 

finale pour les économies d’électricité exprimées en kWh dans les États membres. La 

méthodologie et le nouveau facteur qui sont proposés représentent une amélioration majeure. Le 

CESE se félicite que le coefficient par défaut soit de 2,0 pour le Fep, étant entendu que les États 

membres peuvent appliquer un coefficient différent, en étant tenus de le justifier concrètement. 

Le secteur de l’énergie se dit préoccupé par le mode de calcul défavorable appliqué à l’énergie 

nucléaire, dans la mesure où il est estimé que le facteur approprié devrait être de 1 (rendements 

de conversion de 100 %), similaire à celui qui est en application pour les autres sources 

d’énergie sans émissions de carbone.  

 

Bruxelles, le 26 avril 2017 

 

 

 

 

Georges DASSIS  

Président du Comité économique et social européen 

 

____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 La proposition de directive à l’examen affine et élargit les précédentes actions législatives en 

faveur d’une plus grande efficacité énergétique des bâtiments. Son efficacité sera évaluée à 

l’aune de sa contribution aux principaux objectifs de l’union de l’énergie mais, puisqu’elle se 

concentre sur l’environnement bâti, sa contribution aux objectifs économiques et sociaux 

(notamment la réduction de la précarité énergétique, le maintien de l’accessibilité financière des 

logements et le potentiel de réduction des coûts énergétiques) doit également être considérée 

comme essentielle. 

 

1.2 Le CESE estime fondamental que la directive contienne des propositions plus spécifiques pour 

s’attaquer à l’enjeu de la précarité énergétique. Celles-ci devraient inclure des indications plus 

claires sur le contenu requis des définitions nationales de la précarité énergétique, la formulation 

d’une définition de référence à l’aune de laquelle évaluer le caractère exhaustif des approches 

qui sous-tendent les plans nationaux, ainsi que la fourniture de conseils et la coordination des 

mesures prises par l’intermédiaire d’un «guichet unique» ou d’une agence qui agisse en toute 

indépendance et mette l’accent sur le consommateur. 

 

1.3 Le CESE est d’avis que les États membres, dans leurs plans nationaux, devront chercher 

à atteindre les objectifs plus élevés énoncés dans l’option stratégique III (telle qu’exposée dans 

l’analyse d’impact qui accompagne la communication de la Commission européenne), tout en 

restant dans les limites de l’approche législative définie dans l’option II, qui constitue la base 

des révisions présentées dans la directive. Une telle démarche sera nécessaire pour créer une 

trajectoire à long terme qui permette d’atteindre l’objectif ambitieux de l’accord de Paris. 

 

1.4 Il est recommandé que les stratégies nationales de rénovation des bâtiments soient soutenues par 

la directive à l’examen, au moyen d’une obligation de proposer des objectifs sectoriels 

spécifiques ainsi qu’une méthodologie de référence pour mesurer les améliorations. Il 

conviendrait également de fixer des lignes directrices concrètes établissant des niveaux 

minimaux de performance en matière d’efficacité énergétique pour la rénovation des bâtiments 

publics et commerciaux. 

 

1.5 La directive n’a pas saisi la possibilité d’encourager les emprunts hypothécaires «verts», les 

systèmes de chauffage urbain liés aux énergies renouvelables, les mesures de stockage de 

l’énergie dans un cadre résidentiel et commercial, l’amélioration des programmes de formation 

pour les installateurs et les rénovateurs, ou d’autres mesures techniques, financières et fiscales 

qui favoriseraient une meilleure efficacité énergétique des bâtiments. Bien que de telles mesures 

soient soutenues ailleurs, l’approche minimaliste de la directive ne peut se justifier que si elle 

encourage la flexibilité et des actions ambitieuses. Le CESE invite instamment la Commission à 

suivre de près la mise en œuvre et l’efficacité de la directive et à se tenir prête à activer 

rapidement le mécanisme d’actualisation et de révision inclus dans la proposition de règlement 

sur la gouvernance.  

 

1.6 Des mesures supplémentaires devraient être prises pour favoriser la comparabilité des méthodes 

de calcul liées aux certificats de performance énergétique entre les différents États membres, 

laquelle faciliterait à son tour la comparaison de ces certificats. 
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1.7 De nouvelles manières d’inciter les bailleurs sociaux privés et non municipaux à investir dans la 

rénovation du bâti ancien devraient être proposées. 

 

1.8 La proposition non spécifique d’«indicateur d’intelligence» doit inclure la capacité des 

occupants d’un bâtiment non seulement d’en évaluer l’efficacité énergétique, mais aussi de 

contrôler et de faciliter leur propre production et consommation d’énergie renouvelable et de 

réduire leur facture énergétique. 

 

1.9 Le CESE invite en particulier à reconnaître la capacité des collectivités locales à stimuler et à 

coordonner les programmes en faveur de l’efficacité énergétique et souligne le potentiel 

croissant de la Convention des maires à cet égard. 

 

1.10 Le CESE insiste sur la nécessité d’encourager la construction et la rénovation des bâtiments, un 

secteur dont les PME représentent 83 % de l’emploi total (OCDE: Small Businesses, Job 

Creation and Growth).  

 

1.11 Le CESE constate qu’en l’absence d’innovation, il sera impossible d’accroître la performance 

énergétique des bâtiments. L’UE perd sa position dominante dans les technologies énergétiques 

connexes à faibles émissions de carbone et représente aujourd’hui moins de 15 % des emplois 

du secteur. Un effort doit être réalisé en matière de formation afin d’adapter les compétences 

requises pour ces secteurs hautement spécialisés.  

 

1.12 L’initiative «Financement intelligent pour bâtiments intelligents» – et les possibilités de la 

mettre en relation avec les ambitions du plan Juncker – constitue une étape positive que le 

Comité accueille favorablement. 

 

2. Introduction 

 

2.1 La directive à l’examen s’inscrit dans le train de mesures sur «Une énergie propre pour tous les 

Européens», qui vise à donner corps à l’union de l’énergie et à accroître la prise de conscience 

et la compréhension du fait que la transition vers une énergie propre constitue le secteur de 

croissance de l’avenir. L’énergie utilisée dans les bâtiments représente 40 % de la 

consommation énergétique totale de l’UE. Des avancées significatives continuent d’être 

réalisées en matière d’efficacité énergétique des bâtiments, et ce aussi bien dans les nouvelles 

constructions que dans la modernisation des bâtiments existants. Si ces progrès ont notamment 

été encouragés par quinze années d’intervention législative au niveau de l’Union, les possibilités 

d’amélioration n’en restent pas moins considérables en ce qui concerne l’efficacité et les autres 

avancées dans le domaine social.  

 

2.2 En dépit des progrès technologiques, de l’existence d’un ensemble de données qui sous-tendent 

les efforts en la matière et du recours aux fonds publics disponibles par l’intermédiaire des 

instruments financiers, les taux d’amélioration du parc immobilier existant n’ont pas 

sensiblement augmenté: 75 % des bâtiments au sein de l’UE restent inefficaces sur le plan 

énergétique.  

 

https://www.oecd.org/cfe/smes/2090740.pdf
https://www.oecd.org/cfe/smes/2090740.pdf
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2.3 Si les effets du changement climatique à l’échelle mondiale et la volonté de consolider la 

politique énergétique européenne ont poussé à agir plus rapidement, certaines questions 

complexes et fondamentales restent non résolues et l’on aurait pu espérer des avancées plus 

conséquentes. En l’absence d’actions en ce sens, les objectifs climatiques et énergétiques à 

l’horizon 2030 et 2050 seront extrêmement difficiles à atteindre. Il existe un potentiel de 

réduction de la consommation énergétique des bâtiments de 5 à 6 % et de diminution de leurs 

émissions de CO2 d’environ 5 %. Or, alors que 0,4 à 1,2 % seulement du parc immobilier est 

rénové ou amélioré chaque année, il apparaît clairement que le processus doit être accéléré. 

 

2.4 La directive à l’examen modifie la précédente directive de 2010 sur le même sujet, qui constitue 

elle-même une refonte de la directive de 2002. La refonte de 2010 a apporté certaines 

modifications tout à fait substantielles au texte de 2002. En particulier, elle a reconnu 

l’importance croissante du rôle de l’efficacité énergétique dans l’environnement bâti et dans la 

contribution aux objectifs stratégiques; elle a pris en considération les avancées dans le domaine 

des connaissances techniques, en procédant à des ajustements à la lumière de l’expérience 

pratique accumulée pendant huit ans, et a insisté sur la nécessité vitale de régulariser et 

d’améliorer l’approche des États membres à l’égard de ces questions.  

 

2.5 L’actuelle proposition de révision suit la même approche, bien qu’elle soit nettement plus 

limitée que la précédente directive. Elle prévoit en particulier l’intégration des stratégies à long 

terme de rénovation des bâtiments, l’utilisation des technologies intelligentes dans les bâtiments 

et la rationalisation des règles existantes. Elle fait suite à une évaluation approfondie de la 

directive de 2010 et à une analyse d’impact détaillée des pistes d’action ultérieure 

envisageables. Essentiellement pour des raisons de coûts à court terme, d’impact sur la 

subsidiarité et de réalisme politique, l’option stratégique III, axée sur des mesures à forte 

incidence, a été rejetée au profit de l’option II, prévoyant un moindre niveau de réalisations 

potentielles.  

 

2.6 Toutes les parties prenantes souhaitent cependant parvenir à des améliorations ambitieuses. Le 

secteur fournit 18 millions d’emplois directs et contribue pour environ 9 % au PIB de l’UE; le 

défi est de trouver un juste équilibre entre, d’une part, le caractère abordable et les exigences des 

marchés de l’immobilier résidentiel et commercial et, d’autre part, les objectifs sociaux et 

climatiques. 

 

3. Contenu essentiel de la proposition de la Commission 

 

3.1 La directive consiste en une série de modifications qui renforcent les dispositions de la directive 

2010/31/UE en vigueur et en simplifient certains aspects. Ses points essentiels sont les suivants: 

 

 la définition des «systèmes techniques de bâtiment» est élargie pour inclure les aspects de la 

technologie de construction intelligente et la fourniture de solutions d’électromobilité; 

 les dispositions de la directive sur l’efficacité énergétique de 2012 relatives aux stratégies 

nationales de rénovation à long terme sont déplacées dans la présente directive; 

 les États membres sont tenus de déterminer une feuille de route comportant des jalons et des 

mesures bien définis pour réaliser l’objectif à long terme de décarbonation de leur parc 



 

74 

immobilier national à l’horizon 2050, en prévoyant des jalons spécifiques pour 2030. De 

telles mesures doivent également contribuer à réduire la précarité énergétique;  

 l’investissement est encouragé par des dispositions prévoyant que les États membres 

procèdent à l’agrégation des projets et à la réduction des risques y afférents et qu’ils 

permettent l’utilisation de fonds publics afin d’attirer les fonds privés et de faire face aux 

sujets de préoccupation auxquels le marché ne propose pas de solution; 

 les États membres peuvent fixer des exigences visant à garantir que les bâtiments non 

résidentiels sont équipés de systèmes d’automatisation et de contrôle; 

 les États membres peuvent fixer des exigences visant à garantir que les bâtiments résidentiels 

dotés de systèmes techniques de bâtiment centralisés sont équipés d’un dispositif de suivi 

électronique continu et de fonctionnalités de contrôle efficaces pour garantir la production, la 

distribution et l’utilisation optimales de l’énergie; 

 les États membres sont tenus de prendre les mesures nécessaires en vue d’instaurer une 

inspection régulière des éléments accessibles des systèmes de climatisation des bâtiments 

non résidentiels et des bâtiments résidentiels dotés de systèmes techniques de bâtiment 

centralisés; 

 il est prévu que les États membres fournissent aux propriétaires ou aux locataires de 

bâtiments des informations sur les certificats de performance énergétique ainsi que sur leur 

utilité et leurs objectifs et sur les moyens rentables pour améliorer la performance 

énergétique du bâtiment; 

 des dispositions sont prises pour faire en sorte que l’installation de points de recharge (ou le 

câblage des infrastructures) pour les véhicules électriques soit obligatoire pour une large part 

des nouveaux bâtiments et une partie du parc existant faisant l’objet d’une rénovation; 

 les changements apportés aux systèmes techniques de bâtiment doivent être consignés, 

évalués et mis à disposition; 

 le développement d’un «indicateur d’intelligence» est proposé pour compléter les 

informations existantes concernant l’efficacité des bâtiments; 

 un lien spécifique est établi entre les mesures financières disponibles pour la rénovation des 

bâtiments et le degré d’efficacité énergétique obtenu. 

 

4. Observations générales et particulières 

 

4.1 Le CESE apprécie que l’accent continue d’être mis sur l’efficacité énergétique des bâtiments 

mais s’inquiète particulièrement du traitement inadéquat de la précarité énergétique, qui est 

largement reconnue comme une préoccupation sociale majeure et que le Comité a lui-même 

définie comme telle dans ses précédents avis
25

.  

 

4.2 Une approche plus large et plus ambitieuse est nécessaire. Les objectifs en matière de réduction 

des émissions et d’efficacité énergétique déjà fixés par l’UE, et l’entrée en vigueur en octobre 

2016 de l’accord de Paris, aux aspirations élevées, exigent des actions plus résolues, étant donné 

notamment que l’historique des précédentes propositions, qui n’ont pas été suffisamment 

respectées, montre que les bâtiments restent un secteur où beaucoup reste à faire.  

 

                                                      
25

  JO C 341 du 21.11.2013, p. 21; JO C 424 du 26.11.2014, p. 64; JO C 82 du 3.3.2016, p. 22; JO C 34, 2.2.2017, p. 78. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52013IE2517
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52014AE1113
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52015AE5067
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016AE2885
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4.3 Le Comité émet certaines réserves quant au choix de l’option II (telle que définie dans l’analyse 

d’impact) comme fondement de cet exercice de modification de la législation. Bien que l’option 

stratégique III implique un niveau d’action obligatoire nettement supérieur à ce qui constitue le 

niveau optimal en fonction des coûts – une position à laquelle le CESE ne peut souscrire –, il est 

clair que les ambitions sensiblement plus élevées de l’option III, dont les effets sur les objectifs 

climatiques, sociaux et d’efficacité sont deux à trois fois supérieurs, sont sans doute nécessaires 

pour créer une trajectoire à long terme permettant d’atteindre l’objectif visé par l’accord de 

Paris. En conséquence, les États membres, dans leurs plans nationaux, devront chercher 

à atteindre les objectifs plus élevés énoncés dans l’option stratégique III (telle qu’exposée dans 

l’analyse d’impact qui accompagne la communication de la Commission européenne), tout en 

restant dans les limites de l’approche législative définie dans l’option II. 

 

4.4 Une analyse récente des stratégies de rénovation des bâtiments mises en œuvre par les États 

membres présente des résultats globalement positifs (JRC 2016: Synthesis Report on the 

assessment of Member States' building renovation strategies). Cette question est couverte par la 

directive relative à l’efficacité énergétique, mais il n’existe à l’heure actuelle aucune norme 

commune sur ce qui constitue une «rénovation». Il serait utile d’inclure dans la directive sur la 

performance énergétique des bâtiments une obligation de proposer des objectifs sectoriels 

spécifiques ainsi qu’une méthode de référence pour la mesure des améliorations, assortie d’un 

seuil d’admissibilité ouvrant l’accès à une aide à la «rénovation». Il conviendrait 

d’accompagner ces objectifs de lignes directrices concrètes en vue d’atteindre des niveaux 

minimaux de performance en matière d’efficacité énergétique dans le cadre de la rénovation des 

bâtiments publics et commerciaux.  

 

4.5 La directive étend les exigences relatives à une base de données nationale en lien avec les 

certificats de performance énergétique; il pourrait par ailleurs être utile de disposer d’une base 

de données européenne accessible au public, contenant des données nationales anonymisées sur 

les stratégies nationales de rénovation, qui pourrait être liée à la plateforme de communication 

en ligne proposée dans le règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie. Parallèlement, 

la directive devrait contenir des orientations claires concernant la comparaison des méthodes de 

calcul, qui faciliterait à son tour la comparabilité des certificats de performance énergétique. 

 

4.6 Bien que rien ne justifie que les plans nationaux ne couvrent pas ce domaine, la directive ne 

propose aucune nouvelle manière d’inciter les bailleurs sociaux privés et non municipaux à 

investir dans la rénovation du bâti ancien. Lorsque les locataires paient directement leurs 

factures énergétiques, les propriétaires ne perçoivent souvent pas le bénéfice économique qu’ils 

peuvent eux-mêmes tirer d’une amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments. Dans 

certains pays, le secteur de la location résidentielle représente une part considérable du parc de 

logements. La performance énergétique des bâtiments a une incidence majeure sur 

l’accessibilité financière des logements et la précarité énergétique. La disponibilité 

d’instruments financiers qui soutiennent la rénovation est dès lors essentielle. Les prêts pour des 

projets complexes d’amélioration de l’efficacité énergétique d’immeubles à appartements sont 

principalement ouverts aux municipalités, aux associations de propriétaires et aux propriétaires. 

Des conditions contractuelles et de financement prohibitives et les difficultés d’accès au crédit 

constituent cependant un obstacle pour de nombreuses personnes. 
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4.7 L’encouragement des emprunts hypothécaires «verts» est une mesure qui devrait être soutenue 

dans la directive. Il importe également de faciliter le regroupement des petits programmes de 

rénovation et de renforcement de l’efficacité constituant des bonnes pratiques en des cadres plus 

larges, ce qui permettrait de recourir à des formules de financement. 

 

4.8 La stratégie de 2016 en matière de chauffage et de refroidissement [COM(2016) 51 final] 

accordait une attention particulière aux bénéfices que permettraient d’engranger la rénovation et 

le remplacement des systèmes de chauffage urbain en lien avec les énergies renouvelables. Le 

chauffage urbain et les solutions urbaines sont généralement considérés comme une composante 

du système de bâtiment liée à l’infrastructure et nécessitent dès lors un encouragement 

spécifique pour que cela se reflète dans l’urbanisme, sous la forme d’une prise de position claire 

dans la directive.  

 

4.9 Il convient de noter que les objectifs en matière de climat et d’énergie sont associés à des 

technologies énergétiques à faibles émissions de carbone et à des bâtiments plus durables qui 

doivent respecter les objectifs d’efficacité énergétique. Ces derniers reposent de plus en plus sur 

l’utilisation de technologies clés génériques dans les matériaux avancés (métaux non ferreux, 

acier, verre, matières plastiques, etc.) et, sans innovation, il sera impossible d’accroître la 

performance énergétique des bâtiments. Environ 5 % des matériaux avancés produits 

aujourd’hui sont utilisés dans les technologies énergétiques à faibles émissions de carbone et 

dans des bâtiments plus durables, et ces marchés se développent rapidement. 

 

4.10 L’UE en tant que telle est en train de perdre sa position dominante dans le domaine des 

technologies énergétiques à faibles émissions de carbone et représente aujourd’hui moins de 

15 % des emplois du secteur (environ 1,1 million d’emplois directs et indirects). Dans le secteur 

des matériaux avancés nécessaires au développement de ces technologies, l’Union européenne 

doit également faire face à une concurrence mondiale croissante et, en l’absence de politiques 

appropriées pour impulser le développement des technologies et stimuler la demande du 

marché, l’innovation et la production continueront de déserter l’UE. Il ne faut pas négliger non 

plus la formation en vue de l’acquisition des nouvelles compétences requises pour ces secteurs 

hautement spécialisés. 

 

4.11 Le CESE est favorable à l’émergence de solutions d’électromobilité en vue de parvenir à une 

décarbonation plus large de l’économie, mais s’interroge sur la nécessité de proposer des 

mesures aussi détaillées et sur leur incidence concernant l’accessibilité financière des logements 

et des bâtiments commerciaux ainsi que la liberté de choix des autorités publiques quant aux 

moyens de parvenir à l’électromobilité. Bien qu’il soit évoqué dans l’exposé des motifs, un 

autre domaine important et complémentaire, celui du stockage de l’énergie, n’est pas détaillé 

dans la directive, alors même que cette technologie pourrait connaître un développement rapide 

et devenir bientôt abordable.  

 

4.12 De même, la croissance manifeste de la production décentralisée d’énergies renouvelables crée 

des possibilités d’intégration avec les mesures en matière d’efficacité énergétique pour les 

bâtiments non reliés au réseau de distribution de gaz et un mouvement en faveur des énergies 

renouvelables pour le chauffage et le refroidissement. Il convient de promouvoir spécifiquement 

de telles évolutions. 
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4.13 Les modifications visant à renforcer l’engagement en faveur des bâtiments intelligents (qu’ils 

soient publics, commerciaux ou résidentiels) sont relativement modestes et devraient être à la 

fois précisées et élargies.  

 

4.14 La proposition d’introduire un «indicateur d’intelligence» pour mesurer la capacité d’un 

bâtiment à utiliser les TIC et les systèmes électroniques afin d’optimiser son fonctionnement et 

ses interactions avec le réseau mérite d’être explicitée, mais le principe est néanmoins bienvenu. 

L’objectif devrait être de développer un indicateur transparent et éloquent qui apporte une 

valeur ajoutée au certificat de performance énergétique, mais sans imposer de collecte de 

données ou de charges analytiques qui ne se justifient pas. Un tel indicateur doit refléter la 

capacité des occupants d’un bâtiment non seulement d’en évaluer l’efficacité énergétique, mais 

aussi de contrôler et de faciliter leur propre production et consommation d’énergie renouvelable 

et de réduire leur facture énergétique. 

 

4.15 La précarité énergétique est considérée comme une question qu’il convient de traiter en fixant 

des jalons pour le recensement des progrès en matière de décarbonation du parc immobilier. La 

directive ne fournit cependant aucun cadre stratégique pour soutenir l’élaboration d’une 

approche de la précarité énergétique qui soit efficace sur le plan des coûts, l’une des causes qui 

contribuent à cette précarité étant l’inefficacité énergétique des bâtiments résidentiels. Le CESE 

estime qu’une telle démarche pourrait s’inscrire dans le cadre de cette directive et propose 

d’inclure un nouvel ensemble de modifications sur cette question en lien avec les articles 

concernés de la directive de 2012. Celles-ci soutiendraient les dispositions de la proposition de 

règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie qui imposent aux États membres d’évaluer 

et de détailler des politiques, mesures et actions visant à traiter la précarité énergétique. 

 

4.16 Le CESE recommande dès lors que la directive fournisse des critères à intégrer dans une 

définition de référence de la précarité énergétique et qu’elle propose sa propre définition de 

référence. Les États membres ne seraient pas contraints de l’adopter à des fins internes, mais 

elle illustrerait les critères sur la base desquels les plans nationaux en matière d’énergie et de 

climat seraient tenus de faire rapport. Ce type de définition a permis à certains pays d’évaluer 

les progrès – ou les régressions – en matière de lutte contre la précarité énergétique, mais le 

CESE reconnaît que les multiples facteurs qui sont à l’origine du problème peuvent exiger 

d’accorder la priorité à certains facteurs nationaux. 

 

4.17 Par conséquent, le CESE demande instamment aux États membres d’adopter une approche 

pleinement coordonnée de la précarité énergétique, qui intègre une compréhension du rôle et des 

effets non seulement de l’efficacité énergétique des bâtiments, mais aussi des interventions 

financières (y compris les tarifs sociaux et les méthodes d’atténuation de la précarité), des 

conseils aux consommateurs quant au choix de leur fournisseur et du mode de tarification, ainsi 

que des informations sur les mesures simples permettant d’économiser l’énergie. Pour une 

efficacité maximale, il est essentiel que les conseils soient fournis et que les mesures soient 

coordonnées par l’intermédiaire d’un «guichet unique» ou d’une agence qui agisse en toute 

indépendance et mette l’accent sur le consommateur. 
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4.18 Plusieurs études indépendantes et rapports de la Commission ont souligné les différences de 

vitesse et d’efficacité avec lesquelles les États membres appliquent les dispositions de la 

directive sur la performance énergétique des bâtiments. Les questions soulevées portent 

notamment sur les points suivants: 

 

 des problèmes de transposition et d’interprétation, que la Commission continue à traiter au 

moyen des mécanismes d’exécution. Plusieurs États membres requièrent une plus grande 

reconnaissance du rôle central de l’efficacité énergétique des bâtiments pour la réalisation 

des objectifs en matière d’énergie et de climat ainsi qu’un engagement en faveur des 

stratégies nationales de rénovation. Le CESE encourage la DG ENER à continuer de 

contrôler attentivement les actions de mise en œuvre et d’agir avec célérité lorsqu’il s’agit 

d’invoquer une procédure d’infraction; 

 la qualité et la comparabilité des certificats de performance énergétique. Il serait utile 

d’entreprendre une harmonisation spécifique des exigences de l’UE applicables aux experts 

qualifiés et aux certificateurs, ainsi que de prévoir des contrôles de qualité pour ces 

certificats. Il serait également bienvenu de développer les certificats de performance 

énergétique de façon à ce qu’ils contiennent davantage d’informations techniques et des 

recommandations d’améliorations; 

 le CESE relève que la méthode de la directive qui consiste à lier les incitations financières 

aux certificats de performance énergétique ne permet le versement de ces aides qu’a 

posteriori, puisque ce paiement dépend de la comparaison «avant»/«après» des certificats. 

Cette méthode est contre-productive sur le plan de l’efficacité énergétique, sachant qu’un 

propriétaire n’entreprendra des rénovations dépendant de subventions que s’il est assuré de 

recevoir cette aide avant la rénovation; 

 l’utilisation des Fonds structurels et d’investissement européens, et en particulier des fonds 

de la politique de cohésion. Dans le cadre du Fonds européen de développement régional, un 

pourcentage minimal des fonds sera affecté à la transition vers une économie à faibles 

émissions de carbone dans tous les secteurs; or, il existe de profondes disparités entre les 

États membres quant à l’utilisation de ces différents fonds pour financer l’efficacité 

énergétique des bâtiments. Il existe certes des orientations interprétatives claires, mais il est 

nécessaire d’encourager davantage l’utilisation de ces fonds; 

 le soutien à une formation technique appropriée en matière de rénovation des bâtiments, 

particulièrement auprès des PME, qui représentent plus de 90 % des entreprises européennes 

de la construction. 

 

4.19 Le Comité constate que dans la période de programmation 2014-2020, les Fonds structurels et 

d’investissement européens (Fonds ESI), et en particulier les fonds de la politique de cohésion, 

sont amenés à jouer un rôle majeur en ce qui concerne la rénovation et la construction des 

bâtiments. À l’heure actuelle, il existe de nombreux obstacles à surmonter, principalement 

l’accès limité aux financements, les coûts initiaux élevés, les périodes d’amortissement 

relativement longues, la perception d’un risque de crédit plus élevé en lien avec les 

investissements dans les énergies durables, l’existence de priorités concurrentes pour les 

propriétaires de biens immobiliers, etc. (Commission européenne: Technical guidance ‒ 

Financing the energy renovation of buildings with Cohesion Policy funding). L’initiative 

«Financement intelligent pour bâtiments intelligents» constitue une étape positive pour 

https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/2014_guidance_energy_renovation_buildings.pdf
https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/2014_guidance_energy_renovation_buildings.pdf
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surmonter certains de ces problèmes, et il existe des possibilités de s’appuyer sur les ambitions 

du plan Juncker pour mobiliser davantage d’investissements dans ce domaine. 

 

4.20 Dans ce contexte, il est essentiel de définir correctement les priorités et les responsabilités à 

l’échelon local pour faire en sorte que l’utilisation des ressources disponibles du programme 

produise un maximum d’effet, de manière à aller au-delà des exigences minimales (par exemple 

les exigences en matière de performance énergétique, les audits énergétiques, etc.) fixées au 

niveau des États membres, et le niveau de financement fourni devrait augmenter en même temps 

que le niveau d’ambition. 

 

4.21 Le CESE relève en particulier le potentiel de la Convention des maires à cet égard. Les 

signataires de la Convention, qui réunit aujourd’hui plus de 7 000 municipalités, s’engagent à 

prendre les mesures nécessaires en faveur de l’efficacité énergétique et des énergies 

renouvelables en adoptant des «plans d’action pour l’énergie durable». La mobilisation des 

villes, qui abritent la majeure partie de notre environnement bâti, est une initiative locale qui 

produit ses effets à l’échelle mondiale. 

 

4.22 Les intentions de la directive ont été largement saluées par la majorité des parties prenantes du 

secteur de la construction et par les représentants des propriétaires et des locataires, pour les 

bâtiments à vocation aussi bien commerciale que résidentielle. Néanmoins, un esprit de 

coopération, de dialogue et d’engagement positif sera nécessaire pour poursuivre les progrès 

déjà réalisés en matière d’efficacité énergétique. 

 

Bruxelles, le 26 avril 2017 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le Comité économique et social européen (CESE) accueille favorablement le deuxième rapport 

sur l’état de l’union de l’énergie en tant qu’élément du processus de suivi de la mise en œuvre et 

du développement de la stratégie pour l’union de l’énergie. Le CESE préconise à nouveau de 

mener un dialogue approfondi sur l’énergie avec la société civile aux niveaux européen, 

national, régional et local, afin de faciliter et de favoriser des mesures concrètes en faveur d’une 

union de l’énergie solide. 

 

1.2 Le CESE a toujours estimé que l’idée d’une union de l’énergie est extrêmement importante pour 

la réussite de l’Union européenne. Par conséquent, l’évaluation des progrès accomplis en la 

matière devrait porter non seulement sur les éléments de l’union de l’énergie elle-même, mais 

aussi sur les avantages qu’elle représente pour les citoyens et les entreprises, y compris les 

PME. 

 

1.3 Le CESE invite donc la Commission à suivre les progrès selon différents angles, à savoir les 

avantages économiques, l’évolution en matière d’emplois, les avancées dans la vie quotidienne 

des citoyens, le système énergétique lui-même, les facteurs sociétaux et l’utilisation des 

instruments politiques. 

 

1.4 Le CESE préconise que soient adoptées sans difficulté les initiatives lancées jusqu’à présent et, 

avant tout, qu’elles soient mises en œuvre en temps utile au niveau de l’UE et dans les États 

membres. Les plans nationaux sont d’une importance capitale et les États membres doivent 

prendre en compte les conséquences qu’auront inévitablement leurs mesures sur d’autres pays. 

 

1.5 Le CESE souligne que malgré les progrès accomplis, il subsiste des insuffisances considérables 

en ce qui concerne l’infrastructure et les marchés énergétiques. Des infrastructures et une 

capacité de production énergétique suffisantes et fiables, des marchés de l’énergie qui 

fonctionnent correctement, de même que l’efficacité énergétique, sont les principaux facteurs 

qui contribuent à la sécurité énergétique. Dans cette optique, il convient de poursuivre les 

initiatives de coopération régionale de même que le développement de sources d’énergie 

indigènes et la diversification géographique des importations d’énergie. 

 

1.6 Le CESE souligne qu’il importe de continuer à garantir une évolution positive dans le domaine 

des énergies renouvelables. Les changements significatifs que connaît le réseau électrique en 

raison d’un rapide essor de l’énergie renouvelable variable et décentralisée requièrent une 

attention particulière et doivent être gérés correctement.  

 

1.7 Le CESE accueille favorablement la deuxième phase du Fonds européen pour les 

investissements stratégiques (EFSI) comme une occasion de renforcer les investissements 

publics/privés. Pour ce qui est des investissements privés, les incitations qu’offre actuellement 

le marché sont faibles, ce qui est essentiellement dû à l’incohérence des politiques. Pour 

encourager les investisseurs privés, il est impératif de garantir un climat d’investissement 

prévisible, dans lequel la nature durable et stable des décisions politiques et des lois revêt une 

importance cruciale. 
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1.8 Le CESE demande à la Commission de procéder à une évaluation approfondie des instruments 

actuels de la politique de réduction des émissions de carbone, afin de veiller à ce que l’on utilise 

les outils adéquats pour atteindre les objectifs de la manière la plus efficace qui soit. L’accent 

devrait davantage être mis sur la résolution de problèmes liés aux taxes et redevances qui 

entraînent une hausse des prix à la consommation, ainsi que sur le subventions qui faussent les 

marchés de l’énergie et les signaux d’investissements. 

 

1.9 L’union de l’énergie peut être source d’avantages sociaux grâce à la création d’emplois et à 

l’utilisation directe et indirecte de l’énergie par les citoyens dans leurs activités quotidiennes. 

Cependant, la mise en place d’un système énergétique à faible intensité de carbone représente 

un immense défi qui doit être relevé d’une manière garantissant une transition juste. 

 

1.10 En ce qui concerne le premier rang mondial en matière de transition vers une énergie propre, 

l’UE devrait s’efforcer d’optimiser son incidence positive sur l’empreinte carbone planétaire au 

lieu de se concentrer uniquement sur ses propres émissions. Cela implique notamment de mettre 

l’accent sur le rôle de l’innovation et des politiques commerciales et d’investissement, mais 

aussi sur la nécessité de promouvoir une tarification des émissions de carbone au niveau 

mondial.  

 

2. Contexte 

 

2.1 Le présent avis porte sur le deuxième rapport de la Commission sur l’état de l’union de l’énergie 

et ses annexes, ainsi que sur le rapport de la Commission sur les progrès accomplis dans le 

secteur des énergies renouvelables. Ces documents illustrent les progrès accomplis dans les 

différents secteurs de l’union de l’énergie et mettent en évidence les problèmes et les secteurs 

dans lesquels il convient d’agir davantage. 

 

2.2 Le rapport principal évalue l’état de l’union de l’énergie sous les aspects suivants: la transition 

vers une économie sobre en carbone, économe en énergie et efficace dans l’utilisation des 

ressources; donner des moyens d’action au consommateur; des infrastructures pérennes; la 

question des investissements et une dimension extérieure forte pour l’une union de l’énergie. Il 

évalue également la situation au regard des cinq piliers de l’union de l’énergie que sont la 

sécurité énergétique, le marché intérieur de l’énergie, l’efficacité énergétique, la décarbonisation 

et la recherche, l’innovation et la compétitivité. 

 

2.3 Le rapport met également l’accent sur la perspective d’une nouvelle tournée en faveur de 

l’union de l’énergie, organisée par la Commission dans les États membres. Cette tournée est liée 

à la préparation des plans nationaux en matière d’énergie et de climat, et vise également à 

s’adresser aux acteurs locaux. 

 

2.4 Le rapport spécifiquement consacré aux progrès dans le secteur des énergies renouvelables 

présente la situation dans les États membres et les différents secteurs, à savoir l’électricité, le 

chauffage et le refroidissement, et les transports. Il évoque également les obstacles 

administratifs à la mise en œuvre de projets portant sur les énergies renouvelables et aborde la 

durabilité des biocarburants et de la bioénergie. 
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2.5 En ce qui concerne l’avenir, les rapports se réfèrent à des mesures proposées par la Commission 

dans son train de mesures intitulé «Une énergie propre pour tous les Européens», publié en 

novembre 2016. Le rapport principal comporte également une feuille de route actualisée pour 

l’union de l’énergie, fondée sur la feuille de route initiale qui figurait dans le cadre stratégique 

pour une union de l’énergie de 2015. 

 

3. Observations sur l’idée centrale d’une union de l’énergie 

 

3.1 Le CESE a toujours estimé que l’idée d’une union de l’énergie est extrêmement importante pour 

la réussite de l’Union européenne. Dans cette perspective, l’union de l’énergie devrait répondre 

aux besoins des citoyens et des entreprises de l’UE. 

 

3.2 L’un des principes fondamentaux qui sous-tendent l’union de l’énergie est d’optimiser les 

avantages grâce à la coopération entre les États membres. La cohérence et l’unité politiques sont 

une condition préalable essentielle et cruciale pour réaliser des progrès significatifs, aussi bien 

en ce qui concerne le développement du marché unique de l’énergie que les relations extérieures 

dans le domaine de l’énergie. 

 

3.3 Cela est d’autant plus important à l’heure actuelle, où l’UE doit faire face à un grand nombre 

d’incertitudes, de risques et de menaces à l’échelle mondiale. Dans le même temps, la montée 

du nationalisme et du protectionnisme au niveau national pourrait menacer les progrès du 

marché unique de l’énergie. Idéalement, l’union de l’énergie pourrait jouer un rôle important en 

renforçant l’unité d’ensemble, et ainsi la puissance globale, de l’UE. 

 

3.4 Dans le domaine énergétique lui-même, les évolutions internes et externes rendent l’union de 

l’énergie de plus en plus pertinente. Si la dimension énergétique externe est de plus en plus 

imprévisible, sur le plan interne, l’interdépendance des États membres et les répercussions 

mutuelles qu’engendrent leurs décisions dans le domaine de l’énergie sont clairement visibles 

au quotidien. 

 

3.5 Le CESE partage l’avis de la Commission lorsqu’elle affirme que «l’union de l’énergie couvre 

plus que les seuls domaines de l’énergie et du climat». L’union de l’énergie est l’une des 

composantes fondamentales du développement économique, de la création d’emplois et du bien-

être des citoyens. En somme, il est question de la durabilité de l’Union européenne sur le plan 

des avantages économiques, sociaux et environnementaux. 

 

3.6 L’union de l’énergie peut apporter des avantages économiques selon différentes modalités: 

grâce aux activités économiques qui créent de la valeur ajoutée en utilisant l’énergie comme 

facteur de production; par le biais du secteur énergétique lui-même et, enfin, par l’intermédiaire 

des acteurs économiques qui fournissent des solutions en matière d’énergie et de climat, et ce, 

qu’il s’agisse de technologies, de services ou de nouveaux modèles économiques. À cette fin, 

l’union de l’énergie doit proposer un environnement stable et favorable aux sociétés et 

entreprises européennes, qui réunisse notamment les conditions nécessaires à la compétitivité 

des coûts et à la différenciation innovante, en vue de leur permettre d’investir et d’embaucher et 

de les encourager à le faire, en accordant une attention particulière au potentiel des PME.  
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3.7 Les avantages sociaux découlent de la création d’emplois et de l’utilisation directe et indirecte 

de l’énergie par les citoyens dans un grand nombre d’activités quotidiennes. Cependant, la mise 

en place d’un système énergétique à faible intensité de carbone représente un immense défi qui 

doit être relevé d’une manière garantissant une transition juste et la création d’emplois décents, 

en particulier dans les régions qui dépendaient d’activités à haute intensité de carbone. Le CESE 

souligne la nécessité d’inclure des mesures d’adaptation dans les plans nationaux et invite la 

Commission à faciliter ces efforts. 

 

3.8 La disponibilité et l’accès physique à une énergie financièrement abordable sont la clé pour 

éviter la pauvreté énergétique, un problème qui empêche également les citoyens de passer à des 

solutions à faible intensité de carbone. En outre, l’observatoire européen de la précarité 

énergétique devrait enfin débuter ses activités. Comme indiqué dans l’avis du CESE sur le 

premier rapport sur l’état de l’union de l’énergie, «pour les citoyens, le succès de l’union de 

l’énergie se mesurera aussi à des éléments très concrets, notamment le niveau des prix [...], 

l’accessibilité aux réseaux, la sécurité d’approvisionnement [...], [et] l’information des 

consommateurs concernant les matériels qu’ils utilisent». 

 

3.9 S’agissant des effets bénéfiques pour le climat, les objectifs en matière d’énergie et de climat 

sont souvent considérés comme une fin en soi. Pourtant, ils ne doivent représenter qu’un moyen 

d’atteindre un objectif ultime, qui est de répondre aux besoins des citoyens et de générer de la 

prospérité économique tout en contribuant à atténuer le changement climatique, conformément 

aux exigences définies par l’accord de Paris. En outre, en participant à la réduction de la 

pollution atmosphérique, l’union de l’énergie génère un impact positif sur la santé. 

 

3.10 Le CESE est d’accord avec la Commission lorsqu’elle affirme que l’union de l’énergie ne 

saurait être séparée des autres grandes politiques européennes, telles que celles qui concernent la 

numérisation, les marchés des capitaux et les investissements, les compétences, l’économie 

circulaire et la sécurité. Le CESE souligne également le lien étroit qui existe entre l’union de 

l’énergie et les politiques en matière de transport. Les aspects énergétique et climatique de la 

politique des transports ne devraient pas être traités séparément des autres questions liées au 

marché des transports. 

 

3.11 En somme, le CESE insiste sur le fait que ce sont les entreprises, les travailleurs, les 

consommateurs et les citoyens en général qui sont les acteurs concrets du changement. Par 

conséquent, le CESE réitère son appel en faveur d’un dialogue approfondi avec la société civile 

dans le domaine de l’énergie. Ce dialogue devrait être instauré à tous les échelons: lors de 

l’élaboration des politiques au niveau de l’UE, lors de la préparation des plans nationaux en 

matière d’énergie et de climat et, enfin, pour faciliter les mesures au niveau local. 

 

4. Observations sur l’état de l’union de l’énergie et les mesures de suivi 

 

4.1 Mise en œuvre 

 

4.1.1 La Commission européenne a choisi 2016 comme année de réalisation. La plupart des initiatives 

prévues au titre de l’union de l’énergie ont déjà été publiées par la Commission européenne. 

Toutefois, la majorité de ces nombreuses initiatives doivent encore être adoptées et mises en 
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œuvre. Le CESE préconise que ces initiatives soient adoptées sans difficulté et, avant tout, que 

les mesures soient mises en œuvre en temps utile au niveau de l’UE et dans les États membres. 

 

4.1.2 Les plans nationaux en matière d’énergie et de climat constituent un élément essentiel du 

processus de mise en œuvre de la stratégie pour l’union de l’énergie. Compte tenu des situations 

particulières dans les États membres, l’élaboration de plans d’action nationaux constitue une 

approche rationnelle. Ceux-ci devraient être préparés d’une manière participative et dans un 

esprit de coopération. Dans le même temps, il importe de mettre en place un mécanisme de 

gouvernance approprié, afin de garantir non seulement la mise en œuvre de ces plans, mais aussi 

leur cohérence et leur conformité avec les objectifs communs. Nous devrions également veiller 

à ce que les rôles et les responsabilités des États membres, de l’Union européenne et des autres 

acteurs soient clairement définis. 

 

4.1.3 Les décisions prises en vertu du cadre de l’union de l’énergie s’inscrivent dans une perspective 

à longue échéance et sont partiellement irréversibles. C’est pourquoi le CESE insiste sur la 

nécessité de tenir compte des objectifs à long terme tout au long du processus. Parallèlement, il 

convient de garantir une souplesse suffisante au niveau national mais aussi européen, étant 

donné que les mesures concrètes ne se succèdent pas d’une manière linéaire d’une année à 

l’autre et que l’évolution des contextes nécessite des réactions promptes. 

 

4.1.4 La mise en œuvre des objectifs politiques et de la législation ne devrait pas être le seul critère 

guidant l’évaluation de l’état de l’union de l’énergie; au contraire, l’accent devrait avant tout 

être mis sur la situation réelle au niveau de l’UE et des États membres. Ce point est 

particulièrement important compte tenu de la complexité des nombreux objectifs, piliers et buts 

chiffrés de l’union de l’énergie. Dans le prochain rapport sur l’état d’avancement de l’union de 

l’énergie, le CESE attend que la Commission décrive les progrès concrets qui ont été accomplis, 

donne des exemples de projets qui ont été menés à bonne fin et évoque les futures étapes 

envisagées pour contribuer à une meilleure interconnectivité, améliorer le fonctionnement des 

marchés et favoriser l’adaptation sociale à la transition. 

 

4.1.5 Étant donné que le CESE a récemment consacré des avis aux différents aspects du train de 

mesures intitulé «Une énergie propre pour tous les Européens», il renvoie ici à ces avis, qui 

offrent un aperçu plus détaillé de la gouvernance et des différents domaines de l’union de 

l’énergie. 

 

4.2 Infrastructures, investissements et marchés 

 

4.2.1 Le système énergétique lui-même, qui est au cœur de l’union de l’énergie, doit fonctionner et se 

développer correctement. Il doit atteindre les trois objectifs fondamentaux que sont, du point de 

vue des citoyens comme des entreprises, la sécurité énergétique, des coûts et des prix 

raisonnables et une atténuation du changement climatique. 

 

4.2.2 La sécurité énergétique demeure un objectif essentiel, car l’économie et la société modernes ne 

peuvent fonctionner, même temporairement, sans énergie. Des infrastructures et une capacité de 

production énergétique suffisantes et fiables, des marchés de l’énergie qui fonctionnent 

correctement, de même que l’efficacité énergétique, sont les principaux facteurs qui contribuent 
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à la sécurité énergétique. La sécurité énergétique ne devrait pas être considérée comme 

synonyme d’autosuffisance énergétique. Comme pour d’autres matières premières, les échanges 

transfrontières tant internes qu’externes améliorent de fait la sécurité de l’approvisionnement, 

tout en contribuant à maintenir les prix à un niveau compétitif. Cela n’exclut pas le fait qu’il 

existe des raisons politiques appelant à éviter une forte dépendance à l’égard des importations 

d’énergie. Le développement de sources d’énergie indigènes est également important du point 

de vue de la création d’emplois. 

 

4.2.3 Selon la Commission, la dépendance à l’égard des importations d’énergie a diminué dans 

plusieurs États membres tandis que dans certains autres, elle a augmenté en raison de la 

diminution de la production nationale de combustibles fossiles. La plupart des États membres 

peuvent désormais satisfaire leur besoin de gaz par le biais d’autres canaux grâce aux nouvelles 

interconnexions et aux terminaux de gaz naturel liquéfié (GNL). Cependant, il demeure 

nécessaire d’investir dans les infrastructures et de maintenir la diplomatie énergétique, qui fut 

l’un des premiers mécanismes ayant contribué à renforcer la coopération dans le domaine de 

l’énergie. Sur ce point, le CESE renvoie aux précédents avis qu’il a consacrés à ces questions. 

 

4.2.4 En ce qui concerne le marché unique de l’énergie, il subsiste des goulets d’étranglement au 

niveau de la réglementation et des infrastructures qui empêchent une concurrence saine et la 

libre circulation, en particulier de l’électricité. Le réseau électrique connaît de profonds 

changements, principalement en raison de l’essor de plus en plus rapide des sources d’énergie 

renouvelables variables et décentralisées. La coopération régionale et un cadre réglementaire 

commun adéquat sont nécessaires pour répondre aux défis qui en résultent, car les mesures 

mises en œuvre dans un État membre ont des incidences concrètes, du moins dans les pays 

voisins. Des initiatives de coopération régionale telles que le PIMERB (plan d’interconnexion 

des marchés énergétiques de la région de la Baltique) et la CESEC (connexion gazière pour 

l’Europe centrale et du Sud-Est) sont essentielles pour remédier aux goulets d’étranglement au 

niveau de la réglementation et des infrastructures. 

 

4.2.5 Le développement de l’économie numérique a également une incidence fondamentale sur les 

systèmes énergétiques. En plus des infrastructures énergétiques, il y a lieu de mettre en place 

une infrastructure numérique de pointe, notamment des compteurs intelligents qui permettront 

de bâtir des réseaux énergétiques intelligents. La numérisation des systèmes énergétiques doit 

également être accompagnée de mesures visant à renforcer la cybersécurité et à garantir une 

protection adéquate des données à caractère personnel, le respect de la vie privée ainsi que 

l’alphabétisation numérique. 

 

4.2.6 En ce qui concerne les investissements dans le système énergétique, il est plus que nécessaire 

d’investir dans les infrastructures énergétiques mais aussi dans des mesures d’efficacité 

énergétique, notamment en rénovant les immeubles. Le CESE reconnaît les possibilités offertes 

par le Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) et se félicite du lancement 

de sa deuxième phase, qui vise à renforcer la coopération entre les secteurs public et privé. En 

conséquence, les États membres doivent également consacrer des fonds publics aux 

investissements dans le secteur énergétique. 
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4.2.7 Pour ce qui est des investissements privés, les incitations qu’offre actuellement le marché sont 

faibles, ce qui est essentiellement dû à l’incohérence des politiques. Pour encourager les 

investisseurs privés, il faut impérativement garantir un environnement stable et prévisible. Le 

CESE souligne dès lors qu’il est primordial d’adopter des décisions politiques et une législation 

stables et portant sur le long terme. 

 

4.2.8 Le CESE attire l’attention sur le rôle croissant des citoyens en ce qui concerne les marchés de 

l’énergie, y compris sur l’essor du prosumérisme et de la coopération locale. Il convient 

d’encourager et de renforcer les mesures visant à permettre aux consommateurs d’adopter un 

comportement plus responsable et de devenir des prosommateurs. Le CESE a examiné ces 

mesures dans plusieurs avis antérieurs. 

 

4.2.9 Dans cette optique, des informations pertinentes et facilement compréhensibles ayant trait aux 

questions d’énergie (telles que l’étiquetage relatif à l’efficacité énergétique) doivent être 

fournies aux citoyens de tous âges. Il convient en outre d’améliorer l’accès équitable au marché 

de l’énergie ainsi que les financements pour les projets de petite envergure. La simplification de 

la législation en matière d’énergie dans le cadre de l’initiative REFIT devrait procurer des 

avantages concrets aux consommateurs d’énergie. L’accent devrait davantage être mis sur la 

lutte contre les problèmes liés aux taxes et redevances qui entraînent, malgré une baisse des prix 

de gros de l’énergie, une hausse des prix à la consommation et contribuent ainsi à la pauvreté 

énergétique. 

 

4.3 Énergies renouvelables et décarbonisation 

 

4.3.1 Le CESE se félicite que la Commission ait consacré un rapport spécifique aux progrès 

accomplis dans le secteur des énergies renouvelables et approuve dans une large mesure 

l’analyse et les défis qui y sont présentés. S’agissant des recommandations, le Comité renvoie à 

ses points de vue concernant les différents aspects des énergies renouvelables qu’il a exprimés 

dans un certain nombre de ses avis antérieurs et récents.  

 

4.3.2 Selon le rapport, l’UE dans son ensemble est sur la bonne voie pour atteindre l’objectif fixé 

pour 2020, bien que des efforts supplémentaires doivent encore être consentis. Le CESE 

souligne à nouveau l’importance de poursuivre un développement positif dans ce domaine. Il 

attire l’attention sur le fait que le secteur du chauffage et du refroidissement est en première 

place en chiffres absolus pour le déploiement des énergies renouvelables. Le CESE souligne par 

ailleurs le rôle décisif des transports dans la réalisation des objectifs ambitieux fixés à long 

terme en matière de réduction des émissions et préconise un développement de l’électricité 

d’origine renouvelable et des biocarburants avancés afin de réduire les émissions liées aux 

transports. 

 

4.3.3 Le rapport souligne qu’il existe encore des obstacles administratifs considérables à la mise en 

œuvre de projets portant sur les énergies renouvelables. Ils concernent les guichets uniques, les 

demandes en ligne, les délais encadrant les procédures, la facilitation des projets à petite échelle 

et l’identification des sites adéquats. Le CESE préconise des mesures d’urgence pour lever ces 

obstacles, que l’on rencontre également de manière fréquente dans d’autres domaines. 
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4.3.4 Le CESE approuve la conclusion de la Commission selon laquelle l’UE est également en bonne 

voie pour atteindre les objectifs fixés pour 2020 en matière d’efficacité énergétique et 

d’émissions de gaz à effet de serre. En ce qui concerne les instruments politiques qui visent à 

faciliter la transition vers une économie à faible intensité de carbone, la mauvaise utilisation des 

subventions (y compris des certificats verts), les systèmes d’échange de droits d’émission et les 

taxes ont conduit à des mesures inefficaces et des résultats insuffisants, car le marché n’a pas 

émis de signaux en vue d’encourager à investir dans l’énergie à faible émission de carbone.  

 

4.3.5 Le CESE demande par conséquent à la Commission de procéder à une évaluation approfondie 

des instruments actuels de la politique de réduction des émissions de carbone, afin de veiller à 

ce que l’on utilise les instruments adéquats pour atteindre les objectifs de la manière la plus 

efficace qui soit, sans imposer de charges excessives aux utilisateurs d’énergie. 

 

4.3.6 Le CESE souscrit à l’objectif visant à atteindre le premier rang mondial de la transition vers une 

énergie propre et à créer ainsi des débouchés commerciaux et des emplois. À cet égard, l’UE 

devrait s’efforcer d’optimiser son incidence positive sur l’empreinte carbone planétaire au lieu 

de se concentrer uniquement sur ses propres émissions. Elle peut y parvenir en développant et 

en exportant des solutions pour le climat et des produits qui sont fabriqués avec moins 

d’émissions que ceux proposés par des concurrents établis en dehors de l’UE; il convient 

néanmoins de reconnaître que la concurrence mondiale est féroce. 

 

4.3.7 Pour atteindre le premier rang mondial, il convient d’accroître les investissements consacrés à 

l’innovation, en particulier par le secteur public, dont la part a diminué. Le CESE insiste 

également sur le rôle que jouent les politiques commerciales et d’investissement dans la 

recherche de solutions en matière d’énergie et de climat. Un système de tarification des 

émissions de carbone au niveau mondial est nécessaire pour stimuler l’introduction de solutions 

à faible intensité de carbone d’une manière qui soit neutre et efficace. Le CESE invite la 

Commission à œuvrer activement pour instaurer ce type de mécanisme, qui permettrait de créer 

des conditions de concurrence équitables pour les entreprises européennes sur les marchés 

d’exportation et pour les marchandises importées. 

 

5. Observations concernant le mécanisme et les indicateurs de suivi 

 

5.1 Étant donné que l’évaluation de l’état de l’union de l’énergie se base sur un certain nombre 

d’indicateurs clés, il est important de veiller à ce que ces indicateurs soient les plus pertinents 

possible. Le CESE se félicite de l’intention de la Commission de développer des indicateurs 

supplémentaires qui mesurent, par exemple, les moyens d’action et la participation des 

consommateurs. Dans son avis sur le premier rapport sur l’état de l’union de l’énergie, le CESE 

invitait la Commission à inclure des aspects sociaux parmi les critères utilisés pour évaluer 

l’union de l’énergie et l’impact de la transition énergétique. 

 

5.2 Actuellement, le suivi s’appuie principalement sur les cinq piliers de l’union de l’énergie et les 

objectifs politiques et réglementaires correspondants. Sachant que «l’on obtient ce que l’on 

mesure», le CESE souligne la nécessité de suivre les progrès accomplis sur la voie de la 

réalisation des objectifs fondamentaux de l’union de l’énergie, c’est-à-dire les avantages qui en 

résultent pour les citoyens et les entreprises et, partant, pour l’avenir de l’UE. 
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5.3 Le CESE invite donc la Commission à suivre le développement des activités économiques dans 

le domaine de l’énergie, de manière à mettre en évidence la valeur économique de l’union de 

l’énergie. Il convient dès lors de suivre les progrès en matière d’emplois liés à l’énergie. Cela 

devrait également inclure une évaluation des éventuelles «fuites» d’investissements et 

d’emplois. 

 

5.4 Afin de rapprocher l’union de l’énergie des citoyens, le CESE estime qu’il est important de 

suivre et de communiquer les progrès accomplis du point de vue de la vie quotidienne des 

consommateurs. Cela suppose de prendre en compte: les factures énergétiques, les informations 

relatives aux produits liés à l’énergie, le déploiement de la production d’énergie locale et 

décentralisée, les compteurs intelligents, les bornes pour le chargement des véhicules 

électriques, l’aide financière aux prosommateurs, les mesures incitatives en matière d’efficacité 

énergétique par le biais de la rénovation des logements, etc. 

 

5.5 Afin de suivre les facteurs sociétaux, l’on pourrait relever les changements dans la perception 

des questions énergétiques, tels que le renforcement des inquiétudes que suscite la pollution de 

l’air, l’intérêt croissant porté aux possibilités d’emploi liées à l’énergie, les incidences de 

l’évolution technologique et l’émergence de nouveaux acteurs. 

 

5.6 Il serait également utile d’évaluer les mesures adoptées par les États membres afin de savoir si 

elles favorisent la cohérence ou les divergences au sein du marché intérieur et dans les relations 

extérieures. À cet égard, la principale difficulté consiste à évaluer les conséquences qu’aura le 

Brexit sur l’union de l’énergie. 

 

5.7 Enfin, la garantie de la qualité des données est un élément essentiel de l’amélioration des 

mécanismes de suivi. Les données doivent être actuelles, précises, comparables et fiables, ce qui 

nécessitera un développement continu des méthodes de collecte et de traitement. 

 

Bruxelles, le 31 mai2017 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 



 

91 

 
Comité économique et social européen 

 

TEN/623 

Prix et coûts de l’énergie 

 

 

AVIS  

 

Comité économique et social européen 

 

Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique  

et social européen et au Comité des régions – Prix et coûts de l’énergie en Europe 

[COM(2016) 769 final] 

 

Rapporteure: Laure BATUT 

 

 



 

92 

Consultation  Commission européenne, 17/02/2017 

Base juridique Article 304 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

  

Compétence Section spécialisée «Transports, énergie, infrastructures et société 

de l’information» 

Adoption en section spécialisée 14/06/2017 

Adoption en session plénière 05/07/2017 

Session plénière n° 527 

Résultat du vote  

(pour/contre/abstentions) 127/15/4 

 

  



 

93 

1. Recommandations 

 

1.1 Le Comité économique et social européen (CESE) souhaite rappeler que le paquet européen 

«Énergie» se propose de mettre le «consommateur au centre», et aimerait une définition et une 

mise en application de ce concept. Le consommateur ne pourra jouer son nouveau rôle que s’il 

peut s’appuyer sur des textes clairs qui lui donnent les moyens d’agir. Le CESE croit qu’une 

vision d’avenir sur ce que les citoyens et les entreprises européennes ont à gagner dans ce 

projet, comme plus d’égalité, est nécessaire pour le succès de l’«union de l‘énergie». 

 

1.2 Le CESE est d’avis que l’action sur la demande d’énergie par la sensibilisation des citoyens et 

des professionnels (éducation, formation), peut les rendre responsables de leurs choix et 

comportements énergétiques. L’efficacité énergétique peut être comptabilisée dans les bilans 

relatifs aux besoins en énergie, peut participer à la réduction de la consommation et, partant, 

avoir une influence sur les coûts, même lorsque les prix augmentent. Cependant, elle ne peut à 

elle seule résoudre les problèmes liés au changement climatique, à la sécurité de 

l’approvisionnement ou à la précarité
26

. L’efficacité et la non-consommation énergétique ne 

constituent pas une source d’énergie. 

 

1.3 Le CESE préconise d’élargir l’examen des données dans les années qui viennent en y incluant 

l’étude de sources d’énergie plus nombreuses, et de s’intéresser à trois types de consommation: 

celle des ménages, celle des industries et celle des entreprises de services. 

 

1.4 Le rapport devrait aussi contenir une évaluation des réponses à la demande d’énergie pour 

connaître le taux de satisfaction des besoins réalisé à un prix soutenable (art. 14 du TFUE). 

 

1.5 Le CESE préconise que le rapport s’intéresse aux montants consentis par les entreprises et/ou 

les consommateurs, dans la R&D et dans la prise en compte des recherches sur le stockage de 

l’énergie, qui devraient se refléter dans le prix de l’énergie, dans les coûts du financement des 

réseaux. 

 

1.6 Le coût des dommages environnementaux devrait être évalué et facilement accessible à tous. 

 

1.7 Le CESE préconise qu’au début des rapports bisannuels de la Commission sur les prix et coûts 

de l’énergie figure un lexique donnant des clés de compréhension les mettant à la portée de tout 

consommateur. 

 

1.8 Dans le même objectif de transparence, le Comité demande à la Commission d’ajouter une fiche 

par État membre étudié comprenant cinq points de référence par source d’énergie: 

 

 l’écart de prix annuel entre marché de gros et marché de détail, 

 la part «matière première», la part «réseaux», la part «fiscale» dans le prix au consommateur, 

 le taux de profit réalisé annuellement par les entreprises de la chaîne de valeur mais surtout 

des fournisseurs nationaux, 

                                                      
26

  Avis du CESE sur le thème «Train de mesures “Une énergie propre pour tous les Européens”» (TEN/624), non encore paru au 

Journal officiel. 
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 le pourcentage et la ventilation des aides européennes à l’État et aux entreprises et 

 la part des tarifs réglementés et des tarifs sociaux dans le total des prix de détail. 

 

2. Introduction 

 

2.1 En 2014, la Commission européenne a établi un premier rapport sur les prix et coûts de 

l’énergie dans l’Union européenne (UE); l’imperfection des données récoltées l’a conduite à 

proposer un règlement
27

 sur les statistiques européennes concernant les prix du gaz et de 

l’électricité. 

 

2.2 L’objectif est de vérifier l’état de développement du marché intérieur de l’énergie qui n’est pas 

achevé, et de contribuer à définir les mesures à prendre pour accroître l’efficacité énergétique et 

la sécurité d’approvisionnement, dans ce domaine de compétence partagée. 

 

3. Résumé du rapport de la Commission  

 

3.1 Le rapport de la Commission à l’étude est donc le deuxième. Il évalue la situation des prix de 

l’énergie dans les secteurs du gaz, de l’électricité et des produits pétroliers, et leurs 

conséquences pour les ménages et les industries, et souligne les politiques stratégiques de l’UE 

pour réaliser l’union de l’énergie. 

 

4. Prix de l’électricité 

 

4.1 La Commission évoque des exigences pour jouer sur son prix: développer l’efficacité 

énergétique et recourir aux énergies alternatives dont l’Union veut être le leader mondial. 

 

4.2 En effet, les importations nettes par les États de l’Union d’électricité issue des combustibles 

fossiles ont augmenté, et leur dépendance aussi, ce qui a relancé des débats difficiles sur le gaz 

et le pétrole de schiste. 

 

4.3 Les prix de gros ont chuté régulièrement depuis 2008 et ont convergé dans le marché unique, 

ce qui a entraîné la baisse des prix du charbon et du gaz. Cependant, de nombreux facteurs 

nationaux empêchent la répercussion de cette baisse sur les prix de détail qui continuent de 

monter, puisque le prix moyen pour les ménages a augmenté de 3,2 % sur la même période: 

 

 le composant «énergie» a chuté de 15 % entre 2008 et 2015; 

 le composant «réseau» a augmenté annuellement de 3,3 %; 

 le composant «taxes et prélèvements», qui se décompose en 10 sous-composants
28

 qui 

incluent la TVA, les tarifs sociaux, l’emploi, les compensations, la sécurité 

d’approvisionnement, les redevances de concessions, etc., a augmenté de 10 points, passant 

de 28 à 38 % du prix. 

 

                                                      
27

  JO L 311 du 17.11.2016, p. 1. 

28
  COM(2016) 769 final, p. 7, note de bas de page no 8. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2016:311:SOM:FR:HTML
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4.4 Le prix de l’électricité destinée aux entreprises a augmenté en de moindres proportions: entre 

0,8 et 3,1 % par an de 2008 à 2015, les «grands» consommateurs pouvant bénéficier de tarifs 

adaptés. 

 

4.5 La Commission indique qu’il existe de très grandes disparités entre les États membres, 

l’écart pouvant aller du simple au triple pour les ménages, en raison du facteur «taxes et 

prélèvements» (59 % au Danemark, 5 % à Malte). 

 

4.6 En moyenne, l’électricité européenne est plus chère qu’aux États-Unis, mais beaucoup moins 

qu’au Japon. 

 

5. Prix du gaz 

 

5.1 Le gaz représente 23 % de la consommation d’énergie primaire dans l’Union, dont 15 % dédiés 

à la production d’électricité; il représente «un tiers des besoins énergétiques des ménages et des 

entreprises». 

 

5.2 L’UE est dépendante à 69 % pour ses importations de gaz et de peu de fournisseurs, 

elle se trouve contrainte de suivre les fluctuations des tendances mondiales du prix. 

 

5.3 Les prix de gros ont baissé de 50 % depuis 2013 en raison notamment de la faiblesse de la 

demande mondiale, de la production américaine de gaz de schiste et de l’indexation du prix du 

gaz sur celui du pétrole. 

 

5.4 Au détail, les prix ont augmenté de 2 % par an depuis 2008 pour les ménages. Là aussi, 

le composant «taxes et prélèvements» est important et a augmenté de 4,2 % par an et explique, 

avec les coûts de réseau, la forte disparité entre États membres, où le prix le plus élevé (en 

Suède) est de quatre fois le prix le plus bas (en Roumanie). 

 

5.5 Pour les industries et les «grands» consommateurs industriels, les prix ont baissé, et c’est le 

composant «énergie» qui est le plus important dans la formation du prix, d’où une répercussion 

des prix de gros sur les prix de détails permettant une plus grande convergence dans le marché 

unique. 

 

5.6 Sur le plan mondial, l’Europe est dans la moyenne des convergences avec une tendance 

baissière depuis 2013 bien que restant au-dessus des prix américain et russe. 

 

6. Prix du pétrole 

 

6.1 De mai 2014 à janvier 2016, en 19 mois, le cours du brut en dollars a baissé de 77 %, 

puis est remonté, tout en restant à la moitié des prix de 2014. 

 

6.2 Les prix de détail ont été affectés dans une moindre proportion car l’euro s’est déprécié face au 

dollar et les taxes et les prélèvements restent un composant important du prix. 
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L’Union a fixé des taux d’accises minimaux
29

, mais les États membres choisissent généralement 

de les dépasser: en 2015, les taxes représentaient 63 % du prix moyen de détail de l’essence et 

57 % du diesel, avec des disparités selon les États. 

 

6.3 En résumé, les prix des trois sources ont baissé depuis le précédent rapport et la baisse s’est 

répercutée sur les prix de gros. Elle s’est répercutée aussi sur le prix de détail des produits 

pétroliers, alors que ceux du gaz et de l’électricité ont augmenté en raison de la hausse des coûts 

de réseau et surtout des taxes et des prélèvements. 

 

7. Les dépenses énergétiques des ménages 

 

7.1 Pour les trois sources, la consommation des ménages est assez stable depuis 2008. 

Leur dépense a augmenté en raison des hausses des prix de détail du gaz et de l’électricité 

(hors transport). De grandes disparités existent entre États membres dans la part des ressources 

consacrée à l’énergie, ce qui touche d’évidence plus fortement les ménages pauvres: 

8,6 % en 2016 contre 6,2 % en 2004. La consommation des ménages a baissé de 4 % sur la 

période. 

 

7.2 La Commission souligne combien les mesures sociales destinées aux consommateurs 

vulnérables sont nécessaires pour combattre la pauvreté énergétique. 

 

8. Les coûts énergétiques des entreprises 

 

8.1 En regard, pour 14 secteurs industriels de consommation intensive, les coûts de l’énergie ont 

diminué pour les entreprises entre 2008 et 2013, et au cours des dernières années, la part du 

coût de l’énergie dans les coûts de production se situe en moyenne entre 5 et 10 %. Cela est dû à 

la baisse des prix pour les grands consommateurs, aux exonérations et aux réductions fiscales et 

pas spécialement aux mesures orientées vers l’efficacité énergétique. 

 

8.2 La Commission estime que l’Union, sur le plan international, n’est pas une économie à forte 

intensité énergétique et que la compétitivité et le bon fonctionnement du marché de l’énergie 

devraient permettre de fournir l’énergie nécessaire aux entreprises et aux ménages de la manière 

la plus rentable possible, en évitant tout effet inflationniste et en l’absence de subventions des 

pouvoirs publics qui entraînent des distorsions injustifiées du marché: 113 milliards d’euros 

versés en 2012, dont 17,2 de subventions directes, 263 milliards d’euros de taxes en 2014, soit 

1,88 % du PIB de l’UE. 

 

9. Observations générales 

 

9.1 L’énergie est un élément central pour les économies et les ménages. Sa consommation est 

responsable des émissions de CO2 nuisibles au climat et aux êtres vivants. L’Union a amorcé la 

transition vers une économie sobre en carbone. La compréhension des mécanismes de fixation 

                                                      
29

  JO L 283 du 31.10.2003, p. 51. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:283:SOM:FR:HTML
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des coûts et des prix de l’énergie devrait être un facteur de meilleure transition et de lutte contre 

la précarité énergétique
30

. 

 

9.2 Le rapport de la Commission à l’examen le montre, il n’y a pas un prix de l’énergie dans 

l’Union, mais des prix pour les différents vecteurs énergétiques qui varient en fonction de la 

situation géographique, des pratiques nationales, du moment et des façons de consommer des 

usagers. 

 

9.3 Un «Baromètre des prix de l’énergie» (European Climate Foundation) pour les ménages est 

publié dans plusieurs pays européens, et la Commission, de son côté, publie ses rapports depuis 

deux ans. 

 

10. Les vecteurs 

 

10.1 Le pétrole, le charbon, le gaz, qui apportent encore l’essentiel de l’énergie mondiale 

consommée, avec la biomasse, le nucléaire, l’électricité, ne sont ni stockables ni transportables 

dans la même mesure: 

 le pétrole se transporte facilement: son prix peut être homogène dans de grandes zones 

géographiques; 

 le gaz doit être liquéfié : il demande de coûteuses infrastructures supportées par différentes 

entités; 

 l’électricité, produit «dérivé» provenant d’autres sources d’énergie, n’est pas stockable, 

requiert des infrastructures de production et de transport et a des coûts finaux différents pour 

les usagers et les industries. 

 

10.2 Le prix de l’énergie a un impact sur la compétitivité d’un secteur, selon le taux d’énergie directe 

consommée et d’énergie incorporée dans ses consommations intermédiaires pour la production 

d’un bien. Un coût faible de l’énergie peut influencer la compétitivité (voir les gaz de schiste 

américains) sans être pour autant facteur structurel de productivité. 

 

10.3 De nombreux États membres importent de l’énergie depuis leurs voisins de l’Union ou depuis 

les pays du voisinage: la situation géopolitique a des répercussions sur la sécurité 

d’approvisionnement et sur le prix. 

 

10.4 Le prix du baril de pétrole est toujours fixé en dollars: le cours des monnaies, et donc la 

situation de compétitivité globale de l’économie européenne, joue un rôle dans le jeu de la 

concurrence et dans la formation du prix pour le consommateur final. 

 

10.5 La répercussion du prix de l’énergie payé par les industries et les ménages se fait sentir sur la 

demande globale. Dans le commerce de l’UE, les échanges des biens sont majoritairement intra-

européens et constitués de biens transformés qui sont sensibles aux variations du prix de 

l’énergie. 
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  JO C 341 du 21.11.2013, p. 21. 
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11. Prix et coûts 

 

11.1 *Prix 

 

11.1.1 Coût ou prix? Dans le langage courant, on emploie facilement l’un pour l’autre. Le rapport de la 

Commission [COM(2017) 769] aurait gagné en clarté en commençant par ce point. 

 

11.1.2 Le plus évident est le prix. Le prix est l’expression de la valeur d’échange d’une unité de bien 

ou de service énergétique. Dans un marché totalement «libre», il serait le point d’équilibre entre 

l’offre et la demande.  

 

11.1.3 Sur un marché mondial sophistiqué, il existe autant de prix que de marchés. Et à chaque stade 

des transactions, des éléments extérieurs viennent l’influencer (externalités). Puis les éléments 

de politique interne des États membres interviennent, comme la structure du secteur, la fiscalité, 

le climat, le pouvoir d’achat des ménages, la compétitivité des entreprises, etc. 

 

11.1.4 L’union de l’énergie pourrait, dans le respect du principe de subsidiarité, lisser ces éléments de 

différence et d’injustice entre Européens. 

 

11.2 *Coûts 

 

11.2.1 Les coûts correspondent au prix des matières premières énergétiques nécessaires à la production 

d’un bien ou d’un service et de sa mise à la disposition des consommateurs («Les prix et les 

coûts des sources d'énergie», Jean-Marie Martin-Amouroux, 20.2.2017). Il peut y avoir des 

différences de coûts très importantes selon le choix de la filière de production de l’énergie 

consommée (SWD(2016) 420 final). 

 

11.2.2 Dans le cas des PME, qui composent 90 % du tissu économique européen, même si elles ne sont 

pas répertoriées comme grandes consommatrices d’énergie, le coût de l’énergie qu’elles 

acquièrent et celui de l’énergie incorporée dans les produits primaires qu’elles traitent peuvent 

avoir une forte répercussion sur le prix de revient des biens produits et sur leur vente. 

 

11.2.3 De plus, le coût de l’énergie n’est pas un facteur aisément modifiable, c’est une dépense 

contrainte; quand il est un facteur important du coût de production, il pèse sur le prix de vente 

des biens, le pouvoir d’achat des consommateurs est touché et la croissance de la demande peut 

s’en trouver ralentie (cas des automobiles). Pour l’entreprise, les sources d’énergie restent 

substituables: si le pétrole devient trop cher, on passe au gaz, etc. 

 

11.2.4 La question du coût de l’énergie renvoie aux questions de la diplomatie européenne, 

de la définition d’une politique industrielle européenne, et pas uniquement pour les industries 

des secteurs intensifs en consommation énergétique. 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/TXT/?uri=CELEX:52016SC0420
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12. Observations particulières 

 

12.1 Le document à l’examen fait partie du paquet «Une énergie propre pour tous les Européens
31

», 

dans lequel la Commission fait le bilan des prix et coûts de l’énergie en Europe. Le CESE 

regrette que la perspective de la transition n’y soit pas plus affirmée. Les coûts différenciés 

selon les différentes sources de production de l’électricité seraient mieux compris. Le contenu 

en énergie d’un bien dépend de toute la chaîne de production et des coûts de l’énergie. La 

compétitivité des entreprises est en cause, et au-delà, leur capacité à créer de l’emploi durable et 

à préserver l’environnement. 

 

12.2 Les différents textes européens ont fait de l’UE une référence commune dans la lutte des États 

contre les gaz à effet de serre (GES), pour l’efficacité énergétique et la promotion des énergies 

renouvelables. Mais le choix du «mix» appartient aux États membres. Des divergences existent 

entre eux, notamment sur la fiscalité, sur leurs orientations de lutte contre le changement 

climatique. C’est une situation responsable de dumping qui rend difficile la gouvernance de 

l’union de l’énergie
32

. 

 

12.3 Une approche «tout-concurrence», selon le credo des années 80, ne tient pas compte de la réalité 

mondiale du secteur de l’énergie ni des nouvelles orientations de l’Union: le consommateur est 

«mis au centre du système», on ne peut plus regretter «l’imperfection du marché», ni le large 

éventail d’interventions publiques en faveur du secteur de l’énergie qui constituent autant de 

«subventions», ni l’assiette de rentrées fiscales importantes pour les recettes publiques. 

Cela peut s’appeler de la redistribution compensant le coût social de l’énergie qui est devenu 

insupportable pour nombre de citoyens. 

 

12.4 L’augmentation du prix de l’énergie et particulièrement de l’électricité, peut avoir un effet de 

délocalisation de l’emploi; la stabilité des politiques publiques est indispensable pour les 

salariés, les entreprises et les investisseurs. 

 

12.5 Les inégalités restent patentes entre personnes et entre États membres. Elles existent aussi entre 

entreprises, les grandes consommatrices et les autres, et entre particuliers et entreprises. La 

libéralisation du marché européen, qui a détruit les monopoles nationaux pour introduire de la 

concurrence devant bénéficier aux consommateurs, a vu l’augmentation des factures de 

consommation finale du gaz et de l’électricité et n’a pas empêché la création d’oligopoles non-

concurrentiels. Le Comité est d’avis que la notion d’égalité entre «consommateurs», aussi 

appelée péréquation, pourrait être une notion européenne. 

 

12.6 Une communication de la Commission concerne l’accélération de l’innovation dans le domaine 

des énergies propres
33

, «le système énergétique» ayant «atteint un point de non-retour en 

Europe» où «les énergies renouvelables y sont de plus en plus compétitives». Le Conseil 

européen a adopté des mesures sur la décarbonisation des économies et l’intégration du marché 

                                                      
31

  COM(2015) 80 final. 
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  Avis du CESE sur la «Gouvernance de l’union de l’énergie» (TEN/617),  non encore paru au Journal officiel. 

33
  Avis du CESE sur le thème «Accélérer l’innovation en matière d’énergie propre» (TEN/619), non encore paru au Journal officiel.  

http://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2015/03/20-conclusions-european-council/
http://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2015/03/20-conclusions-european-council/
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2015%3A80%3AFIN
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de l’énergie. Les renouvelables représentent une part croissante de la production d’électricité et 

les taux d’intensité énergétique – qui mesurent la consommation énergétique par rapport à la 

performance économique – sont en baisse, notamment dans les économies développées. 

 

12.7 La communication à l’examen présente un train de mesures législatives fondé sur trois objectifs 

majeurs: 

 donner la priorité à l’efficacité énergétique; 

 être leader mondial dans le secteur des énergies renouvelables; 

 prévoir un traitement équitable pour les consommateurs. 

 

12.8 L’approche des questions relatives aux prix et aux coûts par l’Union devrait changer 

radicalement, et considérer le cas des consommateurs vulnérables, dire jusqu’où les politiques 

publiques doivent financer les énergies renouvelables pour que les ménages ne soient pas trop 

frappés par la fiscalité induite. La Commission évoque une approche régionale plus intuitive et 

proche des consommateurs, pour progresser vers un marché unique. 

 

12.9 La Commission souligne combien les mesures sociales destinées aux consommateurs 

vulnérables sont nécessaires pour combattre la pauvreté énergétique. C’est bien, mais ce n'est 

pas sur les marges dégagées par les grandes entreprises des secteurs de l’énergie que sont 

financées ces mesures, c’est par les autres citoyens et leurs impôts, et les budgets des États 

membres. 

 

12.10 Le Comité relève que le rapport donne un grand nombre d’informations récoltées auprès de 

nombreux acteurs mais regrette que cette transparence tant sur les prix que sur les coûts ne 

descende pas jusqu’aux ménages: pour les renouvelables, le coût de réseau peut avoir une 

incidence de 50 % (Rapport du Centre d’analyse stratégique, 2012, France). De bonnes 

statistiques, comme se propose d’en rassembler la proposition de règlement de la Commission 

(voir note de bas de page 1), sont nécessaires pour les choix et les prises de décision par les 

consommateurs. Elles devraient inclure le coût des dommages environnementaux et être 

facilement accessibles à ceux pour qui sont prises ces mesures et qui veulent comprendre 

pourquoi et comment ils obtiennent et payent l’énergie. 

 

Bruxelles, le 5 juillet 2017. 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le Comité économique et social européen (CESE) se félicite que la Commission réaffirme sa 

volonté d’accélérer la transition vers une économie compétitive à faible intensité de carbone au 

moyen d’une stratégie globale pour des incitations à l’investissement privé, des instruments 

financiers adaptés et un financement en faveur de la recherche et de l’innovation. 

 

1.2 La Commission présente dans sa communication
34

 un large éventail d’instruments financiers et 

de modes de financement visant à soutenir l’innovation à faible intensité de carbone. Le CESE 

soutient l’intention de la Commission de stimuler de nouveaux investissements tout au long de 

la chaîne de valeur de l’innovation. 

 

1.3 Le CESE est néanmoins préoccupé par la complexité et la diversité de ces aides. Il salue par 

conséquent l’intention de la Commission d’instituer un guichet d’assistance unique pour 

orienter les promoteurs de projets et les investisseurs mais demande qu’un effort soit fait pour 

simplifier l’offre financière. Le Comité considère en effet que ces aides financières sont trop 

nombreuses et difficiles d’accès pour les très petites entreprises (TPE) et les collectivités 

locales. 

 

1.4 Le CESE propose que la Commission encourage les États membres à mettre en commun leurs 

ressources destinées à la réalisation de projets de grande envergure en matière d’innovation à 

faible intensité de carbone, et ce, en vue d’améliorer la coopération entre les principaux acteurs 

de la recherche européenne. Cela accélérera la coordination des acteurs de la recherche pour les 

rendre plus compétitifs. 

 

1.5 Le CESE rappelle que si les politiques climatiques européennes doivent stimuler la 

transformation de ces secteurs par l’investissement et l’innovation, elles ne doivent certainement 

pas en précipiter le déclin. La délocalisation des activités productives ne peut en aucun cas tenir 

lieu de politique de lutte contre le changement climatique. 

 

1.6 Le CESE considère que le meilleur vecteur d’innovation bas-carbone est un cadre réglementaire 

qui fixe un prix élevé pour le CO2 (aujourd’hui autour de 7 euros/tonne), afin d’envoyer aux 

investisseurs un signal très clair, à savoir que les technologies carbonées n’auront plus leur 

place en Europe à moyen terme. 

 

1.7 Le CESE est conscient que l’Union européenne est l’un des principaux chefs de file dans le 

monde en matière de recherche et d’innovation relatives à l’énergie propre et l’un des grands 

bailleurs de fonds publics dans ce domaine, auquel elle consacre plus de dix milliards d’euros de 

financement. La recherche et l’innovation sont essentielles pour soutenir la compétitivité de 

l’Europe et la maintenir au premier rang mondial dans le domaine des technologies énergétiques 

avancées et des solutions liées à l’efficacité énergétique. 
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1.8 Le CESE se félicite de l’importance accordée aux deux extrémités de la chaîne de l’innovation, 

dans le cadre de laquelle le programme Horizon 2020 joue un rôle clé grâce à son approche 

ascendante du financement en faveur d’une recherche fondamentale exploratoire, et ce par 

l’intermédiaire du Conseil européen de la recherche, et aussi grâce à la création anticipée d’un 

Conseil européen de l’innovation dont l'objectif est d’aider les industries, en particulier les 

petites et moyennes entreprises (PME), à créer de nouveaux marchés. 

 

1.9 Le CESE souhaite mieux comprendre les projets de la Commission visant à explorer de 

nouvelles approches pour une recherche et une innovation axées sur les missions. En particulier, 

le processus d’identification et de sélection de ces projets doit être décrit de manière plus 

détaillée. 

 

1.10 Le CESE préconise la participation de la société civile dans le cadre de la nouvelle plateforme 

énergie-recherche que la Commission entend mettre en place en vue de réunir des spécialistes 

de l’énergie issus des domaines des sciences sociales, ainsi que des sciences humaines et 

techniques. 

 

2. Contenu essentiel de la communication de la Commission européenne 

 

2.1 La Commission réaffirme son ambition d’accélérer la transition vers une économie compétitive 

à faible intensité de carbone. 

 

2.2 À cette fin, la Commission présente un train de mesures législatives fondé sur trois objectifs 

majeurs: 

 

 priorité à l’efficacité énergétique; 

 l’Europe en tant que leader mondial dans le secteur des énergies renouvelables; 

 un traitement équitable pour les consommateurs. 

 

2.3 Dans ce cadre, la Commission expose une stratégie globale présentant les principaux leviers 

stratégiques que l’UE peut déployer pour stimuler l’investissement privé dans l’innovation en 

matière d’énergie propre: 

 

 Création d'incitations fortes et cohérentes en faveur de l’investissement privé dans la 

recherche et le développement de l’énergie propre. 

 Déploiement d’instruments financiers ciblés pour diminuer le risque des investissements 

privés dans des technologies énergétiques propres ou des modèles commerciaux non testés 

mais prometteurs, notamment en raison d’incertitudes scientifiques, technologiques ou liées 

au marché. 

 Orientation du financement apporté par l’Union européenne (UE) à la recherche et 

l’innovation (notamment dans le cadre du programme Horizon 2020) 

 Évolution du cadre réglementaire pour orienter les subventions des États membres dans le 

domaine énergétique vers les énergies décarbonées plutôt que fossiles. 
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2.4 La Commission précise dans sa communication quatre domaines technologiques prioritaires: 

 

 La décarbonisation du parc immobilier de l’Union d’ici 2050. Les bâtiments représentent 

40 % de la demande énergétique, et près de 75 % du parc immobilier de l’UE doit être 

rénové du point de vue de l'efficacité énergétique. 

 Le renforcement de la prééminence de l’UE dans le secteur des énergies renouvelables et le 

maintien de sa position dominante dans le monde en ce qui concerne ces technologies. 

 Le développement de solutions abordables pour le stockage de l’énergie, notamment en 

favorisant la relance de la production d’éléments de batterie en Europe. 

 La promotion de l’électromobilité par le développement de batteries moins chères et plus 

autonomes, ainsi que par la mise au point de solutions de recharge plus rapides. 

 

2.5 La Commission propose par ailleurs de faciliter la coordination des efforts d’innovation en 

matière d’énergie propre avec les villes, les régions et les États membres. 

 

3. Observations générales 

 

3.1 Le 30 novembre 2016, la Commission européenne a présenté un train de mesures très dense, 

baptisé «Une énergie propre pour tous les Européens», qui consiste en une série de propositions 

visant à réorganiser le marché de l'énergie, en particulier renouvelable, afin de respecter les 

engagements pris par la signature de l'accord de Paris sur le climat. 

 

3.2 Avec l'accord de Paris, l'UE s'est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 % 

d'ici 2030. Mais elle s'est aussi fixée, en octobre 2014, un cadre d'action en matière de climat et 

d'énergie à l'horizon 2030, avec deux autres objectifs: 20 % d'énergies renouvelables dans la 

production d'électricité en 2020, puis au moins 27 % en 2030, et de 20 % à au moins 27 % pour 

les économies d'énergie dans les mêmes délais. 

 

3.3 À travers de nombreux avis, le CESE soutient la nécessité d’accélérer la transition vers une 

économie européenne compétitive à faible intensité de carbone, dans le respect des positions et 

propositions exprimées par la société civile. 

 

3.4 En demandant une «transition juste », le CESE a toujours refusé d’opposer emploi et protection 

de l’environnement. Les deux objectifs doivent être poursuivis avec une détermination 

identique. 

 

3.5 Pour le CESE, les politiques climatiques européennes doivent stimuler la transformation de ces 

secteurs par l’investissement et l’innovation, mais ne doivent certainement pas en précipiter le 

déclin. La délocalisation des activités productives ne peut en aucun cas tenir lieu de politique de 

lutte contre le changement climatique. 

 

3.6 Jusqu’à présent, la politique d’innovation énergétique de l’UE avait surtout mis l’accent sur le 

développement des technologies, laissant de côté ce qui est réellement important pour les 

citoyens: la satisfaction de leurs besoins énergétiques tels que le chauffage, la mobilité ou 

l’éclairage. 
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3.7 Dans sa communication, la Commission reconnaît aujourd’hui la place du consommateur au 

centre du système énergétique en tant que producteur de réseaux énergétiques décentralisés, ou 

demandeur de solutions compétitives à faible intensité de carbone. 

 

3.8 Le CESE se félicite de cette évolution, car une stratégie d’innovation pour les citoyens 

commence par une analyse de leurs besoins et de leur comportement énergétique. 

 

3.9 La Commission présente dans sa communication un large éventail d’instruments financiers et de 

financement visant à soutenir l’innovation à faible intensité de carbone. Le CESE soutient la 

volonté de la Commission de stimuler des investissements supplémentaires dans toute la chaîne 

de valeur de l’innovation, mais s’inquiète de la complexité et de la variété de ces aides qui les 

rendent difficilement accessibles, notamment aux très petites entreprises innovantes ou aux 

collectivités territoriales. 

 

3.10 C'est pourquoi le CESE salue la volonté de la Commission d’instituer un guichet d’assistance 

unique pour orienter les promoteurs de projets et investisseurs, mais demande à ce qu’un effort 

soit fait pour simplifier l’offre financière.  

 

3.11 En effet, entre le fonds pour l’innovation du système d’échange de quotas, le fonds 

européen 2020 pour l’énergie, le changement climatique et les infrastructures, «InnovFin», 

«InnoEnergy», le programme Horizon 2020, le Fonds européen pour les investissements 

stratégiques, ou la Banque européenne d’investissement (BEI), il est difficile de s’y retrouver
35

. 

 

3.12 Dans son avis «Technologies et innovation énergétiques»
36

, le CESE rappelait que de grandes 

innovations ne sont pas venues des secteurs industriels et d’entreprises dominantes qui 

dominaient le marché mais «de spécialistes» issus par exemple du secteur des petites et 

moyennes entreprises. 

 

4. Observations spécifiques 

 

4.1 Le CESE approuve la volonté de la Commission de réduire les subventions de quelques États 

membres en faveur du pétrole et du charbon, mais rappelle qu’il convient d’anticiper les 

mutations industrielles et de proposer des alternatives en termes de formation et d’emploi aux 

travailleurs concernés, notamment dans le secteur des mines. 

 

4.2 L’acceptation sociale de la transition énergétique, en termes d’emploi, est indispensable au 

soutien politique des États membres. 

 

4.3 Le CESE considère que le meilleur vecteur d’innovation bas-carbone est un cadre réglementaire 

qui fixe un prix élevé pour le CO2 (aujourd’hui autour de 7 euros/tonne) permettant d’envoyer 

un signal très clair aux investisseurs, à savoir que les technologies carbonées n’auront plus leur 

place en Europe à moyen terme. 
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4.4 La technologie de capture et de stockage du CO2 (CCS) n’est que très peu mentionnée alors que 

la Commission la considère comme indispensable pour atteindre les objectifs de 2050.  

 

4.5 À ce titre, le CESE s’étonne que la Commission n’explique pas pourquoi les outils mis en place 

depuis 2008 pour encourager le déploiement de la technologie de capture et de stockage du CO2 

en Europe n’ont pas fonctionné. 

 

4.6 Le CESE soutient la volonté de la Commission de décarboniser le parc immobilier de l’Union 

d’ici 2050. Ce parc est responsable de plus de 40 % de la demande d’énergie finale de l’Union à 

lui seul. 

 

4.7 L’enjeu de la rénovation thermique du parc immobilier est considérable, mais le CESE ne voit 

pas dans la communication de la Commission d’outils et d’aides financières tangibles pour y 

parvenir.  

 

4.8 Les solutions techniques (isolation, énergies renouvelables pour le chauffage et l’eau chaude 

sanitaire) existent pour les bâtiments neufs, souvent grâce à des réglementations thermiques 

spécifiques dans les États membres, mais les aides à la rénovation thermique de l’ancien sont 

notoirement insuffisantes alors que ce sont souvent les familles les plus défavorisées qui 

habitent des logements énergivores. 

 

4.9 Concernant le secteur des transports, autre filière à forte intensité de carbone, le CESE soutient 

les objectifs de la Commission, mais s’interroge sur quelques éléments: 

 

 Il est en effet indispensable de développer l’électromobilité par la production d'éléments de 

batterie en Europe et l’intégration de stockage dans les systèmes électriques, mais le CESE 

s’interroge sur l’absence dans la communication de dispositions réglementaires ou 

financières permettant de développer les postes de recharge électrique sur les réseaux 

routiers et autoroutiers de l’Union, pourtant indispensables à la promotion des véhicules 

électriques. 

 Afin de compléter les mesures relatives à l’innovation technologique permettant de 

décarboniser le secteur de transports, le CESE invite la Commission à s’intéresser au 

transport de marchandises par camion en favorisant les solutions intermodales par le 

développement du ferroutage et du fret sur les voies navigables. Il est également souhaitable 

d'encourager le transfert modal depuis les véhicules particuliers vers les transports en 

commun. 

 

4.10 En matière de financement de l’innovation, le CESE considère que le financement participatif 

peut jouer un rôle essentiel. Secteur en plein essor (bientôt plus important que le capital-risque), 

le financement participatif permet aux citoyens de s’impliquer directement dans le processus 

d’innovation au service des énergies propres. 
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4.11 Le CESE invite la Commission à promouvoir le financement participatif et à en orienter les 

fonds vers les quatre domaines technologiques qu’elle juge prioritaires (énergies renouvelables, 

solutions de stockage, électromobilité, logement à énergie positive). 

 

Bruxelles, le 1 juin 2017. 

 

 

 

 

Georges DASSIS 

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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1. Conclusions et recommandations 

 

1.1 Le CESE accueille favorablement la communication de la Commission sur une stratégie 

européenne relative aux systèmes de transport intelligents coopératifs [COM(2016) 766 final] 

(ci-après la «stratégie») et son objectif ambitieux visant à mettre en œuvre un premier ensemble 

de services (services de la liste initiale ou «Day 1 list») en 2019, lequel sera suivi du 

développement d’un deuxième ensemble de services (services de la liste intermédiaire ou «Day 

1.5 list»). 

 

1.2 Le CESE prend acte des nombreux avantages potentiels qui découleraient de la mise en œuvre 

de la stratégie, notamment une plus grande efficacité des transports de passagers et de 

marchandises – au sein du réseau transeuropéen de transport également –, l’accroissement de 

l’efficacité énergétique, ainsi que la réduction des émissions et des risques d’accident dans le 

secteur des transports routiers. La stratégie représente une étape importante sur la voie du 

développement de systèmes de transport intelligents coopératifs (STI-C) et, à terme, de la 

mobilité automatisée. Le CESE soutient ce projet et prend note du degré élevé de coopération 

entre différents secteurs, tels que les transports, l’énergie et les télécommunications, nécessaire 

à la mise en œuvre de systèmes de transport numériques couvrant notamment les infrastructures, 

les véhicules et des services innovants. 

 

1.3 Le CESE apprécie la valeur ajoutée pour la mobilité des services de la liste initiale (Day 1) et de 

la liste intermédiaire (Day 1.5), notamment pour les transports de voyageurs et de marchandises, 

y compris les réseaux de distribution, et prend note de l’existence de plusieurs projets pilotes 

actuellement menés dans des agglomérations européennes qui vont plus loin que la stratégie et 

qui intègrent déjà l’essai de véhicules automatisés pour le transport de passagers. Dans ce 

contexte, le CESE prend également note de l’importance que la stratégie accorde à la prévention 

des effets de rebond, tels que l’augmentation du trafic et des émissions, grâce à des dispositions 

visant à intégrer les véhicules connectés, coopératifs et automatisés à la planification durable de 

la mobilité de la logistique ainsi qu’à la promotion du transport public. 

 

1.4 Le CESE prend également acte des effets favorables sur le niveau de compétences en 

informatique, sur le développement de nouvelles compétences et sur l’amélioration de la 

compétitivité des industries européennes des données, de l’automobile et des transports, tout 

particulièrement dans une perspective à long terme. 

 

1.5 Le CESE attire également l’attention sur l’importance des questions de protection des données 

et de la vie privée, qui ont été déjà soulevées dans son avis sur la directive STI
37

. Il souligne 

qu’il convient d’utiliser les données STI-C pour le seul usage des STI-C, celles-ci ne pouvant 

être ni conservées ni utilisées à d’autres fins, sauf avec l’accord de l’usager. Le CESE estime 

qu’il est d’une importance cruciale d’être absolument clair sur ce point en introduisant des 

dispositions juridiquement contraignantes afin d’instaurer la confiance dans le système et 

                                                      
37

  JO L 207 du 6.8.2010, p. 1 et JO C 277 du 17.11.2009, p. 85. 
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d’assurer la conformité avec la législation de l’Union, et notamment avec l’article 8 de la charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne
38

. 

 

1.6 Le CESE souligne l’importance des normes communes et de l’interopérabilité transfrontière, 

tant pour mettre en œuvre le marché intérieur numérique que pour garantir des transports 

transfrontières efficaces. 

 

1.7 Le CESE souligne qu’il est important que la mise en œuvre de la stratégie laisse une marge de 

manœuvre pour des solutions spécifiques au niveau local et/ou des entreprises, et même, lorsque 

cela est dûment justifié et proportionné, au détriment des exigences générales en matière de 

garantie d’interopérabilité et de transparence, chaque fois que de telles solutions apportent une 

valeur ajoutée. De même, les exigences en matière de normalisation et de transparence ne 

doivent pas être appliquées d’une manière qui freine l’innovation. 

 

1.8 Le CESE souligne qu’il est important de prévoir des normes de sécurité élevées pour empêcher 

le piratage et les cyberattaques, des normes strictes en matière de protection des données et un 

système efficace d’évaluation de la conformité. Pour les mêmes raisons, des solutions de 

sécurité spécifiques devront bien souvent demeurer confidentielles. 

 

1.9 La mise en œuvre de la stratégie pourrait être un processus très exigeant, dans lequel la méthode 

de coordination choisie nécessitera une communication, un suivi et un contrôle continus de la 

part de la Commission. L’instauration d’un climat de confiance entre les partenaires du 

processus de mise en œuvre et avec le public, y compris les consommateurs, peut jouer un rôle 

déterminant pour la réussite des opérations. Dans ce contexte, le CESE attire l’attention sur les 

droits des personnes handicapées à l’intégration, tels qu’énoncés dans la convention des Nations 

unies de 2006 relative aux droits des personnes handicapées. Le CESE rappelle que ses liens 

avec la société civile pourraient faire de lui un partenaire utile dans le cadre de l’instauration 

d’un dialogue sur le processus de mise en œuvre.  

 

1.10 En ce qui concerne les mesures législatives mentionnées dans la stratégie, le CESE souligne 

qu’il est essentiel de ne pas être trop normatif. L’interopérabilité et les normes communes ne 

doivent pas devenir une fin en soi, mais ne devraient s’appliquer que dans les cas où elles sont 

au service d’un but porteur de valeur ajoutée et ne font obstacle ni à l’innovation ni à la 

nécessité de résoudre des problèmes spécifiques au niveau local ou à celui de l’entreprise. 

 

1.11 La stratégie aborde une première étape dans la mise en œuvre des STI-C dont les effets sur 

l’emploi et les conditions de travail sont relativement limités (services des listes initiale et 

intermédiaire). Elle sera probablement suivie par le déploiement de véhicules automatisés, dont 

l’impact sur la main-d’œuvre sera de plus grande ampleur. Pour cette raison, mais aussi pour 

instaurer un climat de confiance mutuelle, le CESE juge important d’engager un dialogue social 

à un stade précoce pour s’attaquer aux problèmes éventuels relatifs à l’emploi et aux conditions 

de travail.  
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1.12 Le CESE souligne qu’il est urgent de progresser vers la prochaine étape de la mise en œuvre des 

STI-C, à savoir la mise au point de systèmes qui intègrent également la communication entre les 

véhicules et la gestion du trafic. Les projets d’expérimentation et la planification législative 

semblent être en bonne voie dans les États membres disposant d’une industrie automobile, et le 

CESE est donc d’avis que le temps est un facteur clé si l’UE souhaite participer activement à la 

promotion d’une action européenne. 

 

1.13 La plateforme C-Roads, créée en octobre 2016, est destinée à jouer un rôle significatif dans la 

mise en œuvre de la stratégie. Pour l’heure, les États membres ne l’ont pas tous rejointe. Le 

CESE considère qu’il est urgent que tous les États membres adhèrent à cet organe.  

 

1.14 Le CESE se félicite de la volonté de la Commission de soutenir financièrement la mise en 

œuvre. Dans ce contexte, il attire également l’attention sur la nécessité de prévoir une marge de 

manœuvre pour une planification adéquate des mesures d’exécution au niveau de l’entreprise, 

en tenant compte, notamment, des contraintes financières dans le secteur du fret routier.  

 

1.15 Le CESE regrette l’absence de calendrier clair pour les services de la liste intermédiaire et 

suivants. Le CESE déplore également l’absence d’évaluation d’impact. Les rapports de la 

plateforme STI-C contiennent des éléments qui permettent une évaluation de certains aspects de 

la stratégie, mais le CESE est d’avis que c’est insuffisant.  

 

2. Contexte 

 

2.1 La communication de la Commission sur une stratégie européenne relative aux systèmes de 

transport intelligents coopératifs [COM(2016) 766] est en lien étroit avec les priorités politiques 

de la Commission, en particulier son programme en faveur de l’emploi, de la croissance et de 

l’investissement, le marché unique numérique, et la stratégie de l’union de l’énergie. Elle a été 

présentée dans le cadre du «train de mesures d’hiver» en matière d’énergie, consistant 

principalement en des propositions sur la conception du marché intérieur de l’électricité, 

l’efficacité énergétique et les carburants renouvelables. 

 

2.2 La stratégie ne traite pas directement de questions liées à l’énergie. Elle porte essentiellement 

sur le développement, notamment sous ses aspects pratiques et juridiques, de systèmes de 

transport coopératifs, y compris les voitures connectées/véhicules automatisés et les 

infrastructures. Elle est également liée à la mise en œuvre du marché intérieur numérique et à la 

stratégie européenne pour une mobilité à faible taux d’émissions. 

 

2.3 La stratégie met en évidence l’impact que pourrait avoir le développement des STI-C sur le 

renforcement de la compétitivité de l’industrie européenne, avec un grand potentiel en matière 

de création d’emplois et de marchés. La valeur ajoutée d’une action à l’échelle de l’UE 

s’explique par l’augmentation des volumes sur un marché plus vaste appliquant des normes 

communes. Le développement des STI-C constitue une première étape vers les véhicules 

automatisés. Les services STI-C doivent reposer sur des normes communes et être mis en œuvre 

d’ici 2019 et au-delà. Ils sont fondés sur une communication de véhicule à véhicule et de 

véhicule à infrastructure et ne suppriment pas la nécessité d’un conducteur. 
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2.4 La stratégie définit un certain nombre de services STI-C qui peuvent être déployés dès à présent 

(liste initiale de services STI-C), ainsi que d’autres services qui seraient déployés dans un 

deuxième temps, les spécifications et les normes complètes risquant effectivement de ne pas être 

prêtes en vue d’un déploiement d’ici 2019 (liste intermédiaire des services STI-C). La liste 

initiale couvre la notification des endroits dangereux et les applications de signalisation, et la 

liste intermédiaire des fonctions telles que les informations sur les stations de ravitaillement et 

de recharge, la gestion du stationnement (sur voirie et hors voirie) et les informations en la 

matière, les informations sur les parcs relais, l’information connectée et coopérative à l’entrée et 

à la sortie des villes, les informations de circulation et le guidage intelligent. 

 

2.5 La stratégie souligne le caractère transsectoriel de la mise en œuvre des STI-C, qui concerne 

tous les modes de transports, d’industrie et de télécommunications. La facilitation des transports 

à la suite de la mise en œuvre de la stratégie ne doit pas conduire à une augmentation des 

transports et des émissions. 

 

2.6 Un certain nombre d’actions spécifiques sont prévues pour la mise en œuvre de la stratégie. Ces 

actions portent sur les huit points suivants. 

 

 En 2019, les services de la liste initiale au moins sont mis en œuvre sur une grande échelle 

par les États membres, les autorités locales, les constructeurs de véhicules, les gestionnaires 

d’infrastructures routières et le secteur des systèmes de transport intelligents, qui pourront 

bénéficier d’une aide financière (MIE, EFSI, Fonds ESI). Les services de la liste 

intermédiaire et les STI-C de niveaux supérieurs ne sont pas encore matures; leur 

développement recevra un soutien de la Commission au titre du programme Horizon 2020 et, 

dans la mesure du possible, des Fonds ESI, et la liste de services sera actualisée dans le cadre 

de la plateforme STI-C, dont les travaux se poursuivront. 

 Une politique commune de sécurité et de gestion des certificats sera suivie, dans le cadre 

d’une coopération entre la Commission et toutes les parties concernées. Cette politique 

jettera également les bases d’un renforcement du niveau de service (entre les véhicules, ainsi 

qu’entre les véhicules et les infrastructures). La Commission analysera les rôles et les 

responsabilités d’un modèle de confiance européen pour les STI-C et étudiera l’opportunité 

d’assurer elle-même une fonction de gouvernance. 

 Les prestataires de services STI-C devraient proposer des conditions claires et 

compréhensibles aux utilisateurs finaux. La Commission publiera des orientations initiales 

concernant la protection de la vie privée en 2018; les initiatives de déploiement des STI-C 

devraient informer les utilisateurs finaux et instaurer la confiance chez ces derniers, 

démontrer que l’utilisation des données à caractère personnel apporte une valeur ajoutée et 

consulter les autorités de l’Union chargées de la protection des données afin d’élaborer un 

modèle d’analyse d’impact sur la protection des données. 

 La Commission et les parties concernées prennent des mesures pour garantir le bon 

déroulement des communications sur une bande de fréquences fournie par la Commission. 

 La plateforme C-Roads est exploitée en tant que mécanisme de coordination pour le 

déploiement des STI-C au niveau opérationnel, notamment pour les essais et la validation. 

Les États membres sont encouragés à adhérer à la plateforme. 
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 Les initiatives STI-C assurent le développement et la publication d’un processus 

d’évaluation de la conformité pour les services de la liste initiale. La Commission 

développera un modèle à cette fin.  

 D’ici 2018, la Commission adoptera, conformément à la directive STI, des actes délégués sur 

la continuité et la sécurité des services STI-C, sur la mise en œuvre concrète du règlement 

général sur la protection des données dans le domaine des STI-C, sur une approche de 

communication hybride et sur l’interopérabilité des processus d’évaluation sur la conformité. 

 La Commission développera la coopération internationale dans le domaine des STI-C.  

 

3. Observations générales 

 

3.1 Le CESE accueille favorablement la stratégie et prend acte des nombreux effets positifs 

potentiels qui découleraient de sa mise en œuvre concluante, y compris une plus grande 

efficacité des transports de passagers et de marchandises, l’accroissement de l’efficacité 

énergétique et la réduction des émissions, le renforcement de la sécurité routière, ainsi que le 

développement de l’économie numérique. 

 

3.2 La stratégie est en corrélation avec différentes stratégies majeures en cours, à savoir le marché 

unique numérique, la stratégie pour l’union de l’énergie et la stratégie européenne pour une 

mobilité à faibles émissions, toutes saluées par le CESE. Par ailleurs, le CESE soutient 

l’approche transsectorielle de la stratégie et la nouvelle dimension qu’elle confère à la politique 

des transports. 

 

3.3 Dans ce contexte, le Comité prend note du lien avec la stratégie du passage au numérique des 

entreprises européennes en ce qui concerne les véhicules coopératifs, connectés et automatisés. 

Ces derniers constituent un thème prioritaire en vue du renforcement de la compétitivité des 

entreprises européennes. Le potentiel commercial de ces véhicules est estimé à «plusieurs 

dizaines de milliards d’euros par an» et la création d’emplois est chiffrée en «centaines de 

milliers» de postes. À cet égard, le CESE estime opportun de réitérer la position qu’il a prise 

dans son avis TEN/574 sur la stratégie pour le marché unique numérique, à savoir que 

l’évocation de tels résultats potentiels pourrait représenter un risque inutile et, dans le pire des 

cas, avoir une incidence négative sur la confiance, en particulier dans un cas comme celui-ci, où 

le succès de la mise en œuvre de la stratégie dépend en grande partie de l’intérêt des États 

membres, des autorités locales, de l’industrie automobile et d’autres parties prenantes. 

 

3.4 Le Comité attire également l’attention sur l’importance de la stratégie pour assurer une mobilité 

efficace, y compris la mobilité urbaine ainsi que le dernier et le premier kilomètre du transport 

de marchandises et de passagers. 

 

3.5 Le CESE attache également de l’importance à l’interopérabilité transfrontalière des services, qui 

doit être mise en œuvre afin de contribuer à assurer la fluidité du trafic sur les liaisons 

transfrontalières. Tant les services déjà disponibles (services de la liste initiale) que ceux qui 

sont sur le point d’être déployés et qui sont prêts à l’être à compter de 2019, même s’ils ne sont 

pas totalement prêts pour une utilisation à grande échelle (services de la liste intermédiaire), 

vont être d’une grande utilité pour garantir une mise en œuvre efficace des RTE-T, en 

particulier les corridors du réseau central RTE-T.  
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3.6 Compte tenu du fait que la stratégie est présentée dans le cadre du «train de mesures d’hiver» 

relatif à la politique de l’énergie, le CESE aurait aimé disposer, au-delà des chiffres déjà bien 

connus sur la part des émissions du transport routier, d’indications sur les effets attendus de la 

stratégie en matière d’amélioration de l’efficacité énergétique et de réduction des émissions. 

 

3.7 Dans une large mesure, la stratégie sera mise en œuvre selon une méthode collaborative, à 

laquelle seront associés la Commission, les États membres, les autorités locales et l’industrie. La 

Commission a l’intention d’utiliser la plateforme C-Roads créée en octobre 2016, à laquelle ont 

jusqu’à présent adhéré 12 États membres de l’UE, pour coordonner le déploiement des services 

STI-C, les essais et la validation en vue de garantir l’interopérabilité et de mettre au point des 

moyens de tester le système. La Commission soutiendra ce développement, par le déploiement 

d’un processus d’évaluation de la conformité. Le CESE convient que la fonction de 

coordination est indispensable pour réussir la mise en œuvre du processus, mais déplore que les 

États membres n’aient pas tous rejoints la plateforme C-Roads, qui semble incapable de remplir 

efficacement le rôle de forum de coordination (à l’heure actuelle, la plateforme compte huit 

États membres à part entière et quatre États membres associés.) Le CESE suggère par 

conséquent que la Commission exerce d’urgence une pression politique sur les États membres 

pour les amener à adhérer tous à la plateforme. 

 

3.8 Le CESE note avec satisfaction que la Commission a l’intention de prendre des mesures afin de 

garantir la cohérence sur un certain nombre de points importants. Ainsi, elle publiera en 2017 

des «orientations» sur la politique commune de sécurité et de gestion des certificats STI-C, puis 

en 2018, d’autres orientations sur la protection des données. La Commission réservera 

également pour les services STI-C la bande de fréquences actuellement utilisée pour les services 

sécurisés de la norme européenne de télécommunications
39

. Néanmoins, le CESE constate que 

la Commission envisagera également, le cas échéant, l’adoption en 2018 d’actes délégués au 

titre de la directive 2010/40/CE sur la sécurité des STI, la protection des données, la stratégie de 

communication et l’interopérabilité. De surcroît, une législation sur la continuité des services 

STI et l’évaluation de la conformité pourrait être adoptée. Le CESE déplore que la Commission 

ne donne aucune information concernant la base sur laquelle elle décidera s’il y a lieu de 

légiférer ou de se limiter à des orientations non contraignantes sur le plan juridique. En ce qui 

concerne les plans de la Commission d’adopter des actes législatifs délégués au titre de la 

directive 2010/40/UE sur les STI, le CESE réitère l’observation qui figure déjà dans son avis sur 

cette même directive selon laquelle les limites fixées à de tels actes visées à l’article 290 du 

TFUE doivent être respectées. Le CESE souligne également l’urgence de prolonger de sept ans 

la limite du mandat pour adopter des actes délégués au titre de la directive 2010/40/UE, sachant 

que le mandat pour adopter de tels actes expire au mois août 2017. 

 

3.9 Le CESE approuve l’objectif de parvenir à une implication intersectorielle à de multiples 

niveaux des parties concernées par le déploiement des services STI-C, c’est-à-dire les États 

membres, les autorités locales, les constructeurs de véhicules et les opérateurs de transport. Le 

fait de réussir à associer ces acteurs aux activités de mise en œuvre pourrait constituer une 

occasion d’établir la confiance dans les nouveaux services et de garantir un bon démarrage. 
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Dans ce contexte, le CESE attire l’attention sur les droits des personnes handicapées à 

l’intégration, tels qu’énoncés dans la convention des Nations unies relative aux droits des 

personnes handicapées adoptée le 13 décembre 2006. 

 

3.10 Le CESE rejoint le point de vue de la Commission selon lequel il est important de veiller à 

utiliser un langage clair et compréhensible dans toutes les relations avec les utilisateurs finaux, 

car cela constitue un facteur majeur de l’établissement de la confiance envers les services 

proposés. Le travail législatif doit s’efforcer de respecter les principes du programme 

d’amélioration de la législation. 

 

3.11 Le CESE souligne également l’importance d’éviter d’être trop normatif dans la mise en œuvre 

de la stratégie. Il est essentiel de préserver une marge de manœuvre pour des solutions parallèles 

ou spécialisées, pour des fins spécifiques ou pour l’innovation. Des exigences trop détaillées et 

trop rigides peuvent constituer un obstacle en l’espèce et se révéler donc contre-productives.  

 

3.12 Le CESE se félicite de l’importance accordée au financement, et de la volonté affichée par la 

Commission de consacrer des ressources financières de mécanismes européens, tels que le MIE, 

l’EFSI et les Fonds ESI, au déploiement des services STI-C déjà opérationnels, ainsi que des 

fonds du programme Horizon 2020 à des services encore en développement. Le CESE souligne 

l’importance d’évaluer la valeur ajoutée de tels projets afin de garantir la meilleure utilisation 

possible de ressources qui sont limitées. Dans ce contexte, il attire également l’attention sur la 

concurrence très vive dans le secteur du fret routier, qui est particulièrement mise en évidence 

dans la stratégie, et qui requiert une certaine prévisibilité et une certaine marge pour la 

planification à long terme des investissements nécessaires pour installer ou perfectionner des 

composants des STI-C.  

 

3.13 La partie introductive de la stratégie accorde une grande attention au développement de la 

conduite automatisée, à savoir la circulation de véhicules sans conducteur. Le CESE comprend 

toutefois que la stratégie s’en tient à la mise en œuvre de la communication de véhicule à 

véhicule et de véhicule à infrastructure. L’offre de services de la liste initiale, qui sera 

développée en 2019, traitera de la notification des endroits dangereux et des applications de 

signalisation, tandis que les services de la liste intermédiaire portent sur la planification routière, 

les informations sur les stations de ravitaillement et de recharge, les informations relatives au 

stationnement, etc. Par conséquent, de l’avis du CESE, les questions importantes de la 

responsabilité en cas d’erreurs ou de dysfonctionnements du système ou les questions sociales 

fondamentales qui se posent lors du remplacement de travailleurs par des robots ne sont pas de 

mise ici, étant donné que les services visés par la stratégie seront gérés et contrôlés par des 

personnes. En outre, toujours dans ce contexte, le CESE tient à souligner la nécessité d’accorder 

une attention particulière aux besoins des personnes handicapées dans le développement de 

systèmes de transport intelligents coopératifs, y compris les véhicules entièrement automatisés. 

 

3.14 Le CESE prend bonne note de la cohérence visée dans le déploiement de la stratégie, qui 

s’appuie sur une vision transsectorielle du rôle des STI-C dans le système de transport, fondée 

sur les synergies entre les modes de transport et sur l’amélioration des possibilités de 

mobilité/de planification logistique rendue possible par certains services STI-C et par le 

développement de compétences variées. 
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3.15 Le CESE prend également note de l’analyse coûts/bénéfices présentée en janvier 2016 dans le 

rapport final de la plateforme STI-C, qui anticipe les retombées possibles d’un déploiement 

fructueux des services de la liste initiale sur une période allant de 2018 à 2030: les bénéfices 

l’emporteraient nettement sur les coûts sur une base annuelle, avec un rapport de 3 à 1 pour 

l’ensemble de la période. L’analyse conclut également que les bénéfices commenceraient à être 

engrangés entre cinq et dix ans après l’investissement initial, et que le résultat escompté est 

tributaire d’une forte utilisation desdits services. Le CESE regrette néanmoins qu’aucune 

analyse coûts/bénéfices de la stratégie n’ait été apparemment effectuée par la Commission. 

 

3.16 Le CESE souligne à nouveau combien il est crucial de maintenir la pression de manière active et 

continue sur le processus de mise en œuvre afin d’éviter que ne se reproduise l’échec actuel de 

la mise en œuvre du système européen de télépéage routier, qui a été adopté en 2004 et n’est 

toujours pas devenu réalité, en dépit d’efforts répétés. 

 

4. Observations particulières 

 

4.1 Le CESE relève qu’il est fait mention de la connexion entre les voitures connectées et les 

systèmes européens de radionavigation par satellite EGNOS et Galileo, et insiste sur le fait que 

la capacité des véhicules à communiquer avec les systèmes de radionavigation par satellite doit 

rester neutre sur le plan technologique et que, par conséquent, tous les systèmes de 

radionavigation par satellite doivent pouvoir être raccordés, même si, chaque fois que possible, 

la préférence doit être donnée aux systèmes européens. 

 

4.2 Le CESE estime capital d’ouvrir un dialogue avec les partenaires sociaux à un stade précoce 

afin de créer un climat de transparence et de confiance. De l’avis du CESE, ce dialogue revêt 

d’ores et déjà une importance capitale à ce stade d’application des STI-C, alors qu’il apparaît 

que les effets sur le plan social et/ou des conditions d’emploi seraient négligeables, voire nuls, 

et ce afin d’instaurer un climat de confiance dans la perspective des effets beaucoup plus 

significatifs de l’introduction des véhicules automatisés. Dans ce contexte également, le CESE 

attire l’attention sur l’importance de la protection de la vie privée et la nécessité de veiller à ce 

que, sans accord exprès, les données ayant trait à la vie privée ne soient pas utilisées à d’autres 

fins que celles concernant les STI-C. Un cadre clair et juridiquement contraignant en la matière 

devrait être élaboré. 

 

4.3 Le CESE prend bonne note de l’attention accordée à la sécurité, y compris en ce qui concerne 

les risques de piratage informatique et de cyberattaques. De l’avis du CESE, il s’agit d’une 

question primordiale, et il est extrêmement important de veiller à ce que des normes de sécurité 

d’un niveau d’exigence comparable soient appliquées dans tous les États membres et dans 

d’éventuels accords de coopération avec des pays tiers. Le CESE attire l’attention sur le fait 

qu’une obligation de rendre publiques des mesures liées à la sécurité est susceptible de porter 

atteinte à l’objet même de ces systèmes. 
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4.4 Le CESE souligne l’importance de la continuité lors de la mise en œuvre des systèmes de 

communication, et ce, afin d’éviter, dans toute la mesure du possible, les investissements 

inutiles. 

 

Bruxelles, le 31 mai 2017. 

 

 

 

 

Georges DASSIS  

Président du Comité économique et social européen 

 

_____________ 
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Autres avis du CESE en reponse au cadre stratégique pour l'Union de l'énergie 

 Cadre stratégique pour l'Union de l'énergie (TEN/570), juillet 2015 

 Etiquetage de l’efficacité énergétique (TEN/576), janvier 2016 

 Processus de consultation publique sur une nouvelle organisation du marché de l'énergie 

(TEN/577), janvier  2016 

 Une nouvelle donne pour les consommateurs d'énergie (TEN/578), janvier 2016 

 Plan SET intégré (TEN/579), février 2016 

 Etat de l'union de l'énergie 2015 (TEN/580), avril 2016 

 La sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel (TEN/588), septembre 2016 

 Une stratégie de l'Union pour le gaz naturel liquéfié et le stockage du gaz (TEN/589), septembre 

2016 

 Accords intergouvernementaux dans le domaine de l’énergie – Révision de la décision de 2012 

(TEN/590), septembre 2016 

 Programme indicatif nucléaire (TEN/596), septembre 2016 

 Coopératives de prosommateurs dans le domaine de l’énergie et de l’électricité: opportunités et 

défis dans les États de l'UE (TEN/583), octobre 2016 

 Stratégie de l'UE en matière de chauffage et de refroidissement (TEN/591), octobre 2016 

 La nouvelle organisation du marché de l'électricité et ses incidences potentielles sur les 

consommateurs vulnérables (TEN/598), octobre 2016 
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